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Préface 

L'Avis de motion des voies et moyens renferme les propositions de modification à la 
Loi de l'impôt sur le revenu qui ont été annoncées dans le budget du 26 février 1986, 
ainsi que les dispositions proposées sur l'impôt minimum, le crédit d'impôt à l'explo-
ration, les frais d'exploration au Canada et les arrangements concernant les biens 
restreints. Y figurent également un certain nombre de propositions de modification 
au projet de loi C-84, qui a reçu la sanction royale le 13 février 1986, et des change-
ments aux règles d'attribution instaurées par ce même projet de loi. 

Les présentes notes offrent une explication, article par article, de chacune des 
modifications proposées. Elles ont pour objet d'aider les députés et sénateurs, 
les contribuables et leurs conseillers à mieux comprendre le sens des modifi-
cations. Elles s'accompagnent en outre de divers avant-projets de règlement. 

ied.r%Dei X,dpete,. 

L'honorable Michael Wilson 
Ministre des Finances 
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Revenu d'une charge ou d'un 
emploi 

LIR 
6 

LIR 
6(1)i) 

Article 1 

L'article 6 de la loi prévoit l'inclusion dans le revenu d'emploi des montants 
correspondants à la valeur des avantages reçus dans le cadre d'un emploi, à 
l'exception des avantages expressément exclus. Les modifications apportées à 
cet article font en sorte que les contribuables soient tenus d'inclure dans leur 
revenu d'emploi certains montants différés dans le cadre d'une entente 
d'échelonnement du traitement. 

Les expressions «entente d'échelonnement du traitement» et «montant différé» 
sont définies au paragraphe 248(1). (Voir les précisions données plus loin.) 
En général, une entente d'échelonnement du traitement est un régime ou 
mécanisme entre un employeur et un employé par lequel celui-ci reporte la 
réception de sa rémunération à une année postérieure à celle au cours de 
laquelle il aurait normalement touché la rémunération. À cette fin, il doit 
être raisonnable de considérer que l'un des principaux objets du report est de 
différer l'impôt payable par l'employé sur son salaire pour des services qu'il a 
rendus au cours de l'année ou d'une année antérieure. La rémunération qui 
est reportée dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement 
représente le «montant différé» pour une année d'imposition. Cette expres-
sion, définie au paragraphe 248(1), désigne le montant, à la fin d'une année, 
qu'une personne est en droit de recevoir après l'année en vertu d'une entente 
d'échelonnement du traitement. Par exemple, un mécanisme qui permet à un 
employé de différer à une année ultérieure la réception de 20 % de son traite-
ment annuel de 100 000 $ constitue une entente d'échelonnement du traite-
ment. Les 20 000 $ représentent le montant différé, peu importe s'ils sont 
gardés par l'employeur ou versés à un fiduciaire ou dépositaire agissant au 
nom de l'employé. Voir les commentaires sur le paragraphe 248(1) pour 
obtenir des précisions sur les régimes et mécanismes qui ne constituent pas 
des ententes d'échelonnement du traitement et sur les mesures transitoires 
applicables aux régimes et mécanismes existants. 

Paragraphe 1(1) 

Le nouveau paragraphe 6(11) précise que les montants différés dans le cadre 
d'une entente d'échelonnement du traitement sont à inclure dans le revenu 
d'un employé à titre d'avantage visé à l'alinéa 6(1)a) de la loi. 

Selon le nouvel alinéa 6(1)i), certains montants qu'une personne reçoit au 
cours d'une année d'imposition dans le cadre d'une entente d'échelonnement 
du traitement applicable à un contribuable sont à inclure dans le calcul du 
revenu du contribuable pour l'année, à concurrence de l'excédent du total de 
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ces montants, reçus au cours de l'année, sur le total des montants déjà inclus 
dans le revenu comme avantages au cours des années antérieures et des mon-
tants perdus dans le cadre de l'entente et déductibles par le contribuable 
selon l'alinéa 8(1)o). À noter que cette disposition ne s'applique pas aux mon-
tants reçus dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement en 
fiducie, où les montants sont considérés comme attribués par une fiducie et 
sont visés par les règles énoncées à la sous-section k (articles 104 à 108). Ce 
nouvel alinéa s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 1(2) 

LI R 
6(11) à (14) 

Selon les nouveaux paragraphes 6(11) et (12) de la loi, doivent être inclus 
dans le revenu d'un contribuable au fur et à mesure qu'ils s'accumulent les 
montants de salaire qui sont différés dans le cadre d'une entente d'échelonne-
ment du traitement. Ces dispositions s'appliquent aux années d'imposition 
1986 et suivantes. 

Le nouveau paragraphe 6(11) prévoit qu'un contribuable qui est en droit, au 
cours d'une année, de recevoir son salaire après l'année dans le cadre d'une 
entente d'échelonnement du traitement est réputé bénéficier dans l'année 
d'un avantage d'une valeur correspondant au montant différé. Ce montant 
doit donc être inclus dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année 
selon l'alinéa 6(1)a), dans la mesure où il n'a pas déjà été inclus dans son 
revenu pour l'année ou pour une année antérieure. 

Selon le nouveau paragraphe 6(12), les intérêts et autres suppléments courus 
à la fin d'une année au profit du contribuable sur les montants différés dans 
le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement sont eux-mêmes consi-
dérés comme des montants différés. Par exemple, si un employeur accepte de 
payer des intérêts sur des montants différés dans le cadre d'une entente 
d'échelonnement du traitement sans fonds réservés, les intérêts courus à la fin 
d'une année au profit du contribuable doivent être inclus dans le calcul de son 
revenu pour l'année comme avantages visés à l'alinéa 6(1)a). Pour faire en 
sorte que ces intérêts et autres montants ne soient pas aussi à inclure dans le 
calcul du revenu du contribuable comme intérêts courus selon le paragraphe 
12(4) actuel de la loi, les ententes d'échelonnement du traitement sont 
exclues de la définition de «contrat de placement» à l'alinéa 12(11)a) de la 
loi. Notons que le nouveau paragraphe 6(12) ne s'applique pas aux intérêts 
gagnés dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement en fiducie. 

Selon le nouveau paragraphe 6(13), le paragraphe 6(11) ne s'applique pas 
aux montants différés dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traite-
ment faite principalement au profit d'employés non-résidents pour des 
services rendus à l'étranger. Cette disposition vaut également pour les mon-
tants différés dans le cadre d'une telle entente, qui correspondent à des ser-
vices rendus au Canada par un employé qui y a résidé pendant un maximum 
de trois ans, à condition qu'il fût visé par l'entente avant de commencer à 
résider au Canada. Cette disposition est semblable à celle prévue au 
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paragraphe 18(10) sur la déduction des cotisations versées à des régimes de 
prestations aux employés. 

Sans règles spéciales, un régime ou mécanisme entre un employeur et un 
employé pourrait constituer à la fois un régime de prestations aux employés 
et une entente d'échelonnement du traitement. Bien qu'il soit peu probable 
que ces cas soient nombreux, les deux régimes n'étant pas assujettis aux 
mêmes dispositions fiscales, il faut prévoir certaines règles spéciales. Aussi, le 
nouveau paragraphe 6(14) prévoit-il qu'une entente d'échelonnement du 
traitement, qui fait partie d'un régime ou mécanisme global prévoyant, sans 
rapport avec les montants différés, l'obtention d'avantages, est considérée 
comme une entente faite de façon distincte, indépendamment d'un régime de 
prestations aux employés. En outre, ce paragraphe prévoit l'ordre dans lequel 
les paiements reçus d'un régime ou mécanisme global doivent être inclus dans 
le revenu. En général, ces paiements sont considérés reçus dans le cadre d'une 
entente d'échelonnement du traitement, à concurrence des montants différés 
que le contribuable est réputé avoir déjà reçus comme avantages dans le 
cadre de l'entente. 

Paragraphe 1(3) 

Ce paragraphe prévoit que les modifications apportées à l'article 6 sur les 
ententes d'échelonnement du traitement s'appliquent aux années d'imposition 
1986 et suivantes. Voir aussi les définitions d'«entente d'échelonnement du 
traitement» et de «montant différé» au paragraphe 248(1) et les dispositions 
transitoires y afférentes. 

Déductions dans le calcul du 
revenu d'une charge ou d'un 
emploi 

Article 2 

L'article 8 de la loi permet à un employé de déduire certaines dépenses liées à 
son emploi. 

LIR 
8(I)m.1) 

Paragraphe 2(1) 

Le paragraphe 8(1) de la loi précise les montants qu'un contribuable peut 
déduire dans le calcul de son revenu d'une charge ou d'un emploi. L'alinéa 
8(1)m) actuel prévoit que la déduction admise dans une année au titre de la 
cotisation d'un employé à un régime enregistré de pensions ne peut dépasser 
3 500 $. Le nouvel alinéa 8(1)m.1) admet dans une année une déduction de 
plus de 3 500 $, en ce qui concerne les services rendus dans l'année, pour les 
cotisations, sauf les cotisations facultatives, d'un employé à un régime enre-
gistré de pensions à prestations déterminées. Cette modification supprime, 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes, le plafond de 3 500 $ applica-
ble aux cotisations obligatoires visant les services courants, versées à ce type 
de régime. 



LIR 
8(1)o) 

Paragraphe 2(2) 

Le nouvel alinéa 8(1)o) de la loi prévoit une déduction dans une année pour 
les montants différés qu'un contribuable a inclus dans son revenu comme 
avantages reçus dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement 
au cours d'une année antérieure, dans la mesure où le droit de recevoir les 
montants est éteint dans l'année. Cette disposition s'applique dans le cas où 
ce droit est assujetti à une condition qui n'est pas exécutable. Le contribuable 
a alors droit à la déduction si le montant perdu a été inclus dans le calcul de 
son revenu au cours d'une année antérieure à titre d'avantage visé à l'alinéa 
6(1)a). En outre, ce nouvel alinéa prévoit une déduction lorsque le contri-
buable n'a plus aucun droit dans le cadre de l'entente et n'a pas reçu le plein 
montant des montants différés déjà inclus dans le calcul de son revenu. Cela 
peut se produire, par exemple, lorsque le montant différé déjà inclus dans le 
revenu du contribuable est fonction de la valeur d'une action et que cette 
valeur diminue par la suite, réduisant ainsi le total des montants différés qui 
sont finalement versés au contribuable dans le cadre de l'entente. Cette dis-
position s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 2(3) 

Ce paragraphe prévoit que les modifications apportées à l'article 8 
s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Montants inclus dans le revenu 

LIR 
12(1)n.2) 

Article 3 

L'article 12 de la loi indique les sommes à inclure dans le calcul du revenu 
d'un contribuable tiré d'une entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 3(1) 

Le nouvel alinéa 12(1)n.2) de la loi porte sur les ententes d'échelonnement du 
traitement et prévoit qu'un employeur, qui demande une déduction selon le 
nouvel alinéa 20(1)oo) dans le calcul de son revenu au titre d'un montant dif-
féré dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement, doit inclure 
le montant de la déduction dans son revenu lorsque son employé ou ancien 
employé a droit à une déduction selon le nouvel alinéa 8(1)o) au titre du 
montant différé. Ainsi, un employé qui renonce à son droit à des avantages 
qui ont déjà été inclus dans son revenu aura droit à une déduction dont le 
montant sera inclus dans le revenu de l'employeur. À noter que l'alinéa 
20(1)oo) permet à un employeur de demander, pour une année d'imposition, 
une déduction au titre d'un montant différé dans l'année dans le cadre d'une 
entente d'échelonnement du traitement, lorsque le montant a été inclus 
comme avantage dans le calcul du revenu de son employé. Cette modification 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 
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LIR 
12(1)t) 

LIR 
12(11)a) 

Montants non déductibles 

Paragraphe 3(2) 

L'application du crédit d'impôt à l'investissement réduit l'assiette de l'impôt, 
selon le cas, de la fraction non amortie du coût en capital d'un bien amortis-
sable, du prix de base rajusté de certaines participations dans une société ou 
fiducie ou du montant des dépenses admissibles pour recherches scientifiques. 
Si l'assiette de l'impôt n'est pas réduite, le montant du crédit doit être inclus, 
selon l'alinéa 12(1)t) de la loi, dans le revenu du contribuable. La modifica-
tion apportée à l'alinéa 12(1)t) découle du nouveau sous-alinéa 66.1(6)b)(xi) 
de la loi qui réduit les frais cumulatifs d'exploration au Canada d'un contri-
buable du montant du crédit d'impôt à l'investissement qu'il déduit au titre 
de dépenses admissibles d'exploration au Canada. La modification apportée à 
l'alinéa 12(1)t) fait en sorte que le montant d'un tel crédit ne soit pas inclus 
dans le revenu, dans la mesure où il a servi à réduire les frais cumulatifs 
d'exploration au Canada. Cette modification s'applique à compter du 
1 er  décembre 1985, date d'instauration du crédit d'impôt de 25 % applicable 
à certains frais d'exploration. 

Paragraphe 3(3) 

L'alinéa 12(11)a) de la loi donne la définition d'un contrat de placement 
pour l'application des règles qui prévoient qu'un particulier doit déclarer les 
intérêts courus à des intervalles successifs de trois ans de la date d'émission 
d'un placement. Cet alinéa est modifié pour les années d'imposition 1986 et 
suivantes de façon à exclure les ententes d'échelonnement du traitement de la 
définition de «contrat de placement». Ainsi, les intérêts qui s'accumulent au 
profit d'un contribuable jusqu'à la fin d'une année d'imposition dans le cadre 
d'une entente d'échelonnement du traitement et qui doivent être inclus dans 
le calcul de son revenu d'emploi selon l'alinéa 6(1)a) de la loi ne sont pas 
aussi à inclure dans le calcul de son revenu comme intérêts courus selon le 
paragraphe 12(4) de la loi. 

Paragraphes 3(4) et (5) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 12 de la loi. Voir aussi l'article 80 qui change la date d'entrée 
en vigueur de l'alinéa 12(1)x), édicté par le projet de loi C-84. 

Article 4 

L'article 18 de la loi énumère les montants qui ne sont pas déductibles dans le 
calcul du revenu d'un contribuable tiré d'une entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 4(1) 

LIR 	 Selon le nouvel alinéa 18(1)o.1) de la loi, qui s'applique aux années d'imposi- 
18(1)o.1) 	 tion 1986 et suivantes, ne sont pas déductibles les débours et dépenses qu'un 
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LIR 
18(9)d) 

employeur fait ou engage dans le cadre d'une entente d'échelonnement du 
traitement, sauf indication contraire au nouvel alinéa 20(1)oo). Font excep-
tion à cette règle certaines ententes faites principalement au profit de 
personnes non résidantes. Un employeur a droit à une déduction dans une 
année d'imposition selon le nouvel alinéa 20(1)oo) au titre d'un montant 
différé dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement qui est 
inclus dans le calcul du revenu d'un employé ou ancien employé. Des 
précisions sur ce nouvel alinéa sont données plus loin. 

Paragraphe 4(2) 

L'alinéa 18(9)a) de la loi ne permet pas la déduction de dépenses payées 
d'avance dans le calcul du revenu pour une année d'imposition antérieure à 
celle à laquelle les dépenses se rapportent. Toutefois, selon l'alinéa 18(9)b), 
ces dépenses sont déductibles dans l'année postérieure à celle à laquelle elles 
se rapportent. Le nouvel alinéa 18(9)d) découle du nouveau sous-alinéa 
37(1)a)(vi) qui prévoit une déduction pour les montants versés à un orga-
nisme agréé qui, à son tour, les verse à un autre organisme qui s'en servira 
pour entreprendre des recherches scientifiques. Selon l'alinéa 18(9)d), un 
paiement visé au sous-alinéa 37(1)a)(vi) ne constitue pas une dépense payée 
d'avance. Le paiement sera donc déductible dans l'année où il est fait même 
si les recherches ne sont entreprises qu'au cours d'une année postérieure. 
Cette modification s'applique aux paiements faits après le 25 février 1986. 

Paragraphes 4(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 18 de la loi. 

Déductions admises — Revenu 
d'entreprises et de biens 

Article 5 

L'article 20 de la loi énumère les débours, dépenses et autres frais qui sont 
déductibles dans le calcul du revenu d'un contribuable pour une année, tiré 
d'une entreprise ou d'un bien. 

LIR 
20(1 )gg) 

Paragraphe 5(1) 

L'alinéa 20(1)gg) de la loi admet en déduction, dans le calcul du revenu tiré 
d'une entreprise, un montant correspondant à 3 % du coût indiqué, au début 
d'une année d'imposition, de biens corporels destinés à être vendus dans le 
cadre de l'entreprise. Cette disposition est abrogée pour les années d'imposi-
tion commençant après le 25 février 1986. En ce qui concerne les années 
d'imposition qui comprennent cette date, la déduction de 3 % est calculée au 
prorata en fonction du rapport entre le nombre de jours de l'année d'imposi-
tion qui tombent avant le 26 février 1986 et 365. 
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Paragraphe 5(2) 

LIR 	 Le nouvel alinéa 20(1)oo) de la loi permet à un employeur de demander une 
20(1)oo) 	 déduction pour un montant différé dans le cadre d'une entente d'échelonne- 

ment du traitement qui est inclus comme avantage dans le calcul du revenu 
de son employé ou ancien employé pour des services rendus à l'employeur. 
Celui-ci peut demander la déduction pour l'année d'imposition où se termine 
l'année d'imposition de l'employé pour laquelle le montant différé est consi-
déré comme un avantage. Par exemple, un employeur dont l'exercice prend 
fin le 31 janvier peut demander une déduction dans son année d'imposition 
1987 pour les montants différés au 31 décembre 1986 que son employé était 
tenu d'inclure dans son revenu pour 1986. 

L'application de ce paragraphe et des autres dispositions sur les ententes 
d'échelonnement du traitement est illustrée dans l'exemple suivant. Il est à 
supposer que, selon une entente d'échelonnement du traitement, un employé 
(A) peut différer 10 000 $ de son traitement annuel au cours de chacune des 
années 1 à 3, que l'employeur (B) accepte de payer des intérêts sur les 
montants différés au taux de 10 % et que l'employé reçoit ces montants 
différés de son employeur au cours de l'année 4. À noter que l'entente ne fait 
pas intervenir de fiduciaire ni de dépositaire. 

A 	B 	B 	 A 	A 
Traitement 	Inclusion 	Inclusion 	Déduction 	Réception 	Déduction 

différé 	6(1)a) 	12(I)m.2) 	20(1) 00) 	6(1)i) 	8(1)o) 
($) 	($) 	($) 	($) 	($) 

Année 1 	10 000 	11 000 	— 	11 000 	— 	 — 

Année 2 	10 000 	12 100 	— 	12 100 	— 	 — 

Année 3 	10 000 	13 310 	— 	13 310 	— 	 — 

Année 4 	— 	— 	— 	— 	— 	— 	 _ 

TOTAL 	30 000 	36 410 	0 	36 410 	0 	0 

Si, en revanche, le droit de l'employé de recevoir les montants différés au 
cours de l'année 4 est éteint, les dispositions fiscales s'appliquent comme suit: 

A 	B 	 B 	A 	A 
Traitement 	Inclusion 	Inclusion 	Déduction 	Réception 	Déduction 

différé 	6(1)a) 	12(1)m.2) 	20(1)oo) 	6(1)i) 	8(1)o) 
($) 	($) 	($) 	($) 	($) 

Année 1 	10 000 	11 000 	— 	11 000 	— 	 — 

Année 2 	10 000 	12 100 	— 	12 100 	— 	 — 

Année 3 	10 000 	13 310 	 13 310 	— 	 — 

Année 4 	— 	— 	36 410 	— 	— 	36 410 

TOTAL 	30 000 	36 410 	36 410 	36 410 	0 	36 410 
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10 000 
11 000 
12 000 

33 000 

Année 1 
Année 2 
Année 3 
Année 4 
TOTAL 

10 000 
10 000 
10 000 

30 000 

L'exemple suivant illustre l'application de ces règles dans le cas d'une fiducie 
qui régit une entente d'échelonnement du traitement. Les faits sont les 
mêmes que dans l'exemple précédent, sauf que l'employeur confie les 
montants différés à un fiduciaire (C). Une fois investis, les montants 
produisent des intérêts au taux de 10 % par année. 

A 
Inclusion 

6(1)a) 
($) 

Inclusion 
12(1)m.2) 

($) 

Déduction 
20(1)oo) 

($) 

A 
Réception 
12(1)m) 

($) 

A 
Déduction 

8(1)o) 
($) 

Inclusion 	Déduction 

($ ) 	($) 

Traitement 
différé 

— 10 000 	1 000 	— 	1 000 	1 000 
— 10 000 	2 000 	 2 000 	2 000 
— 10 000 	3 000 	— 	3 000 	3 000 
— — 	— 	— 	— 	 —  
0 	30 000 	6 000 	0 	6 000 	6 000 

Il est à supposer que les intérêts gagnés par la fiducie étaient payables 
annuellement. S'ils ne sont pas payables, les intérêts sont imposables pour la 
fiducie plutôt que pour l'employé et, une fois payés, sont considérés au même 
titre que toute autre attribution de revenu imposé et accumulé d'une fiducie. 

Paragraphes 5(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 20 de la loi. 

Recherches scientifiques et 
développement expérimental 

LIR 
37(1)a)(vi) 

Régimes de placements en 
titres indexés 

Article 6 

L'article 37 de la loi prévoit la déduction des dépenses se rapportant aux 
recherches scientifiques et au développement expérimental. L'alinéa 37(1)a) 
permet au contribuable qui exploite une entreprise au Canada de déduire cer-
taines dépenses courantes engagées au Canada en rapport avec des recher-
ches scientifiques et du développement expérimental. Cet alinéa est modifié 
pour prévoir une déduction au titre des paiements qu'un contribuable faits 
après le 25 février 1986 à un organisme agréé par le ministre du Revenu 
national, comme le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, le 
Conseil de recherches médicales et le Conseil de recherches en sciences 
humaines. L'organisme agréé qui reçoit les paiements les verse à une associa-
tion, un établissement ou une corporation, visés aux sous-alinéas 37(1)a)(ii) à 
(iv), qui s'en servira pour entreprendre des recherches scientifiques et du 
développement expérimental se rapportant à la catégorie d'entreprise du con-
tribuable. À noter que le contribuable doit avoir le droit d'utiliser les résul-
tats de ces recherches et de ce développement. 

Article 7 

LIR 	 L'article 47.1 de la loi énonce les règles fondamentales sur les régimes de 
47.1(28) 	 placements en titres indexés. Toutes les dispositions y afférentes, à l'excep- 

tion de certaines règles transitoires, ont été abrogées le l er  janvier 1986. 
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Le nouveau paragraphe 47.1(28) expose les règles de transition applicables 
au contribuable qui participe à un régime de placements en titres indexés le 
1 "  janvier 1986. Ces règles permettent la distribution, en franchise d'impôt, 
des biens d'un régime de placements en titres indexés au participant. Chaque 
titre indexé détenu dans le cadre du régime le 1er janvier 1986 est réputé 
avoir fait l'objet d'une disposition en vertu du régime à cette date, et le pro-
duit de la disposition est réputé correspondre à la proportion de la base 
d'indexation du régime représentée par le rapport entre la juste valeur mar-
chande du titre et la juste valeur marchande de tous les titres détenus dans le 
cadre du régime à cette date. Chaque titre est aussi réputé avoir été acquis de 
nouveau à cette date par le contribuable hors du cadre du régime à un coût 
égal à ce produit. En outre, chaque option de vente ou d'achat vendue et en 
circulation dans le cadre du régime est réputée avoir été liquidée et revendue 
hors du cadre du régime au coût que le contribuable aurait payé pour la 
liquider le Pr j anvier  1986 à une bourse de valeurs prescrite au Canada. 

Pour l'application de ces règles, le fait de réduire la base d'indexation du 
régime au l er  janvier 1986 du coût de liquidation d'options d'achat ou de 
vente vendues et en circulation à cette date dans le cadre du régime donne 
des résultats non escomptés. L'alinéa 47.1(28)a) est donc modifié pour les 
années d'imposition 1986 et suivantes de sorte que la base d'indexation au 
ler janvier 1986 soit déterminée sans qu'il soit nécessaire d'y soustraire le 
coût de liquidation des options. 

Prix de base rajusté d'une 
participation dans une société 

LIR 
53(2)c) 

Article 8 

L'article 53 de la loi indique comment calculer le prix de base rajusté de 
biens pour l'application des dispositions de la loi qui portent sur les gains en 
capital. L'alinéa 53(2)c) énumère les sommes à déduire dans le calcul du prix 
de base rajusté, pour un contribuable, d'une participation dans une société. 

Selon le sous-alinéa 53(2)c)(i), le prix de base rajusté, pour un contribuable, 
d'une participation dans une société à une date donnée doit être réduit du 
montant de la part, dont il est tenu, des pertes de la société avant cette date. 
La modification apportée à ce sous-alinéa découle des nouvelles dispositions 
de l'article 96 sur les pertes comme commanditaire ou assimilé. La modifica-
tion exclut ces pertes de l'application du sous-alinéa (i); le sous-alinéa 
53(2)c)(i.1) renferme cependant les règles qui leur sont applicables. Celles-ci 
prévoient que la perte comme commanditaire ou assimilé ne peut réduire le 
prix de base rajusté de la participation d'un contribuable dans la société qui 
lui a attribué la perte qu'à concurrence du montant de la perte qui est déduite 
dans le calcul du revenu du contribuable. Ainsi, contrairement aux autres 
pertes de sociétés, la part dont le contribuable est tenu des pertes comme 
commanditaire ou assimilé sert à réduire le prix de base rajusté de sa partici-
pation dans la société, dans la mesure où il a déduit cette perte. 

Les modifications apportées à l'alinéa 53(2)c) s'appliquent après 
le 25 février 1986. 
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Autres sources de revenus 

LIR 
56(I)w) 

Transfert d'un remboursement 
de primes en vertu d'un régime 
enregistré d'épargne-retraite 
LI R 
601) 

Article 9 

L'article 56 de la loi énumère certaines autres sources de revenu qui sont à 
inclure dans le calcul du revenu d'un contribuable pour une année d'imposi-
tion. Le nouvel alinéa 56(1)w), qui s'applique aux années d'imposition 1986 
et suivantes, découle de l'instauration des dispositions sur les ententes d'éche-
lonnement du traitement. Selon cet alinéa, le contribuable doit inclure dans 
le calcul de son revenu pour une année d'imposition les montants qu'il reçoit 
dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement applicable à une 
autre personne, dans la mesure où les montants reçus, ou les montants qu'il 
est raisonnable de considérer comme s'y rapportant, ne sont pas inclus dans le 
calcul du revenu de cette autre personne. 

Article 110 

L'alinéa 601) actuel de la loi prévoit une déduction pour le particulier qui 
reçoit un remboursement de primes d'un régime enregistré d'épargne-retraite 
(REER) et qui le transfère à un autre REER ou s'en sert pour acquérir soit 
une rente viagère, soit une rente dont la durée est égale à la différence entre 
90 et l'âge du particulier. Un remboursement de primes est, selon l'alinéa 
146(1)h), un montant versé sur le REER non échu d'un rentier décédé au 
conjoint du rentier ou, dans certains cas, à ses enfants ou petits-enfants 
à charge. 

Les modifications apportées à l'alinéa 601) offrent un plus grand choix aux 
contribuables. En outre, les paiements découlant de la conversion d'une rente 
et les paiements dépassant le minimum à retirer d'un fonds enregistré de 
revenu de retraite (FERR) pour une année peuvent être transférés directe-
ment à un autre REER ou FERR ou servir à acquérir une rente visée par 
l'alinéa 601), soit : 

• une rente réversible; 

• une rente dont le terme garanti ne dépasse pas le nombre d'années à 
écouler avant que le contribuable, ou son conjoint, n'atteigne 90 ans; 

• une rente qui peut faire l'objet d'une conversion totale ou partielle. 

Ces modifications, qui s'appliquent aux années d'imposition 1986 et 
suivantes, découlent des changements apportés à l'article 146 sur les régimes 
enregistrés d'épargne-retraite et à l'article 146.3 sur les fonds enregistrés 
de revenu de retraite. 

Frais d'exploration et 
d'aménagement relatifs à des 
ressources 

Article 11 

L'article 66 de la loi prévoit diverses règles applicables aux avoirs miniers. 
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LIR 
66(10.1) à (10.3) 

LIR 
66(12.6) à (12.73) 

Paragraphes 11(1) à (3) 

Les paragraphes 66(10.1) à (10.3) de la loi permettent à une corporation 
d'exploration en commun de renoncer à tout ou partie de ses frais d'explora-
tion au Canada, frais d'aménagement au Canada et frais à l'égard de biens 
canadiens relatifs au pétrole et au gaz en faveur d'une corporation action-
naire. Les frais auxquels il est renoncé ne comprennent pas l'aide gouver-
nementale éventuellement reçue par la corporation d'exploration en commun. 

Les modifications apportées aux alinéas 66(10.1)b), (10.2)b) et (10.3)b) 
découlent de la définition de «montant à titre d'aide» au nouvel alinéa 
66(15)a.1). Cette définition comprend, outre l'aide gouvernementale, l'aide 
reçue d'une autre personne. Ces modifications s'appliquent à la date 
de sanction. 

Paragraphe 11(4) 

Les alinéas 66.1(6)a), 66.2(5)a) et 66.4(5)a) de la loi définissent respective-
ment les frais d'exploration au Canada (FEC), les frais d'aménagement au 
Canada (FAC) et les frais à l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et 
au gaz (FBCPG). On trouve aux sous-alinéas 66.1(6)a)(v), 66.2(5)a)(v) et 
66.4(5)a)(iii) les dispositions actuelles sur les actions dites accréditives. Selon 
ces dispositions, les FEC, FAC et FBCPG sont déductibles par le contribu-
able qui les engage conformément à un contrat conclu avec une corporation 
par lequel le contribuable s'oblige à engager les frais en paiement d'actions 
(sauf des actions visées par règlement) de la corporation. Ces sous-alinéas 
continuent de s'appliquer aux actions accréditives émises conformément à des 
contrats écrits conclus entre un contribuable et une corporation avant 1987. 

Les nouveaux paragraphes 66(12.6) à (12.73) de la loi renferment les 
nouvelles dispositions sur les actions accréditives, annoncées dans le budget 
de février 1986. Ces dispositions permettent à une corporation exploitant une 
entreprise principale (au sens de l'alinéa 66(15)h)) qui engage des frais rela-
tifs à des ressources de renoncer à ces frais en faveur d'une personne qui 
acquiert des actions accréditives (au sens du nouvel alinéa 66(15)d.1)) de la 
corporation. Le montant des frais engagés par la corporation et auxquels il 
est renoncé en faveur de la personne ne peut dépasser ce que celle-ci a payé 
les actions accréditives. Bien que la corporation, et non pas la personne, soit 
tenue d'engager les frais, les frais auxquels il est renoncé sont réputés 
engagés par la personne à la date où la renonciation prend effet et ne seront 
plus jamais considérés par la suite comme engagés par la corporation. Notons 
qu'aucune restriction n'est imposée quant à la date d'émission des actions. Le 
coût de l'action accréditive pour la personne est réputé nul. 

Ces nouvelles dispositions s'appliquent aux actions accréditives émises con-
formément à un contrat écrit conclu après février 1986. Si un contrat est con-
clu après février 1986, mais avant 1987, les dispositions actuelles sur les 
actions accréditives s'appliquent, sauf si la corporation choisit de se prévaloir 
des nouvelles dispositions. 
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LIR 	 Le nouveau paragraphe 66(12.6) de la loi permet à une corporation exploi- 
66(12.6) 	 tant une entreprise principale de renoncer aux frais d'exploration au Canada 

(FEC) qu'elle engage en faveur d'une personne qui acquiert des actions 
accréditives de la corporation, si toutes les conditions suivantes sont réunies : 

• la personne doit acquérir les actions conformément à un contrat conclu 
entre elle et la corporation, par lequel la corporation s'oblige d'une part 
à engager des FEC et d'autre part à renoncer à ces frais en faveur de la 
personne; 

• la corporation doit engager les FEC au cours de la période commençant 
à la date de conclusion du contrat et se terminant 24 mois après la fin du 
mois de conclusion du contrat; 

• avant qu'il ne puisse être renoncé aux FEC, ceux-ci doivent avoir été 
engagés et Revenu Canada, Impôt doit avoir attribué un numéro à la 
corporation relativement à l'émission des actions; 

• la renonciation doit se faire au cours de la période où les FEC sont 
engagés ou dans les 30 jours suivant la fin de la période de 24 mois et la 
corporation doit produire un formulaire réglementaire (nouveau para-
graphe 66(12.7)) concernant la renonciation; 

• le formulaire réglementaire doit indiquer la date où la renonciation 
prend effet, laquelle date peut être antérieure, mais non postérieure, à la 
date réelle de renonciation; quoi qu'il en soit, la corporation doit avoir 
engagé les FEC auxquels il est renoncé au plus tard à la date où la 
renonciation prend effet; 

• les frais auxquels il est renoncé ne doivent comprendre ni les montants à 
titre d'aide (au sens du nouvel alinéa 66(15)a.1)) que la corporation 
reçoit ou peut recevoir au titre des FEC (à l'exception des FEC qui cons-
tituent des frais généraux d'exploration et d'aménagement au Canada 
(FGEAC) de la corporation visés par règlement) ou au titre des activités 
d'exploration auxquelles les FEC se rapportent, ni . les FGEAC de la cor-
poration visés par règlement (l'expression «frais généraux d'exploration 
et d'aménagement au Canada)> s'entend ici au sens de l'article 1206 du 
Règlement de l'impôt sur le revenu), ni d'autres montants auxquels il est 
renoncé au titre de ces frais; 

• le montant net des FEC auxquels il est renoncé ne peut dépasser le paie-
ment reçu pour l'action accréditive, moins les frais relatifs à des 
ressources auxquels il a déjà été renoncé au titre de cette action; 

• le montant des FEC auxquels il est renoncé ne peut dépasser l'excédent 
des frais cumulatifs d'exploration au Canada de la corporation à la date 
où la renonciation prend effet sur le total des montants, au titre de ces 
frais et concernant d'autres actions, auxquels il a déjà été renoncé. 

Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais d'exploration au Canada 
engagés après février 1986. 
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LIR 
66(12.61) 

LIR 
66(12.62) 

LIR 
66(12.63) 

LIR 
66(12.64) 

LIR 
66(12.65) 

LIR 
66(12.66) 

Le nouveau paragraphe 66(12.61) de la loi porte que les FEC auxquels une 
corporation renonce selon le nouveau paragraphe 66(12.6) en faveur d'une 
personne sont réputés engagés par cette personne à la date où la renonciation 
prend effet et non pas par la corporation au cours de la période commençant 
à cette date. Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais d'exploration au 
Canada engagés après février 1986. 

Le nouveau paragraphe 66(12.62) de la loi permet à une corporation exploi-
tant une entreprise principale de renoncer aux frais d'aménagement au 
Canada (FAC) qu'elle engage en faveur d'une personne qui acquiert des 
actions accréditives de la corporation, si certaines conditions sont réunies. Il 
s'agit des mêmes conditions qui s'appliquent lorsqu'il est renoncé à des frais 
d'exploration au Canada conformément au nouveau paragraphe 66(12.6). Le 
paragraphe 66(12.62) s'applique aux frais d'aménagement au Canada 
engagés après février 1986. 

Le nouveau paragraphe 66(12.63) de la loi porte que les FAC auxquels une 
corporation renonce selon le nouveau paragraphe 66(12.62) en faveur d'une 
personne sont réputés engagés par cette personne à la date où la renonciation 
prend effet et non pas par la corporation au cours de la période commençant 
à cette date. Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais d'aménagement au 
Canada engagés après février 1986. 

Le nouveau paragraphe 66(12.64) de la loi permet à une corporation exploi-
tant une entreprise principale de renoncer aux frais à l'égard de biens cana-
diens relatifs au pétrole et au gaz (FBCPG) qu'elle engage en faveur d'une 
personne qui acquiert des actions accréditives de la corporation, si certaines 
conditions sont réunies. Il s'agit des mêmes conditions que celles qui doivent 
être réunies lorsqu'il est renoncé à des frais d'exploration au Canada confor-
mément au nouveau paragraphe 66(12.6). À noter que dans le cas des 
FBCPG, les frais auxquels la corporation renonce tiennent compte des frais 
généraux d'exploration et d'aménagement au Canada visés par règlement. Le 
paragraphe 66(12.64) s'applique aux frais à l'égard de biens canadiens rela-
tifs au pétrole et au gaz engagés après février 1986. 

Le nouveau paragraphe 66(12.65) de la loi porte que les FBCPG auxquels 
une corporation renonce selon le nouveau paragraphe 66(12.64) en faveur 
d'une personne sont réputés engagés par cette personne à la date où la renon-
ciation prend effet et non pas par la corporation au cours de la période com-
mençant à cette date. Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais à l'égard 
de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz engagés après février 1986. 

Les nouveaux paragraphes 66(12.6), (12.62) et (12.64) de la loi permettent à 
une corporation exploitant une entreprise principale de renoncer à certains 
frais relatifs à des ressources en faveur d'une personne qui acquiert des 
actions accréditives de la corporation. En règle générale, la corporation ne 
peut renoncer qu'aux frais qu'elle a engagés au plus tard à la date où la 
renonciation prend effet. Selon le nouveau paragraphe 66(12.66), certains 
frais relatifs à des ressources (après déduction des montants à titre d'aide et 
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des frais généraux d'exploration et d'aménagement au Canada visés par 
règlement) engagés par la corporation dans les 60 jours suivant la fin d'une 
année civile sont considérés comme engagés le dernier jour de l'année. 

Cette règle spéciale s'applique lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

• le contrat prévoyant l'achat des actions, par lequel la corporation 
s'oblige à engager les frais, doit être conclu entre la personne et la corpo-
ration avant la fin de l'année civile; 

• la corporation doit engager les frais dans les 60 jours suivant la fin de 
l'année, à condition que ce soit dans la période de 24 mois suivant la fin 
du mois de conclusion du contrat; 

• il doit s'agir de frais d'exploration de base («grass-roots») (visées au 
sous-alinéa 66.1(6)a)(iii)) concernant une ressource minérale qui n'est 
ni un gisement de sables bitumineux, ni un gisement de sables pétrolifè-
res, ni un gisement de schiste bitumineux; 

• la personne doit payer l'action en argent avant la fin de l'année; 

• la personne et la corporation ne doivent avoir entre elles aucun lien de 
dépendance tout au long des 60 jours en question; 

• la corporation doit renoncer aux frais, conformément au nouveau para- 
graphe 66(12.6) de la loi, dans les 90 jours suivant la fin de l'année. 

Lorsque ces conditions sont réunies, la corporation est réputée avoir engagé 
les frais le 31 décembre de l'année. 

Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais d'exploration au Canada qui 
constituent des frais d'exploration minière de base engagés après 
février 1986. 

LIR 
66(12.67) 

LIR 
66(12.68) 

Le nouveau paragraphe 66(12.67) de la loi limite les frais relatifs à des 
ressources auxquels il peut être renoncé en vertu des nouvelles règles sur les 
actions accréditives énoncées aux paragraphes 66(12.6) à (12.65). Nulle cor-
poration ne peut renoncer aux frais relatifs à des ressources qu'elle est répu-
tée avoir engagés à cause d'une renonciation faite en sa faveur par une autre 
corporation qui ne lui est pas liée. En d'autres termes, la corporation, ou une 
corporation qui lui est liée, qui émet des actions accréditives doit réellement 
engager les frais relatifs à des ressources auxquels elle renonce. Ce nouveau 
paragraphe s'applique aux frais relatifs à des ressources engagés après 
février 1986. 

Selon le nouveau paragraphe 66(12.68) de la loi, une corporation qui, par 
acte d'offre de vente (au sens du nouvel alinéa 66(15)h.1)), offre ou accepte 
d'émettre des actions accréditives doit produire un formulaire réglementaire 
et y joindre copie de l'acte. Sur réception du formulaire, le ministre du 
Revenu national y attribue un numéro dont il informe la corporation. Le for- 
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mulaire doit être produit 90 jours après la date de sanction de cette disposi-
tion ou au plus tard le dernier jour du mois suivant le mois au cours duquel 
l'offre est faite à un investisseur éventuel ou le mois au cours duquel l'entente 
est conclue, si ce mois est antérieur. Ce nouveau paragraphe s'applique aux 
frais engagés après février 1986. 

Selon le nouveau paragraphe 66(12.69) de la loi, une société de personnes qui 
est réputée avoir engagé des frais relatifs à des ressources au cours d'un exer-
cice par suite d'une renonciation faite conformément au nouveau paragraphe 
66(12.6), (12.62) ou (12.64) doit produire une déclaration de renseignements 
sur formulaire réglementaire indiquant la part de ces frais qui a été attribuée 
à chaque associé à la fin de l'exercice. Le formulaire doit être produit 90 
jours après la date de sanction de cette disposition ou au plus tard le dernier 
jour du troisième mois suivant la fin de l'exercice. Ce nouveau paragraphe 
s'applique aux frais engagés après février 1986. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 66(12.7) de la loi, une corporation qui renonce 
66(12.7) 	 à des frais relatifs à des ressources conformément au nouveau paragraphe 

66(12.6), (12.62) ou (12.64) doit produire un formulaire réglementaire con-
cernant la renonciation 90 jours après la date de sanction de cette disposition 
ou au plus tard le dernier jour du mois suivant le mois de renonciation. Ce 
nouveau paragraphe s'applique aux frais engagés après février 1986. 

Selon le nouveau paragraphe 66(12.71) de la loi, une corporation peut 
renoncer, en vertu des nouveaux paragraphes (12.6), (12.62) ou (12.64), à un 
montant au titre des frais d'exploration au Canada, des frais d'aménagement 
au Canada ou des frais à l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au 
gaz dans la mesure où la corporation aurait par ailleurs droit à une déduction 
pour les frais dans le calcul de son revenu pour l'application de la partie 1 de 
la loi. Ainsi, la corporation ne pourra renoncer à des frais que si ceux-ci sont 
raisonnables. 

LIR 
66(12.69) 

LIR 
66(12.71) 

LIR 
66(12.72) 

LIR 
66(12.73) 

Selon le nouveau paragraphe 66(12.72) de la loi, lorsqu'une corporation 
renonce à des frais relatifs à des ressources en faveur d'une personne aux 
termes des nouvelles règles énoncées au paragraphe 66(12.6), (12.62) ou 
(12.64), les dispositions administratives des articles 231 à 231.3 de la loi 
s'appliquent afin de permettre au ministre du Revenu national de vérifier ou 
identifier les frais, le montant auquel il est renoncé ou tous renseignements y 
afférents. Ce paragraphe s'applique même si le contribuable n'a pas produit 
de déclaration de revenu pour l'année d'imposition au cours de laquelle le 
contribuable, ou une société dont il est membre, est réputé, en vertu du nou-
veau paragraphe (12.61), (12.63) ou (12.65) de la loi, avoir engagé les frais. 

Selon le nouveau paragraphe 66(12.73) de la loi, lorsque le total des mon-
tants auxquels une corporation a renoncé en faveur d'une ou plusieurs per-
sonnes au titre de frais relatifs à des ressources dépasse le total des montants 
auxquels elle pouvait renoncer en vertu du nouveau paragraphe (12.6), 
(12.62) ou (12.64), la corporation doit réduire le total des montants auxquels 
elle a ainsi renoncé et doit produire au ministre un état des corrections ainsi 
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effectuées. Faute d'une telle réduction et faute de production de l'état dans 
les 30 jours suivant avis écrit du ministre indiquant la nécessité d'une telle 
réduction, le ministre peut réduire les montants auxquels il a ainsi été 
renoncé. Que la réduction soit effectuée par la corporation ou par le ministre, 
le montant réduit est réputé représenter les frais engagés par la personne. 

Paragraphe 11(5) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 66(14.6) de la loi découle de l'instauration d'un 
66(14.6) 	 impôt spécial sur les revenus miniers et pétroliers tirés de biens dits «res- 

treints» prévu par la nouvelle partie X II.1 de la loi. L'objet de cette nouvelle 
partie est d'empêcher que des contribuables se soustraient à l'impôt par des 
«arrangements concernant des biens restreints». Un arrangement typique est 
le transfert d'un droit temporaire dans un bien en production par une compa-
gnie pétrolière ou gazière rentable à une autre compagnie qui a d'importantes 
pertes accumulées ou à une entité exonérée. Les dispositions actuelles de la 
loi font que le revenu tiré du droit ainsi transféré est à l'abri de l'impôt. 

De façon générale, la nouvelle partie X11.1 (article 209) assujettit le contri-
buable à un impôt spécial sur les revenus miniers et pétroliers qu'il tire de 
biens «restreints» , même s'il subit des pertes par ailleurs ou s'il est une entité 
exonérée. Afin que les revenus miniers et pétroliers ne soient pas imposés à la 
fois en vertu de cet article et en vertu de la partie I, le nouveau paragraphe 
66(14.6) permet au contribuable de déduire, dans le calcul de son revenu en 
vertu de la partie I, les revenus miniers et pétroliers soumis à l'impôt spécial 
en vertu de la partie X11.1. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 11(6) 

LIR 
66(15)a.1) 

L'expression «montant à titre d'aide» est définie au nouvel alinéa 66(15)a.1) 
de la loi. Selon les nouveaux paragraphes 66(12.6), (12.62) et (12.64), les 
frais relatifs à des ressources auxquels une corporation peut renoncer ne com-
prennent pas le montant à titre d'aide qu'elle reçoit ou peut recevoir à une 
date quelconque concernant ces frais. Un montant à titre d'aide comprend les 
montants (à l'exclusion des montants prescrits) payés ou payables à la corpo-
ration, à une date quelconque, par une personne, un gouvernement ou un 
organisme public. 

Ce nouveau paragraphe s'applique aux frais relatifs à des ressources engagés 
après février 1986. 

LIR 
66(15)d.1) 

Paragraphe 11(7) 

L'expression «action accréditive» est définie au nouvel alinéa 66(15)d.1) de la 
loi pour l'application des nouveaux paragraphes 66(12.6), (12.62), (12.64), 
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LIR 
66(15)h.1) 

(12.66), (12.68) et 66(15)h.1) et 66.3(3) et (4). Une action accréditive 
s'entend d'une action (à l'exclusion d'une action visée par règlement) d'une 
corporation exploitant une entreprise principale émise à une personne con-
formément à un contrat écrit conclu entre la personne et la corporation après 
février 1986, par lequel celle-ci s'oblige d'une part, à engager, au cours de la 
période commençant à la date de conclusion du contrat et se terminant dans 
les 24 mois suivant la fin du mois de conclusion du contrat, des frais relatifs à 
des ressources pour un montant au moins égal au paiement prévu pour 
l'action et d'autre part, à renoncer en faveur de la personne, dans les 30 jours 
suivant la fin de la période de 24 mois, aux frais ainsi engagés, sur formulaire 
réglementaire. À noter que le droit de la personne à l'émission de l'action et 
le droit dans l'action acquis par la personne conformément à un tel contrat 
sont assimilés à une action accréditive. 

Ce nouvel alinéa s'applique aux frais relatifs à des ressources engagés après 
février 1986. 

Paragraphe 11(8) 

Le nouvel alinéa 66(15)h.1) de la loi définit l'expression «acte d'offre de 
vente» pour l'application du nouveau paragraphe 66(12.68) concernant les 
déclarations de renseignements à produire relativement aux actions 
accréditives. 11 s'agit d'un document par lequel une corporation offre 
d'émettre des actions accréditives. Cet alinéa s'applique aux frais relatifs à 
des ressources engagés après février 1986. 

Paragraphe 11(9) 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 66(16) de la loi, une société est réputée être une 
66(16) 	 personne pour l'application des nouvelles règles sur les actions accréditives. 

Ce paragraphe s'applique aux exercices financiers se terminant après 
février 1986. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 66(17) précise, pour l'application du nouvel alinéa 
66(17) 	 66(12.66)d) sur la renonciation de certains frais d'exploration minière, 

qu'une société est réputée avoir un lien de dépendance avec une corporation 
dans le cas où des frais, considérés comme engagés par la société, sont 
attribuables à un associé de celle-ci, lequel a un lien de dépendance avec la 
corporation qui a effectivement engagé les frais. 

Paragraphes 11(10) à (13) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 66 de la loi. 

Le paragraphe 11(12) fixe la date d'entrée en vigueur du nouvel alinéa 
66(15)d.1) qui définit l'expression «action accréditive». Les nouvelles disposi-
tions sur les actions accréditives s'appliquent aux contrats écrits conclus 
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après février 1986. Toutefois, puisque les sous-alinéas 66.1(6)a)(v), 
66.2(5)a)(v) et 66.4(5)a)(iii) sont toujours en vigueur pour ce qui est des 
contrats écrits conclus avant 1987, la corporation émettrice doit choisir de se 
prévaloir des nouvelles dispositions en ce qui concerne les contrats conclus 
après février 1986, mais avant 1987. Après 1986, seules les nouvelles disposi-
tions sur les actions accréditives s'appliqueront aux contrats conclus après la 
fin de cette année. 

Frais d'exploration au Canada 

LIR 
66.1(I)a) 

Article 112 

L'article 66.1 de la loi prévoit les règles sur la déduction des frais d'explora-
tion au Canada. 

Paragraphe 12(1) 

Selon les paragraphes 66.1(1) et 59(3.2) de la loi, le contribuable doit inclure 
dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition tout solde négatif de 
frais cumulatifs d'exploration au Canada à la fin de l'année. La modification 
apportée à l'alinéa 66.1(1)a) découle du fait que certains frais d'exploration 
au Canada sont désormais admissibles au crédit d'impôt à l'investissement. 
Par conséquent, le montant du crédit d'impôt à l'investissement déduit par le 
contribuable au titre d'une dépense admissible d'exploration au Canada doit 
entrer dans le calcul du solde négatif de frais cumulatifs d'exploration au 
Canada. Cette modification s'applique aux années d'imposition se terminant 
après le 30 novembre 1985. 

LIR 
66.1(4) et (5) 

Paragraphes 12(2) à (5) 

Les paragraphes 66.1(4) et (5) de la loi prévoient les règles concernant les 
corporations remplaçantes, qui s'appliquent lorsqu'une corporation déduit la 
fraction inutilisée des frais d'exploration au Canada engagés par son prédé-
cesseur. Les modifications apportées à ces paragraphes découlent de la nou-
velle définition de "frais d'exploration au Canada" au paragraphe 66.1(6), 
qui s'applique aux frais engagés après mars 1987. Par ailleurs, le paragraphe 
66.1(9) prévoit des nouvelles règles applicables aux frais qui constituent des 
frais d'aménagement au Canada lorsqu'ils sont engagés, mais qui deviennent 
par la suite des frais d'exploration au Canada. Lorsqu'une corporation rem-
plaçante prend à son compte la fraction inutilisée des frais d'aménagement 
au Canada de son prédécesseur et que ces frais seraient devenus, conformé-
ment au nouveau paragraphe 66.1(9), des frais d'exploration au Canada du 
prédécesseur, la corporation remplaçante est tenue d'une part, de réduire le 
solde des frais cumulatifs d'aménagement au Canada non déduits du prédé-
cesseur d'un montant déterminé selon le paragraphe 66.1(9) et d'autre part, 
d'augmenter les frais cumulatifs d'exploration au Canada non déduits du pré-
décesseur d'un montant correspondant. Les modifications apportées aux 
paragraphes 66.1(4) et (5) font en sorte que les frais cumulatifs d'exploration 
au Canada soient effectivement augmentés de ce montant. 
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après février 1986. Toutefois, puisque les sous-alinéas 66.1(6)a)(v), 
66.2(5)a)(v) et 66.4(5)a)(iii) sont toujours en vigueur pour ce qui est des 
contrats écrits conclus avant 1987, la corporation émettrice doit choisir de se 
prévaloir des nouvelles dispositions en ce qui concerne les contrats conclus 
après février 1986, mais avant 1987. Après 1986, seules les nouvelles disposi-
tions sur les actions accréditives s'appliqueront aux contrats conclus après la 
fin de cette année. 

Frais d'exploration au Canada 

LIR 
66.1(1)a) 

Article 12 

L'article 66.1 de la loi prévoit les règles sur la déduction des frais d'explora-
tion au Canada. 

Paragraphe 12(1) 

Selon les paragraphes 66.1(1) et 59(3.2) de la loi, le contribuable doit inclure 
dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition tout solde négatif de 
frais cumulatifs d'exploration au Canada à la fin de l'année. La modification 
apportée à l'alinéa 66.1(1)a) découle du fait que certains frais d'exploration 
au Canada sont désormais admissibles au crédit d'impôt à l'investissement. 
Par conséquent, le montant du crédit d'impôt à l'investissement déduit par le 
contribuable au titre d'une dépense admissible d'exploration au Canada doit 
entrer dans le calcul du solde négatif de frais cumulatifs d'exploration au 
Canada. Cette modification s'applique aux années d'imposition se terminant 
après le 30 novembre 1985. 

LIR 
66.1(4) et (5) 

Paragraphes 12(2) à (5) 

Les paragraphes 66.1(4) et (5) de la loi prévoient les règles concernant les 
corporations remplaçantes, qui s'appliquent lorsqu'une corporation déduit la 
fraction inutilisée des frais d'exploration au Canada engagés par son prédé-
cesseur. Les modifications apportées à ces paragraphes découlent de la nou-
velle définition de "frais d'exploration au Canada" au paragraphe 66.1(6), 
qui s'applique aux frais engagés après mars 1987. Par ailleurs, le paragraphe 
66.1(9) prévoit des nouvelles règles applicables aux frais qui constituent des 
frais d'aménagement au Canada lorsqu'ils sont engagés, mais qui deviennent 
par la suite des frais d'exploration au Canada. Lorsqu'une corporation rem-
plaçante prend à son compte la fraction inutilisée des frais d'aménagement 
au Canada de son prédécesseur et que ces frais seraient devenus, conformé-
ment au nouveau paragraphe 66.1(9), des frais d'exploration au Canada du 
prédécesseur, la corporation remplaçante est tenue d'une part, de réduire le 
solde des frais cumulatifs d'aménagement au Canada non déduits du prédé-
cesseur d'un montant déterminé selon le paragraphe 66.1(9) et d'autre part, 
d'augmenter les frais cumulatifs d'exploration au Canada non déduits du pré-
décesseur d'un montant correspondant. Les modifications apportées aux 
paragraphes 66.1(4) et (5) font en sorte que les frais cumulatifs d'exploration 
au Canada soient effectivement augmentés de ce montant. 
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LIR 
66.1(6)a) 

LIR 
66.I(6)a)(ii) 

LIR 
66.1(6)a)(ii.1) et (ii.2) 

La conclusion des paragraphes 66.1(4) et (5) est modifiée, en ce qui concerne 
les frais engagés après mars 1987, pour tenir compte de l'adjonction des nou-
veaux sous-alinéas 66.1(4)a)(ii) et (5)a)(ii) à la loi. 

Paragraphe 12(6) 

L'alinéa 66.1(6)a) définit les dépenses pétrolières, gazières et minières qui 
constituent des frais d'exploration au Canada, déductibles à 100 %. La modi-
fication apportée au préambule de la définition supprime la mention 
«débours» puisque seules les dépenses qui sont effectivement engagées consti-
tuent des frais d'exploration au Canada. Cette modification s'applique à la 
date de sanction. 

Paragraphe 12(7) 

Le sous-alinéa 66.1(6)a)(ii) prévoit les dépenses de forage et autres dépenses 
liées, engagées avant 1986 et se rapportant à un puits, qui constituent des 
frais d'exploration au Canada. La modification apportée à la définition porte 
au 31 mars 1987 la date d'expiration de la définition actuelle de «frais 
d'exploration au Canada». Les dépenses engagées après cette date seront 
assujetties aux nouvelles règles énoncées aux sous-alinéas 66.1(6)a)(ii.1) et 
(ii.2).. 

Paragraphe 12(8) 

L'alinéa 66.1(6)a) de la loi définit l'expression «frais d'exploration au 
Canada» (FEC). Les dépenses de forage engagées après 1985 qui constituent 
de tels frais sont visées aux sous-alinéas (ii. 1) et (ii.2). Les changements à 
cette définition, annoncés par le ministre des Finances le 31 décembre 1985 
et le 27 mars 1986, ont pour objet de préciser les différences qui existent 
entre les frais d'exploration et les frais d'aménagement. 

La modification apportée au sous-alinéa (ii.1) s'applique aux frais engagés 
après le 31 mars 1987 et ajoute à la liste des dépenses qui constituent des 
FEC certaines dépenses engagées au cours d'une année d'imposition relative-
ment à un puits de pétrole ou de gaz : 

• qui est la cause de la découverte d'un gisement de pétrole ou de gaz dans 
les six mois suivant la fin de l'année; 

• qui est abandonné dans l'année ou dans les six mois suivant la fin de 
l'année, sans avoir jamais produit de pétrole ou de gaz, sinon à une 
fin admise; 

• qui n'a pas produit de pétrole ou de gaz (sinon à une, fin admise) au 
cours de la période de 24 mois suivant l'achèvement du forage et se ter-
minant dans l'année; ou 

• pour lequel une attestation sur formulaire réglementaire est produite 
auprès du ministre du Revenu national dans les 60 jours suivant la fin de 
l'année civile où le forage a commencé. 
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Avant d'être autorisé à produire une telle attestation, le contribuable devra 
convaincre le ministre que le puits ne produira pas de pétrole ni de gaz dans 
la période de 24 mois suivant l'achèvement du forage et que les coûts admis-
sibles se rapportant au puits dépasseront cinq millions de dollars. 

Aux fins de l'établissement de la période de 24 mois, les frais du contribuable 
sont considérés comme des frais d'aménagement au Canada (FAC) dans 
l'année où ils sont engagés. Lorsque les conditions énoncées au nouveau para-
graphe 66.1(9) sont réunies, les FAC sont considérés comme des FEC dans 
l'année d'imposition où la période de 24 mois se termine. Ainsi, les frais 
engagés relativement à un puits en production ne seront pas considérés 
comme des FEC à moins que le puits n'entre en production après l'expiration 
de la période de 24 mois suivant l'achèvement du forage. 

Les modifications apportées au sous-alinéa 66.1(6)a)(ii.2), qui s'appliquent 
après 1985, découlent du nouveau paragraphe 66.1(9). Des précisions sur ce 
paragraphe sont données plus loin. 

L'exemple suivant illustre l'application des nouveaux sous-alinéas 
66.1(6)a)(ii.1) et (ii.2) et du paragraphe 66.1(9). 

L'exercice de la compagnie X prend fin en décembre. Le l er  janvier 1987, elle 
commence le forage d'un puits de gaz et engage 10 000 $ de frais admissibles 
dans ce puits, avant l'achèvement du forage le 31 mars 1988. En 1990, la 
compagnie X engage des frais admissibles supplémentaires de 5 000 $ en vue 
de l'achèvement du puits. 

(A) Si le puits est la cause de la découverte d'un gisement avant 
juillet 1989 : 

• les 10 000 $ sont considérés comme des frais d'exploration au 
Canada en 1988 en vertu de la division 66.1(6)a)(ii.1)(A); 

e les 5 000 $ sont considérés comme des frais d'exploration au 
Canada en 1990 en vertu de la même division puisqu'ils se rap-
portent à une découverte effectuée au cours d'une année 
d'imposition antérieure. 

(B) Si le puits est abandonné le 29 juin 1989 sans avoir jamais produit 
de pétrole ou de gaz (sinon à une fin admise) : 

les 10 000 $ sont considérés comme des frais d'exploration au 
Canada pour l'année d'imposition 1988 selon la division 
66.1(6)a)(ii.1)(B) puisque le puits est abandonné dans les six 
mois suivant la fin de cette année; 

• les frais engagés au cours de l'année d'imposition 1988 ou 1989 
en vue de l'achèvement du puits constituent des frais d'explora-
tion au Canada l'année où ils sont engagés. 
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LIR 
66.1(6)a)(v) 

LIR 
66.1(6)a) 

LI R 
66.1(6)b)(ix) 

(C) Si le puits ne produit pas de pétrole ou de gaz dans une période de 
24 mois : 

• les 10 000 $ sont considérés comme des frais d'aménagement 
au Canada en 1988; toutefois, ils deviennent des frais 
d'exploration au Canada en 1990 conformément au nouveau 
sous-alinéa 66.1(6)a)(ii.2) et au paragraphe 66.1(9) puisque le 
puits n'a pas produit de pétrole ou de gaz dans la période de 24 
mois; 

• si les 5 000 $ sont engagés avant le 31 mars 1990, ils sont con-
sidérés comme des frais d'exploration au Canada conformé-
ment à la division 66.1(6)a)(ii.1)(C); les frais engagés après 
cette date sont considérés comme des frais d'aménagement au 
Canada. 

Paragraphe 12(9) 

Le sous-alinéa 66.1(6)a)(v) de la loi porte sur le mécanisme actuel qui per-
met de financer l'exploration au Canada par actions accréditives. La modifi-
cation qui y est apportée prévoit que le sous-alinéa ne s'applique qu'aux con-
trats écrits conclus avant 1987. Après 1986, le nouveau mécanisme, prévu à 
l'article 66 modifié, s'appliquera. 

Paragraphe 12(10) 

La modification apportée à la conclusion de l'alinéa 66.1(6)a) de la loi, qui 
s'applique à la date de sanction, découle de la nouvelle définition de "mont-
ant à titre d'aide" à l'alinéa 66(15)a.1). 

Paragraphe 12(11) 

L'alinéa 66.1(6)b) de la loi définit l'expression «frais cumulatifs d'exploration 
au Canada» (FCEC). Selon le sous-alinéa (ix), les frais cumulatifs d'explora-
tion d'un contribuable sont réduits des montants d'aide gouvernementale 
qu'il reçoit concernant les frais d'exploration au Canada qu'il a inclus dans 
ses frais cumulatifs. Le nouveau paragraphe 66.1(9) permet au contribuable 
de considérer ses frais d'aménagement au Canada d'une année d'imposition 
antérieure comme des frais d'exploration au Canada. À cette fin, il est géné-
ralement tenu compte du montant d'aide, gouvernementale ou autre, y affé-
rent (au sens du nouvel alinéa 66(15)a.1)). La modification apportée au sous-
alinéa (ix) fait en sorte que les FCEC du contribuable ne soient pas réduits 
du montant d'aide, gouvernementale ou autre, qui a déjà été appliqué en 
réduction de ses frais cumulatifs d'aménagement au Canada. 

Cette modification s'applique aux frais engagés après la date de sanction. À 
noter toutefois que lorsque les frais sont engagés après la date de sanction, 
mais avant avril 1987, le sous-alinéa (ix) est modifié de façon à tenir compte 
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LIR 
66.1(6)b)(xi) 

de la définition élargie de "montant à titre d'aide" , mais non du nouveau 
paragraphe 66.1(9). 

Paragraphe 12(12) 

L'alinéa 66.1(6)b) de la loi définit l'expression «frais cumulatifs d'exploration 
au Canada». Le nouveau sous-alinéa (xi) fait en sorte que les frais cumulatifs 
d'exploration au Canada d'un contribuable soient réduits de tout crédit 
d'impôt à l'investissement qu'il a déduit au titre d'une dépense admissible 
d'exploration au Canada. Cette disposition s'applique après 
le 30 novembre 1985. 

LIR 
66.1(6)c) et d) 

Paragraphe 12(13) 

Les nouveaux alinéas 66.1(6)c) et d) renferment deux définitions pour 
l'application des dispositions qui permettent à un contribuable de considérer 
ses frais d'aménagement au Canada comme des frais d'exploration au 
Canada aux termes du paragraphe 66.1(9). L'expression «frais spécifiés» , qui 
est définie au nouvel alinéa c), désigne les frais qui ne peuvent pas être consi-
dérés comme des frais d'exploration au Canada aux termes du paragraphe 
66.1(9). C'est le cas, par exemple, des frais d'aménagement au Canada.enga-
gés avant avril 1987. De même, les corporations d'exploration en commun 
qui renoncent à des frais d'aménagement au Canada, les corporations exploi-
tant une entreprise principale qui renoncent à des frais d'aménagement au 
Canada dans le cadre d'un contrat prévoyant l'achat d'actions accréditives et 
les contribuables qui vendent les droits afférents à leurs frais d'aménagement 
dans le cadre d'un accord d'union ne verront pas leurs frais d'aménagement 
transformés en frais d'exploration en vertu du nouveau paragraphe 66.1(9). 
À noter toutefois que les frais d'aménagement au Canada seront considérés 
comme des frais d'exploration au Canada en vertu de ce paragraphe pour la 
personne en faveur de laquelle il est renoncé aux frais ou qui acquiert les 
frais. La définition précise que les frais d'aménagement au Canada ne 
peuvent pas être considérés comme des frais d'exploration au Canada selon 
ce paragraphe s'ils sont déjà ainsi considérés par le contribuable ou une 
autre personne. La définition prévoit en outre qu'une corporation qui engage 
des frais d'aménagement au Canada avant qu'une autre personne en 
acquière le contrôle ne peut pas considérer les frais comme des frais 
d'exploration aux termes du paragraphe (9). Toutefois, il est possible qu'elle 
puisse les considérer comme tels en appliquant les dispositions concernant les 
corporations remplaçantes énoncées aux nouveaux paragraphes 66.1(10) 
et (11). (Voir les précisions données plus loin.) 

L'expression «fin admise» , qui est définie au nouvel alinéa d), prévoit le genre 
de production qui est considérée comme non commerciale. Ainsi, certains 
frais de forage et autres frais se rapportant à un puits peuvent être considérés 
comme des frais d'exploration au Canada selon l'alinéa 66.1(6)a) même si le 
puits produit du pétrole ou du gaz. Par exemple, l'utilisation d'un puits, d'une 
tête de puits ou du matériel connexe dans le cadre d'essais exécutés dans les 
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règles de l'art de l'ingénierie est considérée comme une activité non commer-
ciale. Il en va de même de la production de gaz qui est brulé en vue de proté-
ger l'environnement. Le sous-alinéa (iii) de la définition permet que d'autres 
fins soient déclarées «fins admises». Aussi, est-il prévu que la production tirée 
de puits forés conformément à des contrats conclus avec les autochtones, 
lorsque cette production est utilisée par ceux-ci à certaines fins sur leurs 
terres, soit considérée comme une production non commerciale. 

Paragraphe 12(14) 

LIR 	 Les frais d'exploration au Canada engagés par un contribuable au cours 
66.1(8) 	 d'une année d'imposition en application d'un contrat prévoyant l'achat 

d'actions accréditives sont déductibles dans le calcul du revenu du contribua-
ble pour l'année selon l'article 66.1 de la loi. Le nouveau paragraphe 66.1(8) 
prévoit qu'un contribuable qui engage des frais d'exploration minière confor-
mément à un tel contrat dans les 60 jours suivant la fin d'une année civile 
peut considérer les frais comme engagés par lui avant la fin de l'année. Il 
s'agit ici de frais d'exploration minière de base («grass-roots») qui sont enga-
gés à l'égard d'une ressource minérale qui n'est ni un gisement de sables bitu-
mineuk, ni un gisement de sables pétrolifères, ni un gisement de schiste bitu-
mineux. Ces frais sont visés par le paragraphe 66.1(8) si le contrat par lequel 
ils sont engagés est conclu par le contribuable et une corporation qui n'ont 
entre eux aucun lien de dépendance et si le contribuable avance les fonds 
d'exploration minière avant la fin de l'année. Cette modification s'applique 
aux frais d'exploration minière engagés après le 31 décembre 1985. 

LIR 
66.1(9)à (11) 

Le nouveau paragraphe 66.1(9) permet à un contribuable de considérer les 
frais d'aménagement au Canada visés à la division 66.2(5)a)(i)(B) qu'il 
engage au cours d'une année d'imposition relativement à un puits de pétrole 
ou de gaz comme des frais d'exploration au Canada au cours d'une année 
ultérieure. Il en va de même des frais d'aménagement au Canada que le con-
tribuable est réputé avoir engagé avant qu'ils soient considérés comme des 
frais d'exploration au Canada aux termes des paragraphes 66(10.2) et (12.3) 
et du nouveau paragraphe (12.63). Selon le paragraphe 66.1(9), les frais 
d'aménagement sont réputés être des frais d'exploration au cours d'une année 
d'imposition dans les cas suivants : 

• le puits est la cause de la découverte d'un gisement naturel de pétrole ou 
de gaz naturel; 

• le puits est abandonné sans avoir jamais produit de pétrole ou de gaz, 
sinon à une fin admise; ou 

• la période de 24 mois, à compter de la date d'achèvement du forage, 
prend fin et le puits n'a jamais produit de pétrole ou de gaz, sinon à une 
fin admise. 
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Lorsqu'une de ces conditions est accomplie, le contribuable peut considérer 
comme des frais d'exploration au Canada les frais d'aménagement visés à la 
division 66.2(5)a)(i)(B) (à l'exclusion des frais spécifiés) qu'il a engagés au 
cours d'une année d'imposition antérieure (après le 31 mars 1987) ou qu'il 
est réputé avoir engagés dans l'année ou dans une année d'imposition anté-
rieure (après le 31 mars 1987) selon les paragraphes 66(10.2) et (12.3) et le 
nouveau paragraphe (12.63). 

Le nouveau paragraphe 66.1(9) s'applique aux frais engagés après 
mars 1987. 

Les nouveaux paragraphes 66.1(10) et (11) de la loi prévoient les règles spé-
ciales qui s'appliquent aux corporations remplaçantes. Ils permettent à une 
corporation remplaçante de considérer les frais d'aménagement au Canada 
non déduits de son prédécesseur, engagés après mars 1987, comme des frais 
d'exploration au Canada, à condition que le prédécesseur eût le droit de les 
considérer comme tels selon le paragraphe (9). 

Paragraphes 12(15) à (19) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 66.1 de la loi. 

Frais d'aménagement au 
Canada 

Article 13 

L'article 66.2 de la loi prévoit les règles sur la déduction des frais d'aménage-
ment au Canada. 

LIR 
66.2(3) et 66.2(4) 

Paragraphes 13(1) à (4) 

Les paragraphes 66.2(3) et (4) de la loi prévoient les_règles concernant les 
corporations remplaçantes, qui s'appliquent dans le cas où une corporation 
déduit la fraction inutilisée des frais d'aménagement au Canada de son pré-
décesseur. Les modifications apportées à ces paragraphes, qui découlent des 
nouveaux paragraphes 66.1(10) et (11), permettent de considérer certains 
frais d'aménagement au Canada non déduits du prédécesseur, engagés après 
mars 1987, comme des frais d'exploration au Canada. 

Lorsqu'une corporation remplaçante prend à son compte les frais d'aménage-
ment au Canada non déduits de son prédécesseur, qui seraient devenus des 
frais d'exploration au Canada du prédécesseur aux termes du nouveau para-
graphe 66.1(9), les nouveaux paragraphes 66.1(10) et (11) permettent à la 
corporation remplaçante d'une part, de réduire le solde des frais cumulatifs 
d'aménagement au Canada non déduits du prédécesseur d'un montant déter-
miné au paragraphe 66.1(9) et d'autre part, d'augmenter les frais cumulatifs 
d'exploration au Canada non déduits du prédécesseur d'un montant corres-
pondant. Les modifications apportées aux paragraphes 66.2(3) et (4) font en 
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LIR 
66.2(5)a) 

LI R 
66.2(6)b)(vii) et (vii.1) 

sorte que les frais cumulatifs d'aménagement au Canada soient effectivement 
réduits de ce montant. 

Les modifications apportées à la conclusion des paragraphes 66.2(3) et (4), 
qui s'appliquent aux frais engagés après mars 1987, tiennent compte des nou-
velles divisions 66.2(3)a)(i)(B) et (4)a)(i)(B) de la loi. 

Paragraphes 13(5) à (8) 

L'alinéa 66.2(5)a) de la loi, qui définit l'expression «frais d'aménagement au 
Canada» , est modifié afin de remplacer la mention «débours» qui apparaît 
dans le préambule par la mention «coût». En effet, seuls les dépenses et cer-
tains coûts qui sont effectivement engagés constituent des frais d'aménage-
ment au Canada. Cette modification s'applique à la date de sanction. 

Le nouveau paragraphe 66.1(9) permet à un contribuable de considérer ses 
frais d'aménagement au Canada comme des frais d'exploration au Canada. 
Les frais d'aménagement au Canada ainsi considérés doivent alors être 
déduits des frais cumulatifs d'aménagement au Canada du contribuable. Par 
ailleurs, la modification apportée à la division 66.2(5)a)(i)(B) fait en sorte 
que les frais d'aménagement au Canada qui deviennent des frais d'explora-
tion au Canada soient considérés comme ajoutés aux frais cumulatifs 
d'aménagement au Canada, même si par la suite ils sont considérés comme 
des frais d'exploration au Canada. Ainsi, les frais d'aménagement au Canada 
ne sont pas déduits des frais cumulatifs d'aménagement du contribuable une 
seconde fois en vertu de la division (i)(B), qui prévoit qu'une dépense ne con-
siste pas en frais d'aménagement au Canada dans la mesure où elle consiste 
en frais d'exploration dans l'année où elle est engagée. Cette modification 
s'applique aux frais engagés après mars 1987. 

Le sous-alinéa 66.2(5)a)(v) de la loi renferme les dispositions actuelles qui 
permettent de financer l'aménagement au Canada par actions accréditives. 
La modification apportée à cette disposition limite son application aux con-
trats écrits conclus avant 1987. Après 1986, les nouvelles dispositions sur les 
actions accréditives prévues à l'article 66 remplacent les dispositions 
actuelles. 

Par ailleurs, la modification apportée à la conclusion de l'alinéa 66.2(5)a) de 
la loi, qui s'applique à la date de sanction, découle de la définition de «mon-
tant à titre d'aide» au nouvel alinéa 66(15)a.1). 

Paragraphe 13(9) 

L'alinéa 66.2(5)b) de la loi définit l'expression «frais cumulatifs d'aménage-
ment au Canada». Le sous-alinéa (vii) a pour objet de réduire les frais cumu-
latifs d'aménagement au Canada d'un contribuable dans la mesure où ses 
frais d'aménagement sont considérés comme des frais d'exploration aux 
termes de la division 66.1(6)a)(ii)(B). La modification apportée à ce 
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LIR 
66.2(5)b)(xi) 

sous-alinéa supprime le renvoi à la division 66.1(6)a)(ii.1)(B) qui est 
abrogée. 

Le nouveau sous-alinéa (vii.1) découle du nouveau sous-alinéa 66.1(6)a)(ii.2) 
et du paragraphe 66.1(9) et fait en sorte que les frais d'aménagement au 
Canada qui sont considérés comme des frais d'exploration au Canada soient 
déduits des frais cumulatifs d'aménagement au Canada. 

Ces modifications s'appliquent aux frais engagés après mars 1987. 

Paragraphe 13(10) 

L'alinéa 66.2(5)b)(xi) de la loi fait en sorte que tout montant d'aide gouver-
nementale reçu ou à recevoir par un contribuable concernant des frais d'amé-
nagement au Canada soit appliqué en réduction des frais cumulatifs d'amé-
nagement au Canada du contribuable. La modification apportée à ce sous-
alinéa découle d'une part, du nouveau paragraphe 66.1(9) qui permet de con-
sidérer les frais d'aménagement au Canada comme des frais d'exploration au 
Canada et d'autre part, de la nouvelle définition de «montant à titre d'aide» à 
l'alinéa 66(15)a.1) qui comprend, outre l'aide gouvernementale, l'aide reçue 
d'une autre personne. Le passage de ce sous-alinéa qui se trouve entre paren-
thèses fait en sorte que tout montant d'aide reçu par un contribuable concer-
nant des frais d'aménagement au Canada demeure déductible dans le calcul 
des frais cumulatifs d'aménagement au Canada du contribuable, même si les 
frais d'aménagement au Canada deviennent par la suite des frais d'explora-
tion au Canada. 

Cette modification s'applique à la date de sanction. À noter que si les frais 
sont engagés après cette date, mais avant avril 1987, le sous-alinéa (xi) est 
modifié de façon à tenir compte de la définition élargie de «montant à titre 
d'aide», mais non du nouveau paragraphe 66.1(9). 

Paragraphes 13(11) et (12) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 66.2. 

Actions accréditives du secteur 
minier 

Article 14 

LIR 	 L'article 66.3 de la loi prévoit les règles sur les actions accréditives. Selon 
66.3(3) 	 l'alinéa 66.3(1) de la loi, le coût, pour le contribuable, d'une action accrédi- 

tive est nul. Il en va de même, selon le nouveau paragraphe 66.3(3), des 
actions accréditives visées aux nouveaux paragraphes 66(12.6) à (12.7). Ce 
paragraphe s'applique après février 1986, à l'entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions sur les actions accréditives. 

Le paragraphe 66.3(2) indique comment calculer le capital versé au titre de 
la catégorie d'actions d'une corporation dont fait partie les actions accrédi- 
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tives qu'elle a émises conformément aux dispositions actuelles de la loi. Le 
nouveau  paragraphe 66.3(4) prévoit des règles semblables, en vigueur après 
février 1986, qui découlent des nouveaux paragraphes 66(12.6) à (12.7). 
Selon le nouvel alinéa a), le capital versé au titre d'une telle catégorie 
d'actions doit être réduit d'un montant correspondant à l'excédent de l'aug-
mentation du capital versé, par suite de l'émission d'une action accréditive, 
sur l'excédent du paiement reçu pour l'action sur la moitié des frais relatifs 
aux ressources auxquels la corporation a renoncé en faveur des personnes qui 
ont acquis les actions. 

Selon le nouvel alinéa b), un montant doit être ajouté au capital versé au titre 
d'une catégorie d'actions d'une corporation lorsqu'un montant a été déduit du 
capital versé selon l'alinéa a) et que, pour l'application des paragraphes 
84(3), (4) ou (4.1), un dividende est réputé versé par la corporation sur des 
actions appartenant à la même catégorie que les actions accréditives. Les 
montants ajoutés au capital versé au titre d'une catégorie d'actions selon ce 
nouvel alinéa ne peuvent dépasser les montants déduits du capital versé selon 
le nouvel alinéa a). 

Frais à l'égard de biens 
canadiens relatifs au pétrole et 
au gaz 

LIR 
66.4(5)a) 

LIR 
66.4(5)a) 

Article 15 

L'article 66.4 de la loi prévoit les règles sur la déduction des frais à l'égard de 
biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz. 

Paragraphe 15(1) 

L'alinéa 66.4(5)a) de la loi définit l'expression «frais à l'égard de biens cana-
diens relatifs au pétrole et au gaz». Cet alinéa est modifié afin de remplacer 
la mention «débours» qui apparaît dans le préambule par la mention «coût». 
En effet, seuls les dépenses et certains coûts qui sont effectivement engagés 
constituent des frais à l'égard des biens canadiens relatifs au pétrole et au 
gaz. Cette modification s'applique à la date de sanction. 

Paragraphes 15(2) et (3) 

Le sous-alinéa 66.4(5)a)(iii) de la loi renferme les dispositions actuelles qui 
permettent de financer des biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz par 
actions accréditives. La modification apportée à ce sous-alinéa limite son 
application aux contrats écrits conclus avant 1987. Après 1986, les nouvelles 
dispositions sur les actions accréditives prévues à l'article 66 remplacent les 
dispositions actuelles. 

Par ailleurs, la modification apportée à la conclusion de l'alinéa 66.4(5)a) de 
la loi, qui s'applique à la date de sanction, découle de la définition de «mon-
tant à titre d'aide» au nouvel alinéa 66(15)a.1). 
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LIR 
66.4(5)b)(viii) 

Paragraphe 15(4) 

L'alinéa 66.4(5)b) de la loi définit l'expression «frais cumulatifs à l'égard de 
biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz». Selon le sous-alinéa (viii), ces 
frais sont réduits de tout montant d'aide gouvernementale reçu par un contri-
buable. La modification apportée à ce sous-alinéa, qui s'applique à la date de 
sanction, découle de la définition de «montant à titre d'aide» au nouvel 
alinéa 66(15)a.1). 

Règles concernant les 
corporations remplaçantes 

LI R 	 Selon les règles actuelles de la loi concernant les corporations remplaçantes, 
66.6 	 le contribuable qui cède la totalité ou la quasi-totalité de ses avoirs miniers 

canadiens à une corporation peut lui transférer certains frais non déduits 
relatifs à des ressources. La corporation à qui de tels frais sont transférés 
peut alors les déduire, à concurrence du revenu qu'elle tire des avoirs miniers 
qui lui ont été cédés. Ces règles valent dans le cas du transfert d'une entre-
prise minière ou pétrolière entre personnes imposables. À noter que les per-
sonnes exonérées d'impôt ne peuvent transférer leurs frais relatifs à des res-
sources non déduits. Une telle opération aurait en effet des conséquences non 
escomptées, particulièrement dans le cas d'arrangements concernant des 
biens restreints. 

Les nouveaux paragraphes 66.6(1) et (2) rendent donc inapplicables les 
règles concernant les corporations remplaçantes aux corporations qui 
acquièrent des avoirs miniers canadiens de personnes exonérées. Cette 
restriction ne vaut cependant pas dans le cas où le cédant est une société 
d'État qui exploite une entreprise principale. En pareil cas, les règles concer-
nant les corporations remplaçantes s'appliquent, pour ce qui des frais relatifs 
à des ressources non déduits qui ne constituent pas des frais à l'égard de biens 
canadiens relatifs au pétrole et au gaz. 

Le nouvel article 66.6 s'applique aux transferts de biens effectués après le 19 
juillet 1985, sauf si les biens sont acquis après cette date, mais avant 1987, 
conformément à un contrat écrit conclu par la corporation acheteuse avant le 
20 juillet 1985. 

Article 16 

Règles d'attribution Article 17 

Les articles 74.1 à 74.5 de la loi prévoient les règles d'attribution qui 
s'appliquent lorsqu'un particulier transfère un bien à son conjoint ou à une 
personne de moins de 18 ans. Ces règles, qui découlent du budget du 
23 mai 1985, visent à empêcher un contribuable de diviser son revenu entre 
les membres de sa famille pour réduire le montant total d'impôt à payer. 
Toutefois, certaines de ces règles présentent des problèmes d'ordre technique, 
particulièrement en ce qui concerne l'article 74.4 qui porte sur les cas de 
transfert ou prêt de biens à une corporation. Il est donc proposé de modifier 
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ces articles, notamment par le remplacement de l'article 74.4 par une règle 
plus simple. 

L IR 	 Le paragraphe 74.1(1) de la loi prévoit les règles qui s'appliquent lorsqu'un 
74.1(2) 	 particulier prête ou transfère un bien à une personne de moins de 18 ans ou 

au profit d'une telle personne. En pareil cas, le revenu ou la perte provenant 
du bien, ou d'un bien y substitué, qui se rapporte à une période tout au long 
de laquelle le particulier réside au Canada, est attribué à celui-ci. Ce para-
graphe est modifié de façon à limiter son application aux cas où le particulier 
prête ou transfère un bien à une personne mineure qui a un lien de dépen-
dance avec le particulier ou qui est le neveu ou la nièce du particulier, ou au 
profit de cette personne. 

Ce paragraphe s'applique aux prêts et transferts de biens effectués après le 
22 mai 1985; toutefois, dans le cas d'un prêt non remboursé le 22 mai 1985 et 
qui n'est pas remboursé avant 1988, il s'applique à un revenu ou une perte 
provenant du bien prêté, ou d'un bien y substitué, qui se rapporte à une 
période se terminant après 1987. 

Règles d'attribution — Fiducies Article 18 

LI R 	 L'article 74.3 de la loi indique comment calculer le montant à attribuer à un 
74.3(2) 	 particulier, pour l'application de l'article 74.1, dans le cas où celui-ci prête ou 

transfère un bien à une fiducie dans laquelle une personne (appelée «personne 
désignée» ) a un droit de bénéficiaire. Le paragraphe 74.3(2), qui définit 
l'expression «personne désignée» , est abrogé; la définition est toutefois reprise 
au nouveau paragraphe 74.5(5). 

Cette modification s'applique aux transferts de biens effectués le 22 mai 
1985 ainsi qu'aux prêts non remboursés le 22 mai 1985 ou après. 

Règles d'attribution — 
Corporations 

LI R 	 L'article 74.4 de la loi établit les règles qui s'appliquent lorsqu'un particulier 
74.4 	 prête ou transfère un bien à une corporation, à l'exception d'une corporation 

exploitant une petite entreprise, au profit du conjoint du particulier ou d'une 
personne de moins de 18 ans. Ces règles sont abrogées et remplacées par le 
nouvel article 74.4. 

Le nouvel article 74.4 s'applique au cas de transfert ou prêt d'un bien à une 
corporation par un particulier, lorsqu'il est raisonnable de considérer que l'un 
des principaux objets du transfert ou du prêt consiste à réduire le revenu du 
particulier et à avantager une autre personne (appelée «personne désignée» ) 
en ce qui concerne le particulier. L'expression «personne désignée» est définie 
au nouveau paragraphe 74.5(5) et s'entend, en ce qui concerne le particulier, 
du conjoint du particulier ou d'une personne de moins de 18 ans qui a un lien 
de dépendance avec le particulier ou est le neveu ou la nièce du particulier. 

Article 19 
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En cas de prêt ou transfert d'un bien à une corporation par un particulier, 
celui-ci est réputé, aux termes du paragraphe 74.4(2), avoir reçu des intérêts 
au cours d'une année d'imposition qui comprend une période tout au long de 
laquelle une personne désignée en ce qui concerne le particulier était «action-
naire désigné» de la corporation, le particulier résidait au Canada et la corpo-
ration n'était pas une corporation exploitant une petite entreprise. L'expres-
sion «actionnaire désigné» est définie au paragraphe 248(1) et s'entend d'un 
actionnaire qui, directement ou par l'entremise d'une fiducie ou d'une société, 
possède au moins 10 % des actions d'une corporation. 

Le montant que le particulier est réputé avoir reçu comme intérêts représente 
le montant qu'il aurait reçu si les intérêts avaient été calculés au taux prescrit 
sur la valeur impayée du bien transféré ou le montant non remboursé du prêt, 
moins les intérêts réellement reçus dans l'année et les 4/3 des dividendes réel-
lement reçus dans l'année sur une action reçue en contrepartie du transfert 
ou en remboursement du prêt. Selon le paragraphe 74.4(3), la valeur 
impayée d'un bien transféré ou le montant non remboursé d'un prêt corres-
pond à l'excédent éventuel de la juste valeur marchande du bien ou du princi- 
pal du prêt sur la juste valeur marchande de la contrepartie (qui n'est pas une 
contrepartie exclue) que le particulier reçoit pour le bien transféré ou le prêt. 
À cette fin, «contrepartie exclue» , définie au paragraphe 74.4(1), s'entend 
d'une action, d'un titre de créance ou d'un droit de recevoir un titre de 
créance ou une action. 

Exemple: 

Le 1" juillet 1987, un particulier transfère un bien ayant une juste valeur marchande 
de 12 000 $ à une corporation qui n'est pas une corporation exploitant une petite 
entreprise et reçoit en échange des actions privilégiées de la corporation. L'unique 
détenteur des actions ordinaires de la corporation est le conjoint du particulier. 
Le 1" décembre 1987, la corporation verse un dividende de 300 $ au particulier. Le 
taux d'intérêt prescrit s'élève à 10 %. 

Si l'on suppose que le transfert a été effectué en vue de réduire le revenu du particu-
lier et d'avantager son conjoint, le montant attribué au particulier selon le nouvel 
article 74.4 pour l'année d'imposition 1987 s'élève à 200 $, calculé comme suit : 

o l'excédent de 600 $, soit le montant du prêt non remboursé (12 000 $), multi-
plié par le taux d'intérêt prescrit (10 %) et la période en question (6 mois), sur 
400 $, soit 4/3 de 300 $ qui représente les dividendes reçus en contrepartie 
exclue. 

L'article 74.4 actuel est abrogé en ce qui concerne les prêts et transferts de 
biens effectués après le 21 novembre 1985. Le nouvel article 74.4 s'applique 
aux années d'imposition 1987 et suivantes pour ce qui est des prêts et trans-
ferts de biens effectués après le 27 octobre 1986. 
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Règles d'attribution 

LIR 
74.5(3) et (4) 

Article 20 

Les paragraphes 74.5(3) et (4) de la loi prévoient que les règles d'attribution 
ne s'appliquent pas en cas de séparation de conjoints. Ces paragraphes sont 
modifiés afin de supprimer l'exigence voulant que les conjoints vivent séparés 
l'un de l'autre conformément à une ordonnance d'un tribunal ou d'un accord 
écrit de séparation, laquelle exigence est remplacée par celle voulant que les 
conjoints vivent séparés pour cause d'échec du mariage. 

Ces modifications s'appliquent aux transferts de biens effectués après le 22 
mai 1985 ainsi qu'aux prêts non remboursés le 22 mai 1985 ou après. 

LIR 	 Le paragraphe 74.5(5) de la loi est abrogé. Selon ce paragraphe, les paragra- 
74.5(5) 	 phes 74.5(3) et (4) ne s'appliquaient pas lorsque les conjoints vivaient séparés 

conformément à un accord de séparation, mais qu'ils avaient cessé de vivre 
ainsi dans les 12 mois suivant la date de conclusion de l'accord. L'abrogation 
du paragraphe découle des modifications apportées aux paragraphes 74.5(3) 
et (4) et s'applique aux transferts de biens effectués après le 22 mai 1985 
ainsi qu'aux prêts non remboursés le 22 mai 1985 ou après. 

Selon le nouveau paragraphe 74.5(5), «personne désignée» s'entend, en ce qui 
concerne un particulier, du conjoint du particulier ou d'une personne de 
moins de 18 ans qui a un lien de dépendance avec le particulier ou est le 
neveu et la nièce du particulier. Cette définition s'applique aux fins des règles 
énoncées aux articles 74.3, 74.4 et 74.5. 

Ces modifications s'appliquent aux transferts de biens effectués après le 22 
mai 1985 ainsi qu'aux prêts non remboursés le 22 mai 1985 ou après. 

LIR 
74.5(6), (7) et (8) 

Selon le paragraphe 74.5(6) de la loi, un particulier ne peut éviter l'applica-
tion des règles d'attribution en ayant recours à des intermédiaires pour con-
sentir un prêt ou transférer un bien à une personne donnée ou pour son profit. 
Ce paragraphe est modifié de façon à préciser que les règles de l'article 74.4 
s'appliquent en cas de prêt ou de transfert d'un bien par un intermédiaire à 
une fiducie dans laquelle une personne donnée à un droit de bénéficiaire. 

Selon le paragraphe 74.5(7) de la loi, un particulier ne peut éviter l'applica-
tion des règles d'attribution lorsqu'il s'engage à garantir le remboursement 
d'un prêt qu'un tiers consent à une personne donnée en ce qui concerne le 
particulier. Ce paragraphe est modifié de façon à préciser que les règles de 
l'article 74.3 s'appliquent dans le cas où un prêt garanti est consenti à une 
fiducie dans laquelle une personne donnée a un droit bénéficiaire. 

Le paragraphe 74.5(8) de la loi donne la définition d'une personne donnée, en 
ce qui concerne un particulier, pour l'application des paragraphes 74.5(6) et 
(7). Cette définition est modifiée de façon à préciser qu'une personne donnée 
est une personne désignée, en ce qui concerne un particulier, ou une corpora- 
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Rémunération impayée 

LIR 
78(3) à (6) 

tion (à l'exclusion d'une corporation exploitant une petite entreprise) dont 
une personne désignée, en ce qui concerne un particulier, possède au moins 
10 % des actions directement ou par le biais d'une fiducie ou d'une société. 

Ces modifications s'appliquent aux transferts de biens effectués après le 22 
mai 1985 ainsi qu'aux prêts non remboursés le 22 mai 1985 ou après. 

Paragraphe 20(3) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(12) de la loi, qui reprend les dispositions pré- 
74.5(12) 	 vues au paragraphe 74(6) de la loi avant qu'il ne soit abrogé par le projet de 

loi C-84, porte sur les transferts de biens qui ne sont pas visés par ces règles, 
soit les transferts effectués en paiement de cotisations versées par le contri-
buable au régime enregistré d'épargne-retraite (REER) de son conjoint (à 
l'exception des excédents de cotisation remboursés au conjoint aux termes du 
paragraphe 146(8.2) de la loi) ou en paiement de traitements, d'intérêts et 
d'autres montants versés par le contribuable à son conjoint ou à une personne 
de moins de 18 ans qui a un lien de dépendance avec le contribuable ou qui 
est le neveu ou la nièce du contribuable dans le cas où le montant versé est 
d'une part, déductible dans le calcul du revenu du contribuable et d'une part, 
à inclure dans celui du bénéficiaire. Ce paragraphe s'applique aux cotisations 
versées à un REER et aux montants payés, après le 22 mai 1985. 

Artide 21 

L'article 78 de la loi renferme les règles qui limitent la déductibilité de cer-
taines dépenses, y compris la rémunération, qu'un contribuable ne paie pas 
dans un délai déterminé. Cet article est modifié de façon à s'appliquer à la 
rémunération gagnée par un contribuable au cours d'une année d'imposition, 
mais qui n'est pas payée dans les 180 jours suivant la fin de l'année. 

Le nouveau paragraphe 78(3) reprend la règle spéciale que renferme actuel-
lement le paragraphe 78(6) qui permet à un contribuable d'éviter l'applica-
tion des règles en produisant un accord prévu par règlement et en payant une 
pénalité. Le nouveau paragraphe 78(3) ne vise que les dépenses impayées 
dans le cadre d'une opération avec lien de dépendance et oblige le contribua-
ble à inclure dans son revenu un montant correspondant à 25 % de ces dépen-
ses impayées si un accord prévu par règlement est produit après l'expiration 
du délai fixé au paragraphe 78(1). Cette modification s'applique aux dépen-
ses engagées au cours des années d'imposition commençant après 
le 25 février 1986. 

Le paragraphe 78(3) actuel de la loi porte sur la rémunération accumulée 
mais impayée. Avant d'être modifié, il prévoyait que la rémunération d'un 
employé qui demeurait impayée à la fin de la première année d'imposition 
suivant l'année où l'employeur avait engagé et déduit la dépense devait être 
rajoutée au revenu de l'employeur pour la deuxième année d'imposition. En 
revanche, lorsque l'employeur et l'employé produisaient un accord auprès du 
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ministre du Revenu national, la somme impayée était considérée comme 
payée par l'employeur et reçue par l'employé le premier jour de la deuxième 
année d'imposition. Ces règles permettaient de différer l'impôt pendant un 
maximum de deux ans. 

Les nouvelles règles sur la rémunération impayée, qui sont énoncées au para-
graphe 78(4), réduisent cette possibilité de report. En effet, l'employeur ne 
peut déduire la somme qu'il doit à l'employé à titre de salaire, traitement ou 
autre rémunération (à l'exclusion d'une paie raisonnable de vacances et d'un 
montant différé dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement) 
dans l'année d'imposition où la dépense est engagée que si la somme est ver-
sée à l'employé dans les 180 jours de la fin de cette année. Si la somme n'est 
pas versée dans ce délai, l'employeur pourra la déduire dans l'année d'imposi-
tion subséquente où elle est effectivement versée. Le nouveau paragraphe 
78(4) s'applique aux dépenses engagées au cours des années d'imposition 
commençant après le 25 février 1986. 

Selon le paragraphe 78(5) de la loi, les règles énoncées au nouveau para-
graphe 78(4) sur la rémunération impayée dans le cas où la somme est 
payable à une personne ayant un lien de dépendance avec l'employeur 
prévalent sur celles qui sont énoncées au paragraphe 78(1). Le nouveau 
paragraphe 78(5) s'applique aux dépenses engagées au cours des années 
d'imposition commençant après le 25 février 1986. 

Gain d'un débiteur par 
règlement de dettes 

L I R 
80(1)a) 

Article 22 

L'article 80 de la loi prévoit les règles qui s'appliquent lorsqu'une dette due 
par un contribuable est réglée ou éteinte par le paiement d'une somme infé-
rieure au principal de la dette. Dans la plupart des cas, le gain qui en résulte 
n'est pas immédiatement imposable pour le contribuable débiteur, mais sert à 
réduire successivement le montant de ses pertes déductibles reportées 
d'années antérieures, le coût en capital de ses biens amortissables et le prix de 
base rajusté de tout autre bien en immobilisation. 

La modification apportée à l'alinéa 80(1)a) découle des nouvelles règles 
énoncées à l'alinéa 111(1)e) sur le report des pertes comme commanditaire 
ou assimilé. Par suite de cette modification, le gain auquel les règles prévues 
à l'article 80 s'appliquent dans une année réduit successivement les pertes 
non en capital, les pertes agricoles, les pertes en capital nettes, les pertes agri-
coles restreintes et les pertes comme commanditaire ou assimilé, subies par le 
débiteur pour les années d'imposition antérieures. Cette modification 
s'applique après le 25 février 1986. 

Dividendes imposables 

LIR 
82(1)b) 

Article 23 

Lorsqu'un particulier reçoit des dividendes imposables d'une corporation 
canadienne imposable, le paragraphe 82(1) actuel de la loi l'oblige à inclure 
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dans son revenu le total des dividendes effectivement reçus, majoré de moitié. 
Le particulier doit alors payer l'impôt sur le montant majoré, mais a droit à 
un crédit d'impôt pour dividendes en vertu de l'article 121. La modification 
apportée au paragraphe 82(1), qui s'applique aux dividendes reçus 
après 1986, ramène la majoration au tiers du total des dividendes 
effectivement reçus. 

Fusions 

LIR 
87(2)g.1) 

LIR 
87(2)j.3) 

Article 24 

L'article 87 de la loi porte sur les cas où il y a fusion de deux ou plusieurs 
corporations canadiennes imposables. 

Paragraphe 24(1) 

L'alinéa 87(2)g.1) est ajouté à la loi en vue de rectifier une erreur technique. 
Ce nouvel alinéa, qui s'applique aux fusions postérieures à 1979, prévoit que, 
pour l'application des règles de l'article 26 de la loi sur la réserve spéciale des 
banques, une nouvelle corporation issue d'une fusion est réputée être la conti-
nuation de chaque corporation remplacée. Ainsi, les réserves bancaires sont 
considérées au même titre que d'autres réserves lors d'une fusion. 

Paragraphe 24(2) 

La modification apportée à l'alinéa 87(2)j.3) de la loi découle des nouvelles 
dispositions sur les ententes d'échelonnement du traitement. Elle fait en sorte 
qu'une corporation issue d'une fusion soit réputée être la continuation de ses 
prédécesseurs pour l'application de ces dispositions. Cette modification 
s'applique aux fusions qui ont lieu après le 25 février 1986. 

Paragraphe 24(3) 

LIR 	 Le paragraphe 87(2.1) de la loi permet à la corporation issue d'une fusion de 
87(2.1) 	 déduire les pertes non en capital et les pertes en capital nettes, non déduites, 

des corporations qu'elle a remplacées. La modification apportée à ce paragra-
phe découle des nouvelles dispositions sur les pertes comme commanditaire 
ou assimilé. Elle fait en sorte que la corporation issue d'une fusion soit répu-
tée être la continuation des corporations qu'elles a remplacées aux fins de la 
déduction des pertes comme commanditaire ou assimilé, non déduites, subies 
par celles-ci. Les modifications apportées au paragraphe 87(2.1) s'appliquent 
après le 25 février 1986. 

Paragraphes 24(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications 
apportées à l'article 87 de la loi. 
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Pertes comme commanditaire 
ou assimilé 

LIR 
96(2.1) à (2.7) 

Liquidation d'une corporation Article 25 

LI R 	 Le paragraphe 88(1.1) de la loi permet à une corporation mère de déduire les 
88(1.1) 	 pertes non en capital d'une filiale qui a été liquidée, si la corporation mère 

détient au moins 90 % des actions émises de la filiale. La modification appor-
tée à ce paragraphe découle des nouvelles dispositions sur les pertes comme 
commanditaire ou assimilé. Elle permet à la corporation mère de continuer 
de déduire les pertes comme commanditaire ou assimilé d'une filiale après la 
liquidation de celle-ci. Les modifications apportées au paragraphe 88(1.1) 
s'appliquent après le 25 février 1986. 

Article 26 

L'article 96 de la loi énonce les règles générales qui s'appliquent aux sociétés 
et à leurs associés. Les nouveaux paragraphes 96(2.1) à (2.7) mettent à effet 
les propositions budgétaires de février 1986 concernant la déductibilité des 
pertes dont sont tenus les commanditaires ou assimilés d'une société. 

Selon, le nouveau paragraphe 96(2.1) de la loi, certaines pertes d'une société 
attribuées à un commanditaire au cours de son année d'imposition ne sont 
déductibles par celui-ci qu'à concurrence de la fraction à risques de son inté-
rêt dans la société à la fin de l'exercice de la société se terminant dans cette 
année. Tout crédit d'impôt à l'investissement éventuellement attribué au 
commanditaire sert alors à réduire cette fraction à risques aux fins du calcul 
des pertes déductibles par le commanditaire. Les nouvelles dispositions 
s'appliquent aux pertes de la société résultant d'une entreprise ou d'un bien. 
Par ailleurs, aucune limite n'est imposée aux déductions relatives aux res-
sources, aux pertes en capital et aux pertes agricoles, même si ces dernières 
peuvent être limitées par l'application de l'article 31 de la loi. Ces déductions 
et pertes peuvent néanmoins servir à réduire la fraction à risques de l'intérêt 
du commanditaire aux fins du calcul de la partie déductible de ces pertes aux 
termes des nouvelles règles. Les pertes qui ne sont pas déductibles à cause des 
nouvelles règles constituent des pertes comme commanditaire ou assimilé et 
peuvent être reportées indéfiniment sur les années ultérieures selon le nouvel 
alinéa 111(1)e) et déduites du revenu de la société qui les a subies. En outre, 
les pertes comme commanditaire ou assimilé sont déductibles au cours des 
années ultérieures lorsqu'il y a augmentation de la fraction à risques de 
l'intérêt du contribuable dans la société, entraînée notamment par l'augmen-
tation de l'apport dans la société. 

11 est à noter que Revenu Canada continuera de cotiser les sociétés en com-
mandite ayant droit aux déductions ou crédits qui ne sont pas visés par ces 
dispositions selon les mêmes principes qui s'appliquaient avant 
le 26 février 1986. 

Le nouveau paragraphe 96(2.2) de la loi porte sur la fraction à risques d'un 
intérêt d'un commanditaire dans une société à une date donnée. Ce montant 
correspond au prix de base rajusté, pour le commanditaire, de son intérêt 
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dans la société, additionné de la part du revenu de la société pour l'année 
courante qui lui revient, moins le total des montants dus à la société par le 
commanditaire et le montant ou l'avantage auquel il a droit si ce montant ou 
cet avantage vise à supprimer ou réduire l'effet d'une perte. À cette fin, il est 
tenu compte des prêts entre personnes ayant un lien de dépendance avec le 
commanditaire ou la société. Par exemple, lorsque le commandité d'une 
société prête de l'argent à un commanditaire pour financer l'apport de celui-
ci dans la société, le montant du prêt sert à réduire la fraction à risques de 
l'intérêt du commanditaire. La fraction à risques est également réduite 
lorsqu'un montant ou un avantage est offert à une personne ayant un lien de 
dépendance avec le commanditaire. À noter toutefois que la fraction à ris-
ques d'un intérêt n'est pas ainsi réduite si le montant ou l'avantage accordé 
en vue de supprimer ou réduire l'effet d'une perte prend la forme d'un contrat 
d'assurance responsabilité, d'un contrat prévoyant l'achat, à une date quel-
conque, de l'intérêt à sa juste valeur marchande à cette date ou d'une conven-
tion de rachat de l'intérêt en cas de décès de son propriétaire. 

Les garanties de recettes, se rapportant aux recettes brutes de la société ne 
réduisent pas la fraction à risques de l'intérêt d'un associé, sauf lorsque la 
garantie assure à celui-ci un rendement sur une fraction de son apport. Font 
exception à cette règle les garanties de recettes relatives aux productions 
cinématographiques visées par le Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Un commanditaire qui a le droit d'échanger son intérêt dans la société contre 
un autre bien est censé avoir droit à un montant ou avantage visant à suppri-
mer ou réduire l'effet d'une perte, à concurrence de la juste valeur mar-
chande de l'autre bien à la date du calcul de la fraction à risques. De même, 
lorsque les emprunts du commanditaire sont garantis par la société ou une 
personne qui a un lien de dépendance avec celle-ci, la fraction à risques de 
l'intérêt du commanditaire doit être réduite du montant non remboursé 
des emprunts. 

Le nouveau paragraphe 96(2.3) de la loi prévoit une règle spéciale pour le 
calcul du montant qui représente le coût, pour le commanditaire, de son inté-
rêt dans la société lorsqu'il n'est pas la première personne à acquérir l'intérêt. 
En pareil cas, le coût de l'intérêt, pour l'application des règles concernant la 
fraction à risques, correspond au moins élevé du coût réel de l'intérêt ou du 
prix de base rajusté de l'intérêt pour le cédant (ne doit pas être inférieur 
à zéro). 

Le nouveau paragraphe 96(2.4) de la loi définit l'expression «commanditaire 
ou assimilé» aux fins des limites imposées aux pertes et crédits d'impôt à 
l'investissement déductibles. Une personne est réputée commanditaire ou 
assimilé d'une société à une date donnée lorsque, à cette date ou dans les trois 
ans suivant cette date, 

• sa responsabilité comme associé est limitée par la loi qui régit le contrat 
de société; 
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• sa responsabilité comme associé est limitée par contrat (à l'exclusion 
d'un contrat d'assurance courant); 

• sa responsabilité comme associé est limitée par l'existence même du 
commanditaire ou assimilé; 

• il existe un contrat prévoyant la liquidation de la société ou la disposition 
de l'intérêt dans la société et il est raisonnable de considérer que l'un des 
principaux objets du contrat consiste à tenter de se soustraire à l'applica-
tion des règles concernant les commanditaires ou assimilés. 

En ce qui concerne le troisième cas, qui vise les corporations «écran» et possi-
blement les fiducies, l'associé n'est pas réputé commanditaire ou assimilé 
lorsque l'une des raisons de son existence est de permettre aux personnes qui 
ont investi chez lui d'exploiter leur entreprise de la manière la plus efficace. 
À noter qu'une personne n'est pas réputée commanditaire ou assimilé si elle 
détient un intérêt exonéré au sens du nouveau paragraphe 96(2.5). 

Le nouveau paragraphe 96(2.5) de la loi reconnaît les droits acquis à l'égard 
des intérêts qui existaient le 25 février 1986. En effet, les nouvelles règles ne 
s'appliquent pas aux personnes qui seraient réputées commanditaires ou assi-
milés, mais qui détiennent un intérêt exonéré dans la société. Un intérêt exo-
néré à une date donnée est, de façon générale, un intérêt dans une société qui 
exploitait une entreprise ou gagnait un revenu de location sur une base régu-
lière et continue le 25 février 1986 et a continué de le faire jusqu'à la date 
donnée. Un intérêt dans une société peut perdre sa qualité d'intérêt exonéré 
si, après le 25 février 1986, il y a eu apport important de capital à la société 
ou emprunt important de la société. Selon le nouveau paragraphe 96(2.5), le 
montant d'un apport ou d'un emprunt n'est pas considéré comme important 
dans les cas suivants : 

• la société avait besoin des fonds pour respecter ses obligations contrac-
tuelles prises avant le 26 février 1986; 

• il a été fait appel aux fonds conformément à un prospectus, un prospec-
tus provisoire ou une déclaration d'enregistrement, produit auprès de 
l'organisme compétent en matière de valeurs mobilières avant le 26 
février 1986; 

• les fonds ont servi à l'activité que la société exploitait le 25 février 1986. 

Pour l'application de ces règles, une société à l'égard de laquelle il a été fait 
appel à des fonds conformément à un prospectus produit auprès de l'orga-
nisme compétent avant le 26 février 1986 est réputée avoir exploité son entre-
prise sur une base régulière et continue et avoir continué de le faire jusqu'à la 
date de clôture indiquée dans le prospectus ou jusqu'au 1 er  janvier 1987, si 
cette date est antérieure. 

Une société n'est pas considérée comme s'étant obligée à faire une dépense 
par une convention si l'obligation est conditionnelle aux conséquences de la 
Loi de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne cette dépense, condition qui 
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ne s'est pas réalisée avant le 12 juin 1986. Dans cet ordre d'idées, une obliga-
tion conditionnelle qui offre un allégement provisoire ou qui reconnaît les 
droits acquis n'est pas considérée comme nécessaire à l'exécution des obliga-
tions de la société, pour l'application de la définition d' «intérêt exonéré». 

Les nouveaux paragraphes 96(2.6) et (2.7) sont des dispositions anti-évite-
ment qui empêchent toute augmentation factice de la fraction à risques de 
l'intérêt d'un commanditaire dans le cas où une série de prêts ou d'autres 
opérations ou remboursements interviennent entre le commanditaire et 
la société. 

Paragraphe 26(2) 

Le paragraphe 26(2) fixe la date d'entrée en vigueur des nouveaux paragra-
phes 96(2.1) à (2.7) de la loi qui, dans l'ensemble, s'appliquent aux exercices 
se terminant après le 25 février 1986. 11 prévoit en outre des mesures d'allége-
ment transitoires applicables à certains mécanismes de financement en place 
avant le 12 juin 1986. 

Dissolutions de sociétés 

LIR 
98(3)b)(ii) et d) 

LIR 
98(5)b)(ii) et d) 

Article 27 

Paragraphes 27(1) et (2) 

Le paragraphe 98(3) de la loi renferme un choix qui permet de distribuer à 
des associés les biens d'une société canadienne qui a cessé d'exister à un coût, 
pour les associés, égal au coût indiqué des biens pour la société. Ce paragra-
phe s'applique dans le cas où l'ensemble des biens de la société a été distribué 
aux associés et que ceux-ci reçoivent chacun une participation indivise dans 
chaque bien de la société, correspondant à leur participation indivise dans 
chacun des autres biens distribués. 

Cette disposition permet de majorer la valeur, aux fins de l'impôt, des biens 
de la société distribués dans le cas où le prix de base rajusté de la participa-
tion d'un associé dépasse le montant reçu en argent ainsi que le coût indiqué, 
pour la société, des biens que l'associé a reçus lors de la dissolution. La règle 
qui permet de majorer la valeur des biens en immobilisation non amortissa-
bles est énoncée à l'alinéa 98(3)c), qui demeure inchangé. Par ailleurs, l'ali-
néa 98(3)d) qui permet de majorer la valeur des biens qui ne sont pas des 
immobilisations non amortissables est abrogé. La modification apportée au 
sous-alinéa 98(3)b)(ii), qui consiste à supprimer le renvoi à l'alinéa 98(3)d), 
découle de l'abrogation de celui-ci. 

Paragraphes 27(3) et (4) 

Le paragraphe 98(5) de la loi est une disposition ne comportant pas de choix 
qui ne s'applique que dans le cas où une société canadienne cesse d'exister et 
qu'un de ses associés continue d'exploiter l'entreprise de la société en tant que 
propriétaire unique. 
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Selon ce paragraphe, la société est réputée disposer de ses biens à leur coût 
indiqué et l'associé qui poursuit l'exploitation de l'entreprise, acquérir les 
biens au même coût. Lorsque le prix de base rajusté de la participation de 
l'associé, y compris les participations qu'il a acquises d'autres associés de la 
société, dépasse le montant reçu en argent et le coût indiqué, pour la société, 
des biens qu'il a reçus lors de la dissolution, l'associé peut faire en sorte que 
l'excédent soit ajouté au prix de base d'un ou plusieurs des biens donnés. La 
règle qui permet de majorer la valeur des immobilisations non amortissables 
est énoncée à l'alinéa 98(5)c), qui demeure inchangé. Par ailleurs, l'alinéa 
98(5)d) qui permet de majorer la valeur des biens qui ne sont pas des immo-
bilisations non amortissables est abrogé. La modification apportée au sous-
alinéa 98(5)b)(ii), qui consiste à supprimer le renvoi à l'alinéa 98(5)d), 
découle de l'abrogation de celui-ci. 

Paragraphe 27(5) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées 
aux paragraphes 98(3) et (5) de la loi. L'alinéa a) prévoit que les amende-
ments s'appliquent aux biens acquis par une société après le 4 décembre 1985 
autrement que conformément à un contrat écrit visant l'acquisition des biens, 
conclu avant cette date. Selon l'alinéa b), les modifications s'appliquent éga-
lement aux cas où l'associé reçoit les biens en paiement d'une participation 
dans une société, acquise après le 4 décembre 1985, autrement que conformé-
ment à un contrat écrit conclu avant le 5 décembre 1985 ou dans le cadre 
d'une opération avec lien de dépendance lorsque la participation n'a pas été 
transférée dans le cadre d'une opération sans lien de dépendance après le 4 
décembre 1985. Aux fins de déterminer si une participation dans une société 
a été acquise d'une personne avec qui l'associé avait un lien de dépendance, il 
n'est pas tenu compte de l'alinéa 251(5)b) de la loi. Ces modifications 
s'appliquent lorsque la participation dans la société appartient à une corpora-
tion à la date, postérieure au 4 décembre 1985, où il y a changement de con-
trôle de la corporation. 

Définitions applicables aux 
sociétés 

Article 28 

LI R 	 L'article 102 prévoit certaines définitions applicables aux règles énoncées à la 
102 	 sous-section j de la loi sur les sociétés et leurs associés. Cet article est modifié 

de façon à prévoir que, pour l'application de ces règles, sont assimilées aux 
contribuables et personnes membres d'une société donnée les sociétés mem-
bres de la société donnée. La modification apportée à l'article 102, qui 
s'applique après le 25 février 1986, précise que les règles sur les sociétés 
s'appliquent aux membres d'une société qui sont eux-mêmes des sociétés. 

Règles sur l'imposition des 
fiducies 

Article 29 

L'article 104 de la loi porte sur l'imposition des fiducies. 
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LIR 
104(7.1) et (7.2) 

LIR 
104(17.1) 

Paragraphe 29(1) 

Les nouveaux paragraphes 104(7.1) et (7.2) de la loi ont pour objet de mettre 
fin à la pratique qui consiste à recourir à des fiducies pour acheminer les 
revenus et les remboursements de capital à différents bénéficiaires de façon à 
permettre à ceux-ci de toucher un montant prédéterminé sous forme de rem-
boursement de capital ou de gains en capital. Le nouveau paragraphe 
104(7.1) s'applique lorsqu'il est raisonnable de considérer que l'une des prin-
cipales raisons de la création d'une participation dans une fiducie est de faire 
en sorte que la quote-part d'un bénéficiaire des biens de la fiducie soit supé-
rieure à sa quote-part du revenu. Cette disposition ne s'applique ni aux fidu-
cies testamentaires, ni aux fiducies non testamentaires dont les participations 
sont acquises sans contrepartie payable à la fiducie ou à une personne qui 
fournit un apport au patrimoine fiduciaire. Lorsque la disposition s'applique, 
la fiducie se voit refuser, dans le calcul de son revenu pour une année d'impo-
sition, une déduction pour les montants qui étaient payables par elle à un 
bénéficiaire ou qui ont été inclus dans le calcul du revenu d'un bénéficiaire 
selon le paragraphe 105(2). Ce nouveau paragraphe s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes de fiducies, à l'exception de fiducies consti-
tuées avant le 27 novembre 1985 dans lesquelles aucune participation n'a été 
accordée après 17 heures HNE, le 26 novembre 1985. Font exception à cette 
règle les cas où une participation est accordée dans le cadre d'une distribu-
tion du revenu de la fiducie conformément aux termes de l'acte de fiducie, en 
vigueur le 26 novembre 1985, date à laquelle les nouvelles règles ont 
été annoncées. 

Le nouveau paragraphe 104(7.2) de la loi fait en sorte qu'il soit impossible de 
se soustraire à l'application du nouveau paragraphe 104(7.1) en ayant 
recours aux options. Lorsqu'un contribuable acquiert un droit à une partici-
pation ou un bien d'une fiducie afin de se soustraire à l'application du nou-
veau paragraphe 104(7.2), le gain réalisé par le contribuable à la disposition 
du droit, ou de la participation ou du bien, constitue un gain de revenu. 

Paragraphe 29(2) 

Le paragraphe 104(17.1) de la loi a pour objet d'empêcher les fiducies qui 
ont des bénéficiaires non imposables et des bénéficiaires imposables d'attri-
buer à ces derniers des montants disproportionnés aux fins des déductions 
pour amortissement et pour épuisement. Ce paragraphe est modifié afin d'en 
étendre l'application à l'attribution des crédits d'impôt à l'investissement et à 
l'emploi de la fiducie. En outre, cette disposition est modifiée, en raison du 
nouveau paragraphe 104(7.2), afin d'en limiter l'application aux fiducies tes-
tamentaires et aux fiducies non testamentaires dont les participations sont 
acquises sans contrepartie payable à la fiducie ou à une personne qui fournit 
un apport au patrimoine fiduciaire. 

Cette modification s'applique à tout montant déterminé, désigné ou attribué 
par une fiducie pour les années d'imposition 1987 et suivantes. 
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LIR 
104(17.2) 

Participation au revenu d'une 
fiducie 

Paragraphe 29(3) 

Le nouveau paragraphe 104(17.2) de la loi a pour objet d'empêcher une fidu-
cie de transférer à ces bénéficiaires ses déductions pour amortissement et 
pour épuisement, sauf si chaque bénéficiaire de la fiducie reçoit un montant 
correspondant à sa part du revenu de la fiducie. Cette disposition vise à 
empêcher le bénéficiaire imposable d'obtenir, directement ou indirectement, 
une déduction pour la dépense faite par la fiducie qui soit disproportionnée à 
sa part du revenu. Cette disposition ne s'applique pas aux fiducies auxquelles 
s'applique le nouveau paragraphe 104(17.1). 

Ce nouveau paragraphe s'applique aux années d'imposition 1987 et suivantes 
d'une fiducie constituée après le 26 novembre 1985. 11 ne s'applique aux fidu-
cies constituées avant cette date que si une participation est accordée au 
cours d'une année d'imposition postérieure à l'année d'imposition 1986 autre-
ment que dans le cadre d'une distribution du revenu conformément aux ter-
mes de l'acte de fiducie, en vigueur le 26 novembre 1985. Lorsqu'une partici-
pation dans une fiducie est accordée après l'année d'imposition 1986, le 
nouveau paragraphe s'applique à l'année d'imposition où la participation est 
accordée ainsi qu'aux années d'imposition suivantes. 

Paragraphes 29(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 104 de la loi. 

Article 30 

LIR 	 Selon le paragraphe 106(1) de la loi, le bénéficiaire du revenu d'une fiducie 
106(1) 	 peut déduire une somme, au titre du coût de sa participation, du revenu qu'il 

a reçu de la fiducie ou qui provient de la disposition de cette participation, 
lorsqu'il a acquis celle-ci d'un autre bénéficiaire de la fiducie. Ainsi, le béné-
ficiaire peut récupérer le coût de sa participation dans une fiducie avant de 
payer l'impôt sur le revenu qu'il en tire. La modification apportée au para-
graphe 106(1) n'admet pas de déduction selon cette disposition dans la 
mesure où le bénéficiaire a droit à une déduction dans le calcul de son revenu 
imposable en vertu des paragraphes 112(1) (déduction pour dividendes entre 
corporations), 110.1(1) (déduction de 1 000 $ pour intérêts et dividendes) ou 
138(6) (déduction accordée aux assureurs-vie), au titre des distributions du 
revenu de la fiducie. 

Cette modification s'applique, pour les années d'imposition 1986 et suivantes, 
aux participations dans des fiducies, acquises après 17 heures HNE le 26 
novembre 1985, date à laquelle les changements apportés aux règles sur les 
fiducies ont été annoncées. 
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Exemption applicable aux 
personnes mariées 

LI R 
109(1)a)(ii) 

Article 31 

L'article 109 de la loi prévoit les déductions qu'un particulier peut demander 
pour les personnes à sa charge dans le calcul de son revenu imposable. Le 
sous-alinéa 109(1)a)(ii) fixe le montant maximal de revenu que le conjoint 
d'un particulier peut gagner, sans qu'il y ait réduction de l'exemption de 
marié. La modification apportée à ce sous-alinéa, qui s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes, fait en sorte que le revenu du conjoint pour 
toute l'année, plutôt qu'à partir de la date du mariage, entre dans le calcul de 
l'exemption de marié pour l'année du mariage. 

Déduction pour handicapés 

LIR 
110(1)c)(iv) 

Article 32 

Paragraphe 32(1) 

L'alinéa 110(1)c) de la loi renferme une liste de dépenses admissibles comme 
frais médicaux déductibles. Le sous-alinéa (iv) prévoit, dans certaines cir-
constances, la déduction de la rémunération versée à un préposé à temps 
plein lorsque le contribuable, son conjoint ou toute personne à sa charge est 
reconnu, dans une attestation, comme une personne ayant une «déficience 
mentale ou physique grave et prolongée». Cet alinéa est modifié de façon à 
prévoir que l'attestation doit venir d'un médecin habilité à exercer en vertu 
des lois du Canada ou de l'endroit où le contribuable réside et non pas du 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, comme il avait été ini-
tialement proposé. Cette modification, qui s'applique aux années 1986 et sui-
vantes, est semblable à celle apportée à l'alinéa 110(1)e). 

LIR 
110(1)e) et e.1) 

Paragraphes 32(2) et (3) 

L'alinéa 110(1)e) prévoit une déduction spéciale à l'intention des particuliers 
qui ont une déficience mentale ou physique grave et prolongée. L'alinéa 
110(1)e.1) permet de transférer la fraction inutilisée de la déduction pour 
handicapés, au conjoint, au père ou à la mère d'un particulier dans certaines 
circonstances. Le montant de cette déduction est rajusté annuellement et 
aurait été de 2 610 $ pour 1986. Ces deux alinéas sont modifiés pour aug-
menter la déduction de 250 $ pour 1986, la portant ainsi à 2 860 $. Ce mon-
tant sera rajusté à la hausse pour les années d'imposition 1987 et suivantes en 
fonction du facteur d'indexation prévu à l'article 117.1 de la loi. L'alinéa 
110(1)e) de la loi est également modifié pour les années 1986 et suivantes de 
façon à prévoir que l'attestation portant qu'un particulier a une déficience 
mentale ou physique grave et prolongée doit venir d'un médecin habilité à 
exercer en vertu des lois du Canada ou de l'endroit où le contribuable réside 
et non pas du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, comme il 
avait été initialement proposé. Il n'en demeure pas moins que ce ministère 
peut aider le ministre du Revenu national à déterminer si, dans un cas parti-
culier, une personne a une telle déficience. 
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Déduction au titre du revenu de 
pensions 

LIR 
110.2(4)g) 

Paragraphe 32(4) 

LIR 	 Le paragraphe 110(1.3) de la loi prévoit que, aux fins de la déduction pour 
110(1.3) 	 handicapés et de la détermination de la déductibilité de certains frais versés à 

un préposé à temps plein, une déficience est considérée comme grave et pro-
longée si, à cause de celle-ci, la personne handicapée se trouve manifestement 
limitée dans ses activités de vie quotidienne et si la déficience dure au moins 
12 mois d'affilée ou s'il est raisonnable de s'attendre à ce qu'elle dure cette 
même période. 

La modification apportée à cette disposition permet au ministre du Revenu 
national de demander au ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social de l'aider à déterminer si, dans un cas particulier, une personne a une 
déficience mentale ou physique grave et prolongée. 

Paragraphe 32(5) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 110 de la loi. 

Article 33 

L'article 110.2 de la loi porte sur la déduction de 1 000 $ accordée aux parti-
culiers qui touchent un revenu de pensions. L'alinéa 110.2(4)g) est modifié, 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes, de façon que les montants 
reçus dans le cadre d'une entente d'échelonnement du traitement soient 
exclus du revenu de pensions qui donne droit à cette déduction. 

Déductions applicables aux 
habitants de régions isolées 

L IR 	 La loi est modifiée par ajout, pour les années d'imposition 1987 et suivantes, 
110.7 	 de l'article 110.7. Cet article accorde une déduction spéciale au titre des 

indemnités de voyage et de logement aux habitants du Grand-Nord et 
d'autres régions visées par règlement. Un employé peut demander la déduc-
tion dans le calcul de son revenu imposable à l'égard de certaines indemnités 
de voyage que son employeur lui accorde ou accorde aux membres de sa 
famille, dans la mesure où la valeur des indemnités est incluse dans son 
revenu d'emploi. La déduction est offerte dans la mesure où les frais de 
déplacement se rapportent à des voyages effectués pour obtenir des services 
médicaux qui ne sont pas dispensés dans la localité où le contribuable réside. 
La déduction peut aussi être demandée pour les frais de déplacement engagés 
lors d'un maximum de deux voyages effectués dans la même année civile. 
Pour chaque voyage, la déduction ne peut dépasser le coût d'un billet d'avion 
aller-retour en classe économique jusqu'à la ville désignée la plus proche, 
c'est-à-dire Vancouver, Edmonton, Calgary, Saskatoon, Winnipeg, North 
Bay, Toronto, Ottawa, Montréal, Québec, Moncton, Halifax ou St. John's, 
selon le cas. 

Article 34 
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Reports de pertes Article 35 

Le nouvel alinéa 110.7g) prévoit une déduction de 225 $ pour chaque mois 
d'une année donnée où le particulier habite dans une région visée par règle-
ment. Ce montant est porté à 450 $ par mois s'il tient un établissement 
domestique autonome et si aucune autre personne habitant dans ce même 
établissement ne demande la déduction. Ainsi, lorsque le contribuable habite 
avec son conjoint dans un établissement domestique autonome situé dans une 
région visée par règlement, ils ont droit à 225 $ par mois chacun ou à 450 $ 
pour les deux, à condition que nulle autre personne habitant dans le même 
établissement ne demande la déduction pour le même mois. L'expression 
«établissement domestique autonome» , définie à l'article 248, désigne une 
habitation, un appartement ou un autre logement de ce genre dans lequel, en 
règle générale, une personne prend ses repas et couche. Lorsqu'un employé 
profite déjà d'une exemption d'impôt en vertu du paragraphe 6(6) de la loi 
pour son logement et ses repas dans un chantier particulier, le montant de 
l'exemption vient en réduction de cette déduction spéciale dans la mesure où 
elle se rapporte à la même période. Notons que la déduction maximale à 
laquelle le particulier a droit pour son logement au cours d'une année d'impo-
sition ne peut dépasser 20 % de son revenu pour cette année. 

Les nouveaux alinéas 110.7d) et e) prévoient des dispositions transitoires 
pour les particuliers qui résident dans une région qui n'est plus considérée 
.comme prescrite. En effet, pour la première année suivant l'année où une 
région donnée a été considérée comme prescrite pour la dernière fois, le parti-
culier recevra les deux tiers de la déduction. Il en recevra le tiers pour la 
deuxième année suivante. 

Pour avoir droit aux déductions prévues par cet article au cours d'une année 
d'imposition, le contribuable doit produire le formulaire réglementaire. Par 
ailleurs, il doit habiter dans une région visée par règlement tout au long d'une 
période d'au moins six mois commençant ou se terminant dans l'année. Les 
régions visées par règlement seront prévues dans le Règlement de l'impôt sur 
le revenu d'après les critères établis dans les décrets de remise sur les indem-
nités pour emploi dans les régions isolées. 

LIR 
111(1)e) 

Paragraphe 35(1) 

Selon le paragraphe 111(1) de la loi, un contribuable peut reporter les pertes 
subies au cours d'une année d'imposition et les déduire dans le calcul de son 
revenu imposable d'autres années. La modification apportée à ce paragraphe, 
qui s'applique après le 25 février 1986, découle des nouvelles règles sur les 
pertes comme commanditaire ou assimilé. Le nouvel alinéa 111(1)e) permet 
de reporter indéfiniment les pertes comme commanditaire ou assimilé. Cel-
les-ci sont déductibles de tous les types de revenus au cours d'une année 
d'imposition, dans la mesure où le contribuable qui a subi la perte a une frac-
tion à risques dans la société (après déduction des crédits d'impôt et des per-
tes subies au cours de l'année courante), à la fin du dernier exercice de la 
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société se terminant dans cette année. Le paragraphe 96(2.2) définit l'expres-
sion «fraction à risques». 

Paragraphe 35(2) à (4) 

LIR 	 L'alinéa 111(3)a) de la loi prévoit qu'une perte reportée n'est déductible dans 
111(3) 	 une année d'imposition que dans la mesure où le montant du report dépasse 

la fraction de cette même perte qui a été déduite dans les années antérieures. 
Cette disposition est modifiée après le 25 février 1986 par ajout de la mention 
«perte comme commanditaire ou assimilé» , au sens du nouveau paragraphe 
96(2.1). Selon l'alinéa 111(3)b), les pertes, qu'il s'agisse de pertes non en 
capital, de pertes en capital nettes ou autres, doivent être déduites suivant 
l'ordre dans lequel elles ont été subies. Ainsi, les pertes en capital nettes 
subies en 1983 doivent être déduites avant les pertes en capital nettes subies 
en 1984. La modification fait en sorte que cette règle s'applique également 
aux pertes comme commanditaire ou assimilé. 

LIR 
111(8)c) 

Taux d'imposition des 
particuliers 

LIR 
117(1) 

Paragraphe 35(5) 

Selon les articles 2 et 115 de la loi, les non-résidents ne paient l'impôt cana-
dien que sur leur revenu provenant de sources au Canada. 11 s'ensuit, aux ter-
mes de l'alinéa 111  (8)c), que seuls le revenu et les pertes de sources cana-
diennes sont à inclure dans le calcul des pertes que le contribuable peut 
reporter pour la période où il ne résidait pas au Canada. Cet alinéa est modi-
fié par ajout de la mention «perte comme commanditaire ou assimilé» , au 
sens du nouveau paragraphe 96(2.1). Cette modification s'applique après le 
25 février 1986. 

Paragraphe 35(6) 

Ce paragraphe fixe les dates d'entrée en vigueur des modifications apportées 
à l'article 111 sur les reports de pertes. 

Article 36 

Paragraphe 36(1) 

L'article 117 de la loi établit les taux d'imposition des particuliers. Le para-
graphe (1) y est ajouté, pour les années d'imposition commençant après 
1983, pour préciser que, sauf disposition contraire, l'impôt payable, ou pay-
able par ailleurs, en vertu de la partie I doit être calculé sans égard aux dis-
positions sur l'impôt minimum prévues à la nouvelle section E.1. Cette 
modification fait en sorte que l'application de ces nouvelles dispositions 
n'influe pas sur certains rajustements d'impôt prévus à la partie I de la loi, 
comme le crédit pour impôts étrangers, le crédit d'impôt à l'investissement et 
le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger. 

Paragraphe 36(2) 

LIR 	 Le paragraphe 1 17(6) de la loi autorise l'établissement d'une «table d'impôt» 
117(6) 	 pour aider les particuliers à calculer l'impôt qu'ils doivent payer. Cette table, 

qui fait partie de la documentation annuelle concernant la déclaration 
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Rajustements annuels Article 37 

Rajustements de l'impôt sur le 
revenu des particuliers 

LIR 
120(4)c) 

d'impôt, indique l'impôt à payer selon le palier de revenu imposable. Ce para-
graphe est modifié pour les années d'imposition commençant après 1984 par 
ajout d'un renvoi à l'article 120.2 qui prévoit le report sur sept ans des sup-
pléments d'impôt payés à cause des dispositions sur l'impôt minimum. Ainsi, 
tout report d'impôt minimum payable par un particulier pour une année est 
déductible de sa dette fiscale d'une autre année, déterminée d'après la 
table d'impôt. 

Paragraphe 36(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 117. 

LIR 	 Le paragraphe 117.1(1) de la loi prévoit l'indexation des paliers d'imposition, 
117.1(1) 	 des exemptions personnelles et du crédit d'impôt pour enfants. Les modifica- 

tions apportées à ce paragraphe, qui s'appliquent aux années d'imposition 
1986 et suivantes, découlent de l'augmentation de 250 $ du montant de la 
déduction spéciale accordée aux particuliers qui souffrent d'une déficience 
mentale ou physique grave et prolongée. Cette déduction, qui s'élève à 2 860 
$ en 1986, servira de base pour les rajustements annuels visant les années 
d'imposition 1987 et suivantes. 

Report de l'impôt minimum 

Article 38 

L'article 120 de la loi prévoit deux rajustements de l'impôt fédéral à payer 
par les particuliers. 11 s'agit de l'impôt supplémentaire à payer sur le revenu 
non imposable par les provinces et de l'abattement spécial du Québec. Ces 
rajustements correspondent à un pourcentage de l'impôt que le contribuable 
est par ailleurs tenu de payer en vertu de la partie I de la loi. L'expression 
«impôt qu'il est par ailleurs tenu de payer en vertu de la présente partie» , qui 
est utilisée dans les dispositions relatives à ces rajustements, est définie à 
l'alinéa 120(4)c). La modification apportée à cet alinéa, qui s'applique aux 
années d'imposition commençant après 1985, découle de l'instauration de 
l'impôt minimum et précise que le montant à considérer pour l'application de 
ces rajustements est le plus élevé des deux montants suivants: l'impôt déter-
miné selon la méthode habituelle avant certaines déductions ou l'impôt mini-
mum avant le rajustement d'impôt résultant d'un choix d'étalement du 
revenu. Ainsi, les contribuables qui sont soumis à l'impôt minimum pour une 
année devront tenir compte de cet impôt dans le calcul de l'abattement du 
Québec et de l'impôt supplémentaire sur le revenu non gagné dans une 
province. 

Article 39 

LIR 	 Le nouvel article 120.2 de la loi prévoit un mécanisme de report des supplé- 
120.2 	 ments d'impôt payés en application des dispositions sur l'impôt minimum. Ce 

report peut être effectué sur les sept années suivant celle où l'impôt minimum 
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a été payé. En cas de décès du contribuable, il peut l'être sur les trois années 
précédant l'année du décès, même lorsqu'une de ces années précédentes est 
antérieure à 1986, auquel cas l'impôt minimum considéré comme payable 
pour ces années est nul. 

Le report de ces suppléments d'impôt ne peut toutefois réduire l'impôt à 
payer à un montant inférieur à l'impôt minimum payable pour l'année visée 
par le report. Le supplément d'impôt, dont le calcul est prévu au paragraphe 
120.2(3), correspond à l'excédent de l'impôt minimum calculé selon l'article 
127.51 sur le total de l'impôt déterminé selon la méthode habituelle et du 
supplément du crédit pour impôts étrangers ou des crédits pour impôts étran-
gers admis selon l'article 126 de la loi. 

Les deux exemples suivants illustrent le mécanisme de report. L'exemple 1 
montre de quelle façon le supplément d'impôt payé en 1986 à cause de 
l'impôt minimum peut être reporté sur les années 1987 et 1988. L'exemple 2 
indique comment s'effectue le report, sur les années 1986 et 1985, des supplé-
ments d'impôt payables en 1987 pour un contribuable décédé en 1988. 

Exemple 1 

1986 	 1987 	 1988 

Impôt 	 Impôt 	 Impôt 
ordinaire 	1M 	ordinaire 	IM 	ordinaire 	I M 

Impôt fédéral provisoire 

Moins: Report de l'IM sur 
années suivantes 

200 	900 	 800 	700 	 700 	0 

S/O 	 100 	 600 

Impôt fédéral de base 

Suppléments d'impôt reportables 

900 	 700 	 100 

700 	 600 	 0 

Exemple 2 

1985 	 1986 	 1987 	 1988 

Impôt 	 Impôt 	 Impôt 	 Impôt 
ordinaire 	IM 	ordinaire 	IM 	ordinaire 	IM 	ordinaire 	IM 

Impôt fédéral provisoire 	900 	S/O 	400 	0 	100 	800 	300 	200 

Moins: Report de l'IM 
de 1987 	 200 	 400 	 100 

Impôt fédéral de base 	700 	 0 	 800 	 200 
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Crédit d'impôt pour emploi à 
l'étranger 

I,IR 
122.3(2)b) 

On notera dans l'exemple 2 qu'un report sur les années antérieures est possi-
ble même lorsque le contribuable décédé n'est pas assujetti à l'impôt mini-
mum pour l'année de son décès. 

Selon le nouveau paragraphe 120.2(4), le report de suppléments d'impôt 
minimum payés par un contribuable ne peut réduire son impôt à payer dans 
le cas des déclarations de revenu produites à part pour son compte parce qu'il 
s'agit d'un failli ou qu'il est décédé. 

Crédit d'impôt pour dividendes Article 40 

LIR 	 L'article 121 de la loi fait partie du mécanisme de majoration qui s'applique 
121 	 aux dividendes imposables que les particuliers reçoivent de corporations 

canadiennes imposables. L'alinéa 82(1)b) modifié de la loi prévoit que les 
dividendes reçus par les particuliers sont majorés du tiers, et que le montant 
majoré est inclus dans leur revenu. Le montant de la majoration, soit le tiers 
de la valeur du dividende, correspond à peu près au crédit d'impôt admis en 
réduction des impôts fédéral et provincial payables par le particulier. La part 
du crédit d'impôt qui est accordée par le gouvernement fédéral est prévue à 
l'article 121 de la loi. Le crédit d'impôt fédéral pour dividendes demeurera à 
68 % du montant de la majoration jusqu'à la fin de 1986. L'article 121 est 
modifié pour les années d'imposition 1987 et suivantes de façon que le crédit 
fédéral corresponde aux deux tiers du montant de la majoration. Le crédit 
provincial sera fonction du taux applicable d'impôt provincial. Toutefois, s'il 
est tenu compte de l'impôt provincial, les crédits fédéral et provincial corres-
pondront à peu près au tiers de la valeur des dividendes effectivement reçus. 

Crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes 

Article 41 

Le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger prévu à l'article 122.3 de la loi est 
offert aux particuliers qui résident au Canada mais travaillent à l'étranger 
pour un employeur désigné, pendant au moins six mois consécutifs, dans le 
cadre d'un projet d'exploitation de ressources, de construction, d'installation, 
d'agriculture ou d'ingénierie. Ce crédit est établi en fonction du produit de 
l'impôt payable par ailleurs par le rapport entre le revenu admissible 
d'emploi à l'étranger d'un particulier et son revenu total. L'alinéa 122.3(2)b) 
définit l'expression «impôt qu'il est par ailleurs tenu de payer en vertu de la 
présente partie» aux fins du calcul de ce crédit. La modification apportée à 
cet alinéa pour les années d'imposition 1984 et suivantes a pour objet d'empê-
cher que le report de suppléments d'impôt d'une année donnée réduise le cré-
dit d'impôt pour emploi à l'étranger qu'un contribuable peut demander au 
cours d'une autre année. Ainsi, l'application des dispositions sur l'impôt mini-
mum n'influe pas sur le calcul du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger. 

Article 42 

LIR 	 Le nouvel article 122.4 de la loi porte sur le crédit pour taxe fédérale sur les 
122.4 ventes, annoncé dans le budget de février 1986 à l'intention des familles à 
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revenu modeste. Ce nouvel article, qui s'applique aux années d'imposition 
1986 et suivantes, accorde un crédit d'impôt remboursable de 50 $ à tout par-
ticulier admissible. Celui-ci peut avoir droit à un crédit supplémentaire pour 
certains membres de sa famille: 50 $ pour son conjoint avec qui il habite et 
25 $ pour chaque personne de moins de 18 ans entièrement à sa charge ou à 
la charge de son conjoint. Le crédit total est réduit de cinq cents pour chaque 
dollar de revenu du particulier et de son conjoint qui dépasse 15 000 $. 
L'expression «particulier admissible» est définie au nouveau paragraphe 
122.4(1) aux fins du crédit. Il s'agit d'une personne — à l'exclusion d'une 
fiducie — qui est mariée, est père ou mère d'un enfant ou est âgée d'au moins 
18 ans. Un «proche admissible» d'un particulier s'entend, de façon générale, 
de son conjoint, de son enfant ou d'une personne pour laquelle il demande 
une déduction en vertu de l'article 109. À noter que si le particulier et son 
conjoint vivent séparément à la fin d'une année d'imposition, le conjoint n'est 
pas considéré comme un proche admissible du particulier pour l'année. 

Le nouveau paragraphe 122.4(2) de la loi prévoit que les particuliers qui ne 
résident pas au Canada tout au long d'une année donnée ou qui sont incarcé-
rés pendant plus de six mois de l'année ne sont pas admissibles au crédit. Il en 
va de même des agents et fonctionnaires (y compris les membres de leur 
famille et les serviteurs) de gouvernements étrangers qui ne sont pas assujet-
tis à l'impôt sur le revenu des particuliers en vertu de la partie I de la loi. 

Pour avoir droit au crédit pour une année d'imposition, le particulier admissi-
ble et son conjoint, s'ils habitent ensemble, doivent remplir un formulaire, 
conformément au nouveau paragraphe 122.4(3) de la loi, et l'annexer à la 
déclaration d'impôt du particulier pour l'année en question. Le crédit d'un 
particulier pour une année d'imposition est censé représenter un impôt qu'il a 
payé au cours de l'année. Par conséquent, le crédit est appliqué en réduction 
de son impôt payable par ailleurs. S'il n'a aucun impôt à payer, le crédit lui 
est remboursé. Le nouveau paragraphe 122.4(4) de la loi prévoit que, dans le 
cas de personnes mariées vivant ensemble, l'une des deux seulement peut 
demander le crédit. Celle-ci pourra toutefois demander le crédit de 50 $ pour 
son conjoint. 

Réduction des taux 	 Article 43 
d'imposition des corporations 

Paragraphe 40(1) 

LIR 	 Le paragraphe 123(1) de la loi établit le taux d'imposition d'une corporation 
123(1) 	 en vertu de la partie I de la loi. Les modifications apportées à ce paragraphe 

prévoient la réduction graduelle. entre juillet 1987 et juin 1989, du taux 
d'imposition courant des corporations. L'alinéa a) fixe le taux d'imposition de 
base, qui est réduit, par la modification apportée à cet alinéa, de 46 % à 43 % 
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du revenu imposable de la corporation pour l'année. Cette modification 
n'influe pas sur l'alinéa b) qui prévoit un impôt supplémentaire de 5 % sur le 
revenu gagné dans la zone extracotière de la Nouvelle-Écosse. 

Le nouvel alinéa 123(1)c) de la loi prévoit un impôt supplémentaire de 3 % 
sur le revenu de placements de corporations privées dont le contrôle est cana-
dien. Ce supplément d'impôt, qui vient s'ajouter à l'impôt payable par ail-
leurs en vertu de la partie I de la loi, a pour objet de maintenir à 46 % le taux 
de l'impôt fédéral sur ce revenu, avant l'abattement d'impôt provincial de 10 
% prévu à l'article 124 de la loi. 

Le montant calculé selon le nouvel alinéa 123(1)c) pour une année d'imposi-
tion correspond à 3 % du moins élevé des montants suivants : 

0 l'excédent du revenu imposable de la corporation pour l'année sur le 
total de la fraction de son revenu qui est admissible à la déduction accor-
dée aux petites entreprises et du double du montant déduit en vertu du 
paragraphe 126(2) au titre de l'impôt étranger payé sur le revenu 
d'entreprise provenant de source étrangère; 

0 l'excédent des revenus de placements canadiens et étrangers de la corpo-
ration pour l'année sur le total de ses pertes de placements pour l'année 
et des pertes en capital nettes d'autres années qu'elle a déduites dans 
l'année. 

L'exemple suivant illustre l'application du nouvel alinéa 123(1)c). 11 est à 
supposer qu'une corporation privée dont le contrôle est canadien a un revenu 
imposable de 400 000 $, dont 300 000 $ de revenu gagné au Canada d'une 
entreprise exploitée activement, 300 000 $ de revenu de placements cana-
diens et 200 000 $ de pertes non en capital reportées d'une autre année 
d'imposition. Le montant calculé à l'alinéa 123(1)c) correspond à 3 % du 
moins élevé de (A) ou (B) : 

(A) Revenu imposable 	 400 000 $ 

moins le montant admissible à la déduction 
accordée aux petites entreprises et le double 
du crédit d'impôt pour revenu d'entreprise de 
source étrangère 	 200 000 $  

200 000 $ 

(B) Revenus de placements canadiens et étrangers 	300 000 $ 

moins les pertes provenant de biens dans 
l'année et les pertes en capital nettes d'autres 
années, déduites dans l'année 	 0 

300 000 $ 
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Dans cet exemple, le montant calculé selon l'alinéa 123(1)c) correspond à 
6 000 $, soit 3 % de 200 000 $. 

Il est clair, dans cet exemple, que l'impôt sur le revenu de placements ne 
s'applique qu'aux revenus de placements nets de corporations privées dont le 
contrôle est canadien, à concurrence de l'excédent du revenu imposable sur le 
revenu de la corporation qui est imposé au taux réservé aux petites entrepri-
ses (ou, sur le revenu assujetti à l'impôt étranger dans le cas du revenu 
d'entreprise de source étrangère). 

Le nouvel alinéa 123(1)d) prévoit un impôt supplémentaire semblable de 3 % 
sur les gains en capital imposables nets de corporations de placements et de 
corporations de fonds mutuels. Ces deux types de corporations sont considé-
rées comme des intermédiaires en ce qui concerne les gains en capital 
puisqu'elles paient l'impôt sur ces gains à la date où elles les réalisent, mais 
ont droit à un remboursement de l'impôt fédéral payé sur ce revenu lorsqu'il 
est distribué aux actionnaires sous forme de dividendes sur les gains en capi-
tal. Le nouvel alinéa 123(1)d), avec l'alinéa 123(1)a), maintient à 36 % le 
taux de l'impôt fédéral à payer sur les gains en capital, après l'abattement 
d'impôt provincial de 10 % prévu à l'article 124 de la loi. 

Paragraphe 43(2) 

Ce paragraphe fixe les dates d'entrée en vigueur des modifications apportées 
au paragraphe 123(1) de la loi. Une disposition transitoire modifie les taux 
réels de l'impôt payable selon les alinéas 123(1)a), c) et d) pour les années 
d'imposition commençant avant le 1 er  juillet 1989. 

Cette disposition a pour effet d'une part, de fixer le taux d'imposition de base 
des corporations, selon l'alinéa 123(1)a), à 45 % du 1 er juillet 1987 au 30 juin 
1988, à 44 % du 1 er juillet 1988 au 30 juin 1989 et à 43 % après le 30 juin 
1989 et d'autre part, d'établir le taux de l'impôt sur le revenu de placements, 
selon les alinéas 123(1)c) et d), à 1 %, 2 % et 3 %, respectivement, pour les 
mêmes périodes. En ce qui concerne les corporations dont l'année d'imposi-
tion ne correspond pas à ces périodes, la disposition prévoit le taux qui 
s'appliquera au revenu gagné au cours de leurs années d'imposition. 

L'exemple suivant précise l'application de cette disposition transitoire. Il est à 
supposer que l'exercice financier d'une corporation privée dont le contrôle est 
canadien correspond à l'année civile et que le revenu imposable de la corpora-
tion pour chacune des années 1987, 1988 et 1989 s'élève à 100 000 $, soit 80 
000 $ de revenus d'entreprise et 20 000 $ de revenus de placements. L'impôt 
payable par la corporation selon le paragraphe 123(1) se calcule comme suit : 
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1987 	1988 	1989 

43 % du revenu imposable (alinéa 123(1)a)) 	 43 000 	43 000 	43 000 

3 % du revenu de placements (alinéa 123(1)c)) 	 600 	600 	600 

Plus: 3 % du revenu imposable multiplié par le rapport entre le 
nombre de jours dans l'année avant le 1" juillet 1987 et le 
nombre de jours dans l'année 	 1 487,67 	 0 	0 

Plus: 2 % du revenu imposable multiplié par le rapport entre le 
nombre de jours dans l'année après le 30 juin 1987 et 
avant le 1" juillet 1988 et le nombre de jours dans l'année 	1 008,22 	994,36 	 0 

Plus: 1 % du revenu imposable multiplié par le rapport entre le 
nombre de jours dans l'année après le 30 juin 1988 et 
avant le 1" juillet 1989 et le nombre de jours dans l'année 	 0 	502,73 	495,89 

Moins: 3 % du montant calculé selon l'alinéa 123(1)c) multiplié 
par le rapport entre le nombre de jours dans l'année 
avant le 1" juillet 1987 et le nombre de jours dans 
l'année 	 (297,53) 	 0 	0 

Moins: 2 % du montant calculé selon l'alinéa 123(1)c) multiplié 
par le rapport entre le nombre de jours dans l'année 
après le 30 juin 1987 et avant le 1" juillet 1988 et le 
nombre de jours dans l'année 	 (201,64) 	(198,91) 	 0 

Moins: 1 % du montant calculé selon l'alinéa 123(1)c) multiplié 
par le rapport entre le nombre de jours dans l'année 
après le 30 juin 1988 et avant le 1" juillet 1989 et le 
nombre de jours dans l'année 	 0 	(100,55) 	(99,18)  

Impôt payable selon le paragraphe 123(1) 	 45 596,72 	44 797,63 	43 996,71  

Surtaxe de 5 % sur l'impôt des 
corporations 

LIR 	 L'article 123.1 de la loi prévoit une surtaxe fédérale de 5 % sur l'impôt sur le 
123.1 	 revenu des corporations pour la période allant du 1 er juillet 1985 au 31 

décembre 1986. La modification apportée à l'article 123.1, qui découle de la 
reconduction après 1986 de la surtaxe fédérale au taux de 3 % selon le nouvel 
article 123.2, fait en sorte que la nouvelle surtaxe n'entre pas dans le calcul 
de l'impôt fédéral soumis à la surtaxe actuelle. 

Surtaxe de 3 % sur l'impôt des 	Article 45 
corporations 

Paragraphe 45(1) 

LIR 	 Le nouvel article 123.2 de la loi prévoit une surtaxe de 3 % sur l'impôt fédé- 
123.2 	 ral payable par toutes les corporations, sauf les corporations de placements 

appartenant à des non-résidents. Cette surtaxe s'applique après 
le 31 décembre 1986. 

Article 44 
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L'impôt fédéral qui est soumis à la surtaxe est calculé après l'abattement de 
10 % prévu à l'article 124 lequel, aux fins de l'article 123.2, s'applique au 
total du revenu imposable d'une corporation, avant le supplément de 5 % 
applicable au revenu imposable gagné dans la zone extracôtière de la Nou-
velle-Écosse ou la surtaxe sur le revenu des corporations prévue à l'article 
123.1, et avant l'application du crédit pour impôts étrangers, du crédit 
d'impôt à l'investissement, du crédit d'impôt à l'emploi, du crédit d'impôt à 
l'achat d'actions, du crédit d'impôt pour la recherche scientifique et le déve-
loppement expérimental et du crédit pour contributions politiques .. 

La surtaxe ne s'applique pas à la fraction de l'impôt payable par une corpora-
tion privée dont le contrôle est canadien sur son revenu de placements, qui est 
incluse dans son impôt en main remboursable au titre de dividendes pour une 
année d'imposition selon l'article 129 de la loi. Est aussi exonéré de la surtaxe 
des corporations l'impôt fédéral payable par une corporation de placements 
ou une corporation de fonds mutuels sur ses gains en capital imposés pour 
une année d'imposition. 

Paragraphe 45(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur du nouvel article 123.2 de la 
loi. À noter qu'une disposition transitoire s'applique aux corporations dont 
l'année d'imposition chevauche les années civiles 1986 et 1987. Le cas 
échéant, la corporation ne paie que la fraction de la surtaxe qui se rapporte à 
1987, d'après le nombre de jours dans chaque année civile. 

Déduction accordée aux petites Article  46 
entreprises 

Paragraphe 46(1) 

LIR 	 L'article 125 de la loi réduit le taux d'imposition applicable au revenu d'une 
125(1) 	 corporation privée dont le contrôle est canadien qui exploite activement une 

entreprise au Canada et prévoit, à cette fin, une déduction (appelée «déduc-
tion accordée aux petites entreprises» ) correspondant à 21 % d'un maximum 
de 200 000 $ de revenu admissible au taux réduit. La modification apportée 
au paragraphe 125(1) ramène cette déduction à 20 % après le 30 juin 1989. 
Ce changement, combiné avec les réductions du taux d'imposition des corpo-
rations prévu au paragraphe 123(1), établit le taux réel de l'impôt fédéral sur 
le revenu admissible à la déduction accordée aux petites entreprises à 14 % 
pour la période allant du 1 er  juillet 1987 au 30 juin 1988 et à 13 % à partir du 
1 er  juillet 1988. 

Paragraphe 46(2) 

LIR 
125(1)b) 

L'alinéa 125(1)b) de la loi porte sur l'une des trois limites à considérer aux 
fins du calcul de la fraction du revenu d'une corporation qui est admissible à 
la déduction accordée aux petites entreprises. D'après cet alinéa, la déduction 

53 



ne peut dépasser l'excédent du revenu imposable d'une corporation sur le 
revenu qui, étant considéré comme assujetti à un impôt étranger correspon-
dant à l'impôt fédéral canadien, est exonéré de celui-ci. Pour l'application du 
paragraphe 125(1), le revenu étranger qui est considéré comme exonéré de 
l'impôt fédéral canadien est fonction du crédit pour impôts étrangers 
demandé par la corporation en vertu des paragraphes 126(1) ou (2) de la loi. 
La modification apportée au sous-alinéa 125(1)b)(i) prévoit que, aux fins du 
calcul du crédit pour impôts étrangers sur le revenu non tiré d'une entreprise 
selon le paragraphe 126(1) pour l'application de l'article 125, il ne doit pas 
être tenu compte de l'impôt supplémentaire sur le revenu de placements, 
prévu à l'alinéa 123(1)c). Cette modification s'applique aux années d'imposi-
tion se terminant après juin 1987. 

Paragraphes 46(3) et (4) 

Le paragraphe 46(3) fixe la date d'entrée en vigueur du changement apporté 
au taux de la déduction accordée aux petites entreprises et renferme une dis-
position transitoire à l'intention des corporations dont l'année d'imposition 
commence avant le ler juillet 1989 et se termine après le 30 juin 1989. Le 
paragraphe 46(4) fixe la date d'entrée en vigueur de la modification apportée 
au sous-alinéa 125(1)b)(i) de la loi. 

Crédit d'impôt pour bénéfices 
de fabrication et de 
transformation 

Article 47 

Paragraphes 47(1) et (2) 

LIR 	 L'article 125.1 de la loi prévoit une déduction d'impôt pour les bénéfices de 
125.1(1) 	 fabrication et de transformation réalisés par les corporations au Canada. Les 

modifications apportées au paragraphe 125.1(1) augmentent cette déduction 
de 6 % à 7 %, applicable à la fraction de ces bénéfices qui n'est pas admissi-
ble à la déduction accordée aux petites entreprises prévue à l'article 125 de la 
loi. Actuellement, le taux de l'impôt fédéral sur ces bénéfices s'établit à 30 %, 
mais est réduit à 10 % lorsque les bénéfices de fabrication et de transforma-
tion donnent droit à la déduction accordée aux petites entreprises. Ces modi-
fications, combinées avec la réduction du taux d'imposition de base des cor-
porations prévue au paragraphe 123(1), réduisent le taux de l'impôt fédéral 
sur les bénéfices de fabrication et de transformation ne donnant pas droit à la 
déduction accordée aux petites entreprises à 28 % pour la période allant du 
1 er  juillet 1987 au 30 juin 1988, à 27 % pour la période allant du 1 er  juillet 
1988 au 30 juin 1989 et à 26 % pour la période commençant 
le 1 er  juillet 1989. 

Paragraphe 47(3) 

LI R 
125.1(I)b) 

L'alinéa 125.1(1)b) de la loi prévoit une réduction du taux d'imposition cor-
respondant à 5 % de la fraction des bénéfices de fabrication et de transforma-
tion d'une corporation au Canada qui est admissible à la déduction accordée 
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aux petites entreprises visée à l'article 125. Le paragraphe 44(3) porte à 6 % 
la déduction prévue à l'alinéa 125.1(1)b) pour la période allant du 1 er  juillet 
1987 au 30 juin 1988. Ce changement, combiné avec la réduction du taux 
d'imposition de base des corporations prévu au paragraphe 123(1) et la modi-
fication apportée à la déduction apportée aux petites entreprises au paragra-
phe 125(1), réduit le taux de l'impôt fédéral sur les bénéfices de fabrication 
et de transformation admissible à la déduction accordée aux petites entrepri-
ses à 8 % à compter du 1 er juillet 1987. 

Paragraphe 47(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées 
au paragraphe 125.1(1) et renferme une disposition transitoire à l'intention 
des corporations dont l'année d'imposition commence avant le 1 cr  juillet 1987, 
date des premières réductions du taux d'imposition des corporations, et se 
termine après le 30 juin 1987. 

Crédit pour impôts étrangers 

LIR 
126(1)b)(1)(E)(11) et 
(7)c)(vi) 

Article 48 

Paragraphes 48(1) et (3) 

Le paragraphe 126(1) de la loi indique comment calculer le crédit pour 
impôts étrangers au titre des impôts payés à l'étranger sur le revenu de source 
étrangère ne provenant pas d'entreprises. La subdivision 126(1)b)(i)(E)(II) 
et le sous-alinéa 126(7)c)(vi) actuels excluent du calcul de ce crédit tout 
impôt payé à l'étranger sur une rémunération provenant de l'extérieur du 
Canada et donnant droit au crédit d'impôt pour emploi à l'étranger visé à 
l'article 122.3. Les modifications apportées à ces dispositions, qui s'appli-
quent aux années d'imposition commençant après 1985, découlent des dispo-
sitions nouvelles sur l'impôt minimum et permettent au particulier qui en fait 
le choix de demander un crédit pour impôts étrangers à l'égard de certains 
impôts payés à l'étranger, au lieu du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger 
dont il pourrait par ailleurs bénéficier. Un contribuable peut opter pour cette 
possibilité lorsque, par exemple, son crédit d'impôt pour emploi à l'étranger 
serait annulé par l'impôt minimum applicable. L'exemple suivant illustre les 
deux possibilités qui s'offrent au particulier. 

Exemple 

À supposer que le particulier a payé 500 $ en impôts étrangers qui donnent 
droit au crédit pour impôts étrangers s'il renonce au crédit d'impôt pour 
emploi à l'étranger. 
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Crédit d'impôt pour 	Crédit pour 
emploi à l'étranger 	impôts étrangers 

Impôt 	Impôt 	Impôt 	Impôt 
ordinaire minimum 	ordinaire minimum 

Impôt sur le revenu imposable 	900 	800 	900 	800 

Moins: Crédit pour emploi à 
l'étranger 	 600 	0 	 0 	0 

Impôt fédéral provisoire 	 300 	800 	900 	800 

Impôt fédéral de base 	 800 	 900 

Crédit pour impôts étrangers 	 0 	 500 

Impôt fédéral à payer 	 800 	 400 

Suppléments d'impôt reportables 
sur les années suivantes 	 500 	 0 

Dans cet exemple, le particulier réduit son impôt à 400 $ en demandant le 
crédit pour impôts étrangers, mais il renonce au report d'impôt minimum de 
500 $ qui pourrait servir à réduire son impôt au cours d'une autre année 
d'imposition. 

LIR 
126(2.3)b) et c) 

Paragraphe 48(2) 

Le paragraphe 126(2.3) renferme certaines règles qui servent à déterminer la 
fraction inutilisée du crédit pour impôts étrangers aux fins du report de ce 
crédit à d'autres années d'imposition. Les modifications apportées aux alinéas 
b) et c) découlent de la modification apportée à la partie 1.1, qui permet 
d'appliquer la fraction inutilisée du crédit d'un particulier en réduction de la 
surtaxe payable selon l'article 180.1 de la loi. La fraction inutilisée du crédit 
pour impôts étrangers dans une année qui est reportable sur les années ulté-
rieures est réduite dans la mesure où ce crédit annule la surtaxe. Cette modi-
fication s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

LIR 
126(7)d)(i) à (iii) 

Paragraphe 48(4) 

L'alinéa 126(7)d) de la loi définit l'expression «impôt pour l'année payable 
par ailleurs en vertu de la présente partie» par un contribuable aux fins du 
calcul de son crédit pour impôts étrangers visé à l'article 126. Le sous-alinéa 
126(7)d)(i) porte sur l'impôt pour l'année payable par ailleurs aux fins du 
calcul du crédit pour impôts étrangers applicable au revenu de source étran-
gère non tiré d'une entreprise. La modification apportée à ce sous-alinéa pré-
voit que ce montant est calculé avant tout supplément visé à l'alinéa 123(1)b) 
applicable à l'impôt payable sur le revenu gagné dans la zone extracôtière de 
la Nouvelle-Écosse et comme si, d'une part, l'impôt payable selon le nouvel 

56 



Crédit d'impôt à 
l'investissement 

Article 49 

LIR 
126(7)e) 

alinéa 123(1)c) par une corporation privée dont le contrôle est canadien sur 
son revenu de placements était perçu sur l'ensemble de son revenu imposable 
et, d'autre part, l'abattement provincial de 10 % prévu à l'article 124 s'appli-
quait à l'ensemble du revenu imposable. 

Les sous-alinéas 126(7)d)(ii) et (iii) de la loi portent sur l'impôt pour l'année 
payable par ailleurs aux fins du calcul du crédit pour impôts étrangers appli-
cable au revenu de source étrangère tiré d'une entreprise. La modification 
apportée à ces sous-alinéas prévoit que ce montant est calculé avant tout sup-
plément visé à l'alinéa 123(1)b) applicable à l'impôt payable sur le revenu 
gagné dans la zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse, ou aux nouveaux ali-
néas 123(1)c) et d) applicables respectivement à l'impôt payable par une cor-
poration privée dont le contrôle est canadien sur son revenu de placements et 
à l'impôt payable par une corporation de placements ou une corporation de 
fonds mutuels sur ses gains en capital imposables nets. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 48(5) 

L'alinéa 126(7)e) de la loi définit l'expression «fraction inutilisée du crédit 
pour impôts étrangers». La modification apportée à cet alinéa découle de la 
modification apportée à la partie 1. 1, qui permet d'appliquer la fraction inuti-
lisée du crédit d'un particulier en réduction de la surtaxe payable selon l'arti-
cle 180.1 de la loi. La modification fait en sorte que la fraction inutilisée du 
crédit pour impôts étrangers d'un particulier pour une année soit réduite à 
concurrence de l'impôt étranger payé sur le revenu d'une entreprise exploitée 
à l'extérieur du Canada qui a servi à réduire sa surtaxe payable pour l'année. 
Cette modification s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphes 48(6) à (8) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 126 de la loi. 

Les paragraphes 127(6) à (12.2) de la loi indiquent comment calculer le cré-
dit d'impôt à l'investissement d'un contribuable. 

Paragraphe 49(1) 

LIR 	 Le paragraphe 127(7) de la loi prévoit les règles sur l'attribution du crédit 
127(7) 	 d'impôt à l'investissement d'une fiducie à ses bénéficiaires. Ce paragraphe est 

modifié afin de préciser que ces règles sont réservées aux organismes commu-
nautaires considérés comme des fiducies non testamentaires aux termes de 
l'article 143 de la loi et aux fiducies testamentaires. En règle générale, cette 
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modification s'applique aux crédits d'impôt à l'investissement gagnés par une 
fiducie après 11 heures, heure avancée de l'Est, le 3 octobre 1986, date à 
laquelle le ministre des Finances a annoncé ce changement. Des mesures 
transitoires s'appliquent lorsque certains mécanismes de financement étaient 
en place avant l'annonce. 

Paragraphe 49(2) 

LIR 	 Le paragraphe 127(8) de la loi prévoit la règle qui permet à une société 
127(8) 	 d'attribuer son crédit d'impôt à l'investissement à ses associés. La modifica- 

tion apportée à ce paragraphe fait en sorte que cette règle ne s'applique pas 
au nouveau crédit d'impôt à l'investissement résultant d'une dépense admis-
sible d'exploration au Canada engagée par une société. En effet, selon l'ali-
néa 66.1(6)a), les frais d'exploration au Canada de chaque associé sont con-
stitués de la part, qui revient à chacun, des frais d'exploration au Canada 
engagés par la société. Puisque c'est l'associé, et non pas la société, qui gagne 
ce crédit d'impôt, il y a lieu de l'exclure de l'application du paragraphe 
127(8). Cette modification s'applique à partir du l er  décembre 1985, date 
d'entrée en vigueur du nouveau crédit. 

LIR 
127(8.1) à (8.5) 

Paragraphe 49(3) 

Les nouveaux paragraphes 127(8.1) à (8.5) de la loi, qui s'appliquent après le 
25 février 1986, mettent à effet les propositions budgétaires de février 1986 
sur l'attribution des crédits d'impôt à l'investissement aux commanditaires 
et assimilés. 

Le nouveau paragraphe 127(8.1) de la loi limite le montant des crédits 
d'impôt à l'investissement qu'une société peut attribuer à la fin de son exer-
cice à un commanditaire ou assimilé, au sens du nouveau paragraphe 96(2.4), 
au moins élevé des montants suivants: 

O la part du crédit à laquelle le commanditaire ou assimilé aurait eu droit 
si les règles sur la fraction à risques ne s'étaient appliquées à aucun asso-
cié de la société, qu'il est raisonnable de considérer comme résultant de 
la dépense de la société pour l'exercice correspondant à l'apport du com-
manditaire ou assimilé dans la société pour l'année, déterminé selon le 
nouveau paragraphe 127(8.2); 

e la fraction à risques de l'intérêt (au sens du nouveau paragraphe 
96(2.2)) du commanditaire ou assimilé à la fin de l'exercice. 

Aux fins du calcul des crédits d'impôt à l'investissement d'une société résult-
ant de sa dépense correspondant à l'apport de ses commanditaires ou 
assimilés, la société a le droit d'attribuer à ceux-ci les dépenses donnant droit 
aux crédits à taux élevé. Par exemple, si l'apport des commanditaires ou 
assimilés s'élève à 100 000 $ au cours d'une année où la société a acquis pour 
150 000 $ de biens admissibles au crédit d'impôt à l'investissement de 40 %, 
plus 50 000 $ de biens admissibles au crédit de 10 %, la société peut attribuer 
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un maximum de 40 000 $, soit 40 % de 100 000 $, en crédits d'impôt à 
l'investissement aux commanditaires ou assimilés pour cette année. 

Le nouveau paragraphe 127(8.2) de la loi définit, pour l'application des 
règles énoncées au nouveau paragraphe (8.1), l'apport d'un commanditaire 
ou assimilé dans une société pour l'année d'imposition de la société (c'est-à-
dire, son exercice financier). 11 s'agit du montant qui correspond, à la fin de 
l'année d'imposition de la société, à la fraction à risques initiale de l'intérêt 
du commanditaire ou assimilé dans la société, plus les autres apports dans la 
société fournis avant la fin de l'année et la part du revenu de la société, après 
déduction des pertes, qui revient au commanditaire ou assimilé pour l'année 
et les années antérieures, moins tous les montants qu'il a reçus de la société 
avant la fin de l'année et les montants qui ont déjà été considérés comme une 
dépense de la société correspondant à l'apport du commanditaire ou assimilé. 
À noter que l'apport du commanditaire ou assimilé dans la société ne peut en 
aucun cas dépasser sa part du total des apports de tous les commanditaires ou 
assimilés de la société. 

Le nouveau paragraphe 127(8.3) de la loi prévoit les règles qui s'appliquent 
aux crédits d'impôt à l'investissement qui restent une fois attribués les crédits 
qui reviennent aux commanditaires ou assimilés. Les crédits restants peuvent 
être attribués aux associés non commanditaires de la société — c'est-à-dire le 
commandité et les autres associés — qui en étaient associés tout au long de 
l'exercice de la société, à proportion de leur investissement dans la société. En 
ce qui concerne les commandités qui n'ont pas été associés tout au long de 
l'exercice de la société, les crédits leur sont attribués à proportion de leur par-
ticipation au capital, comme d'habitude. Il n'en demeure pas moins que cer-
tains commandités préfèreront ramener les crédits restants à zéro plutôt que 
de les recevoir si, par exemple, ils ne sont pas en mesure de les utiliser. Le 
choix prévu au nouveau paragraphe 127(8.4) permet donc aux commandités 
qui se sont vu attribuer des crédits d'impôt en application des paragraphes 
127(8) et (8.3) de renoncer aux crédits ainsi attribués. Ainsi, les crédits 
d'impôt à l'investissement sont réduits à zéro sans qu'il soit nécessaire de 
réduire le prix de base des biens de la société. 

Selon le nouveau paragraphe 127(8.5) de la loi, les expressions «fraction à 
risques» et «commanditaire ou assimilé» s'entendent, pour l'application des 
paragraphes (8.1) à (8.4), au sens des paragraphes 96(2.2) et (2.4), 
respectivement. 

Paragraphes 49(4) à (15) 

LIR 	 Le paragraphe 127(9) de la loi définit les expressions utilisées dans les dispo- 
127(9) 	 sitions sur le crédit d'impôt à l'investissement. Ce paragraphe est modifié 

pour cinq raisons: prévoir l'élimination graduelle, d'ici à 1989, du crédit 
d'impôt à l'investissement général de 7 %, du crédit d'impôt à l'investisse-
ment de 10 % applicable aux régions visées par règlement et du crédit de 7 % 
applicable au matériel de transport admissible et au matériel de construction 
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admissible; étendre l'application du crédit de 20 % aux biens admissibles util-
isés dans une zone extracôtière des provinces de l'Atlantique et de la pénin-
sule de Gaspé; prolonger la période d'application du crédit d'impôt à l'inves-
tissement spécial applicable aux biens servant à la fabrication et acquis pour 
être utilisés dans les régions visées par règlement (mais au taux réduit de 40 
%); réduire de 50 000 $ à 25 000 $ le plancher d'admissibilité au crédit 
d'impôt à l'investissement de 60 % propre au Cap-Breton; et instaurer un 
crédit d'impôt de 25 % applicable aux dépenses admissibles d'exploration 
au Canada. 

«ouvrage approuvé» 

«bien d'un ouvrage approuvé» 

«bien certifié» 

«crédit d'impôt à 
l'investissement» 

La modification apportée au préambule du paragraphe 127(9) de la loi fait 
en sorte que les définitions à ce paragraphe s'appliquent également aux fins 
de l'article 127.1 sur la partie remboursable des crédits d'impôt à l'investisse-
ment. Cette modification découle de la modification apportée à l'alinéa 
127.1(2)b) qui prévoit que les crédits d'impôt à l'investissement inutilisés 
propres au Cap-Breton, gagnés après le 23 mai 1985, mais avant 1989, relati-
vement à un «bien d'un ouvrage approuvé» , sont remboursables au taux de 40 
% à tous les contribuables, sauf aux personnes exonérées d'impôt. 

La définition de l'expression «ouvrage approuvé» est modifiée afin de réduire 
de 50 000 $ à 25 000 $ le coût en capital minimal de biens amortissables 
devant servir dans un ouvrage donnant droit au crédit d'impôt à l'investisse-
ment spécial de 60 % propre au Cap-Breton. Cette modification s'applique 
aux ouvrages approuvés après le 25 février 1986. 

La version anglaise de la définition de «bien d'un ouvrage approuvé» , au 
paragraphe 127(9) de la loi, est modifiée afin de donner des précisions sur le 
certificat délivré par le ministre de l'Expansion industrielle régionale. Cette 
modification s'applique après le 23 mai 1985, date d'instauration de 
cette mesure. 

La définition de «bien certifié» au paragraphe 127(9) de la loi porte sur les 
biens qui sont admissibles au crédit d'impôt à l'investissement spécial de 50 % 
applicable aux biens servant à la fabrication et acquis pour être utilisés dans 
les régions visées par règlement. Cette définition est modifiée pour que le cré-
dit d'impôt à l'investissement de 40 % s'applique également aux biens certi-
fiés acquis après 1986. À noter que les biens certifiés acquis en 1987 confor-
mément aux dispositions transitoires annoncées dans le budget du 23 mai 
1985 (et incorporées à la définition modifiée) continueront de donner droit au 
crédit spécial de 50 %. 

Les alinéas a) et c) de la définition de «crédit d'impôt à l'investissement» , au 
paragraphe 127(9) de la loi, sont modifiés pour que le pourcentage déterminé 
d'une dépense admissible d'exploration au Canada d'un contribuable soit 
inclus dans son crédit d'impôt à l'investissement. Ces modifications découlent 
de l'instauration du crédit d'impôt à l'investissement de 25 % applicable à ces 
dépenses. La modification apportée à l'alinéa a) s'applique après le 30 
novembre 1985; celle qui est apportée à l'alinéa c) s'applique aux années 
d'imposition se terminant après novembre 1982. 
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«dépense admissible 
d'exploration au Canada» 

«matériel de construction 
admissible» 

«matériel de transport 
admissible» 

«pourcentage déterminé» 

Selon la définition de l'expression «dépense admissible d'exploration au 
Canada» , ajoutée au paragraphe 127(9) de la loi, les dépenses qui donnent 
droit au nouveau crédit d'impôt à l'investissement de 25 % sont déterminées 
au Règlement de l'impôt sur le revenu. (Voir le projet de règlement y affé-
rent.) Cette modification s'applique à partir du 1 cr  décembre 1985, date 
d'application du crédit d'impôt à l'investissement aux dépenses admissibles 
d'exploration au Canada. 

La modification apportée à la définition de «matériel de construction admissi-
ble», au paragraphe 127(9) de la loi, fait en sorte que la définition ne s'appli-
que pas aux biens acquis après 1988. Elle découle des modifications appor-
tées à la définition de «pourcentage déterminé» en vue de l'élimination 
graduelle, d'ici à 1989, du crédit d'impôt à l'investissement général de 7 %. 
Cette modification s'applique après le 25 février 1986. 

La modification apportée à la définition de «matériel de transport 
admissible», au paragraphe 127(9) de la loi, fait en sorte que cette définition 
ne s'applique pas aux biens acquis après 1988. Elle découle des modifications 
apportées à la définition de «pourcentage déterminé» en vue de l'élimination 
graduelle, d'ici à 1989, du crédit d'impôt à l'investissement général de 7 %. 

La définition de «pourcentage déterminé» au paragraphe 127(9) de la loi ren-
ferme les règles sur le calcul du crédit d'impôt à l'investissement. Le sous-ali-
néa a)(iii) fixe les taux qui s'appliquent aux biens admissibles. Ce sous-alinéa 
est modifié afin d'augmenter, de 7 % à 20 %, le taux qui s'applique aux biens 
admissibles acquis après le 25 février 1986 et destinés à être utilisés dans une 
zone extracôtière de Terre-Neuve, de l'île-du-Prince-Édouard, de la Nou- 
velle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de la péninsule de Gaspé. 

Les nouveaux sous-alinéas a)(iv) à (vii) de cette définition prévoient l'élimi-
nation graduelle du crédit d'impôt à l'investissement général de 7 % et du 
crédit d'impôt à l'investissement de 10 % applicable aux biens destinés a être 
utilisés dans les régions du Canada visées par règlement. Le taux du crédit 
applicable aux biens admissibles, qui est actuellement de 7 %, est ramené à 5 
% pour les biens acquis en 1987, à 3 % pour les biens acquis en 1988 et à zéro 
pour les biens acquis après 1988. De même, le taux du crédit applicable aux 
biens admissibles destinés à être utilisés dans une région visée par règlement, 
qui s'établit actuellement à 10 %, est réduit à 7 % pour les biens acquis en 
1987, à 3 % pour les biens acquis en 1988 et à zéro pour les biens acquis 
après 1988. 

Les alinéas b) et c) de la définition de «pourcentage déterminé» sont modifiés 
en vue de l'élimination graduelle du crédit d'impôt à l'investissement de 7 % 
applicable au matériel de transport admissible et au matériel de 
construction admissible. 

L'alinéa d) de la définition de «pourcentage déterminé» est modifié de sorte 
que le crédit d'impôt à l'investissement spécial de 40 % s'applique également 
aux biens certifiés acquis après 1986, à l'exception des biens certifiés acquis 
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LIR 
127(11.1) 

LIR 
127(12.3) 

en 1987 qui sont déjà admissibles au crédit spécial de 50 % à cause des dispo-
sitions transitoires annoncées dans le budget du 23 mai 1985. 

La définition de «pourcentage déterminé» est en outre modifiée par ajout de 
l'alinéa h) qui prévoit un crédit d'impôt à l'investissement de 25 % applica-
bles aux dépenses admissibles d'exploration au Canada, au sens du paragra-
phe 127(9). Cette modification s'applique à compter du 1 er  décembre 1985, 
date d'entrée en vigueur de ce crédit. 

Paragraphe 49(16) 

Le paragraphe 127(11.1) de la loi prévoit les règles sur le calcul du coût en 
capital de biens et du montant d'une dépense pour l'application de la défini-
tion de «crédit d'impôt à l'investissement». Selon cette disposition, le coût 
d'un bien acquis ou le montant d'une dépense faite doit être réduit de toute 
aide gouvernementale, toute aide non gouvernementale ou tout paiement con-
tractuel s'y rapportant. Le nouvel alinéa c.1) réduit la dépense admissible 
d'exploration au Canada (au sens du paragraphe 127(9)) d'un contribuable 
du montant d'aide se rapportant à la dépense, à l'exception de l'aide obtenue 
en vertu de la loi fédérale intitulée Petroleum Incentives Program Act ou de 
la loi intitulée Petroleum Incentives Program Act de l'Alberta. En effet, 
l'aide accordée en vertu de ces deux lois a déjà été appliquée en réduction de 
la dépense admissible d'exploration au Canada du contribuable aux termes 
du Règlement de l'impôt sur le revenu. Lorsqu'il y a remboursement d'un 
montant d'aide qui a servi à réduire la dépense admissible d'exploration au 
Canada selon le paragraphe (11.1), le crédit d'impôt à l'investissement du 
contribuable est rajusté en conséquence, conformément à l'alinéa e.1) de la 
définition de «crédit d'impôt à l'investissement» au paragraphe 127(9). 

Cette modification s'applique aux dépenses faites après le 30 novembre 1985. 

Paragraphe 49(17) 

Le nouveau paragraphe 127(12.3) de la loi fait en sorte que les frais cumula-
tifs d'exploration au Canada d'une fiducie soient réduits du montant de tout 
crédit d'impôt à l'investissement résultant d'une dépense admissible 
d'exploration au Canada et attribués à un bénéficiaire de la fiducie. La 
modification apportée à ce paragraphe ne vise pas les sociétés puisque c'est 
l'associé, et non pas la société, qui gagne le crédit. Cette modification 
s'applique aux dépenses faites après le 30 novembre 1985. 

Paragraphes 49(18) à (23) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 127 de la loi sur le crédit d'impôt à l'investissement. 
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Impôt minimum 

LIR 
Section E.1 

Crédit d'impôt à 
l'investissement remboursable 

Article 50 

LIR 	 L'article 127.1 de la loi prévoit le remboursement des crédits d'impôt à 
127.1(2) 	 l'investissement inutilisés, gagnés au cours de la période allant du 20 avril 

1983 au 30 avril 1986. Actuellement, le taux du remboursement s'établit à 20 
%, mais il passe à 40 % dans le cas des crédits gagnés par les particuliers et 
par certaines fiducies et corporations privées dont le contrôle est canadien. 

La définition de «crédit d'impôt à l'investissement remboursable», au para-
graphe 127.1(2), est modifiée de façon à fixer à 40 % le taux de rembourse-
ment applicable aux crédits d'impôt à l'investissement résultant d'une 
dépense admissible d'exploration au Canada. Ce taux s'applique à tous les 
contribuables, à l'exception des personnes exonérées qui n'ont pas droit au 
remboursement du crédit d'impôt à l'investissement. À noter que le pro-
gramme du crédit d'impôt à l'investissement remboursable est prorogé 
jusqu'à la fin de 1988. Étant donné que le crédit d'impôt à l'investissement 
résultant des dépenses admissibles d'exploration au Canada se calcule 
annuellement et non pas au fur et à mesure que les dépenses sont faites, 
aucune fraction de ce crédit n'est remboursable pour les années d'imposition 
commençant après 1988. Par ailleurs, la définition est modifiée afin de pré-
voir un remboursement de 40 % des crédits d'impôt à l'investissement inutili-
sés résultant d'un ouvrage approuvé (c'est-à-dire, le crédit de 60 % propre au 
Cap-Breton). Ces modifications s'appliquent, de façon générale, après 
le 23 mai 1985. 

Article 51 

Les principales dispositions sur l'impôt minimum apparaissent à la nouvelle 
section E.1 (articles 127.5 et suivants). Elles s'appliquent aux années d'impo-
sition commençant après 1985. L'article 127.5 prévoit que l'impôt d'un par-
ticulier pour une année ne peut être inférieur à l'impôt minimum pour 
l'année, déterminé comme suit: Le particulier calcule d'abord son revenu 
imposable modifié pour l'année selon l'article 127.52 en tenant compte des 
éléments visés aux alinéas a) à j). 11 déduit ensuite de ce revenu imposable 
modifié l'exemption de base prévue à l'article 127.53. 11 multiplie enfin par 
17 % le montant ainsi obtenu pour connaître l'impôt minimum qui lui est 
applicable, conformément à l'article 127.51. 

L'article 127.5 indique le calcul de l'impôt minimum que doit payer un par-
ticulier aux termes de la partie 1 pour une année d'imposition. L'impôt mini-
mum correspond à la différence entre A et B, si A représente le total du 
montant, calculé selon l'article 127.51, des impôts à payer selon l'article 120 
sur le revenu non gagné dans une province et des impôts à payer selon 
l'article 120.1 sur le choix d'étalement du revenu, et B représente le total de 
la déduction spéciale prévue au paragraphe 120.1(1) sur le choix d'étalement 
du revenu et du crédit spécial pour impôts étrangers calculé au nouvel 
article 127.54. 
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L'article 127.51 prévoit que le taux de l'impôt minimum d'un particulier pour 
une année donnée est 17 % de la fraction de son revenu imposable modifié 
pour l'année qui dépasse son exemption de base pour l'année. 

Le paragraphe 127.52(1) précise que le revenu imposable modifié d'un par-
ticulier pour une année d'imposition à laquelle s'applique le calcul de l'impôt 
minimum en vertu de l'article 127.51 est égal à son revenu imposable pour 
cette année-là calculé en tenant toutefois : 

a) qu'aucune déduction n'est accordée pour les contributions à un régime 
enregistré de pensions, à un régime de participation différée aux béné-
fices ou à un régime enregistré d'épargne-retraite, sauf lorsqu'il s'agit de 
transferts de fonds entre de tels régimes; 

b) qu'aucune déduction n'est accordée pour épuisement, frais d'exploration, 
d'aménagement et autres en matière de ressources, ni pour l'amortisse-
ment des films et vidéos canadiens portant visa («production cinémato-
graphique») et des immeubles résidentiels à logements multiples 
(«immeubles d'habitation»), dans la mesure où une telle déduction crée 
ou augmente une perte; 

c) que la totalité des gains et pertes en capital (à l'exception des gains et 
pertes en capital réalisés sur la disposition de certains biens culturels) est 
incluse dans le revenu; 

d) que seul le montant réel des dividendes imposables reçus de corporations 
canadiennes imposables (sans majoration) est inclus dans le revenu; 

e) que les seules déductions permises dans le calcul du revenu imposable 
sont les exemptions personnelles, la déduction relative aux études et la 
déduction pour handicapés (sauf s'il s'agit de déductions transférées), la 
déduction relative aux frais médicaux, la déduction relative aux dons de 
charité, la déduction que peuvent demander ceux qui ont fait voeu de 
pauvreté perpétuelle, les déductions visées par l'alinéa 110(1)f) à l'égard 
de certains avantages sociaux, la déduction accordée pour le rembourse-
ment exigible des prestations d'assurance-chômage, la déduction relative 
au revenu étalé, l'exemption à vie pour gains en capital, le report des 
pertes d'autres années (compte tenu de certains rajustements aux fins 
des pertes antérieures à 1986) et, lorsque le particulier est une fiducie, 
un montant égal au montant attribué selon le paragraphe 104(21) 
de la loi; 

f) que, enfin, les règles transitoires relatives au calcul spécial de l'impôt à 
payer sur certains paiements forfaitaires provenant de régimes de pen-
sions et d'autres régimes de prestations aux employés ne s'appliquent 
pas. 

Les éléments visés aux alinéas b) et c) ci-dessus s'appliquent aussi au calcul 
des déductions pour pertes en capital nettes, ou pertes non en capital, d'autres 
années, comme le montre l'exemple ci-dessous. 
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Exemple 

Revenu imposable 
(en milliers de dollars) 

année de la perte 	année du report 

ordinaire modifié 	ordinaire modifié 

Pertes non en capital 	 (100) 	(80) 	 0 	0 

Revenu d'autres sources 	 0 	0 	 120 	145 

Perte reportable 	 (100) 	(80) 

Exemption de base de l'IM 	 S/0 	(40) 

Revenu imposable 	 0 	0 	 20 $ 	25 $ 

Le paragraphe 127.52(2) énonce une règle spéciale qui s'applique aux 
sociétés de personnes qui investissent dans un immeuble d'habitation ou un 
film canadien. Aux fins du calcul du revenu imposable modifié, les associés 
des sociétés de personnes qui ont droit à une part du revenu de société sont 
réputés avoir demandé, à proportion de leur part, une fraction de la déduc-
tion pour amortissement demandée par la société. Ainsi, les limites imposées 
à la déduction pour amortissement sur ces biens s'appliqueront aux inves-
tissements faits par l'intermédiaire d'une société de personnes. 

Le paragraphe 127.52(3) précise que les expressions «production cinémato-
graphique» et «immeuble d'habitation» désignent respectivement les biens 
visés à l'alinéa n) de la catégorie 12 et les biens des catégories 31 et 32 de 
l'annexe II du Règlement de l'impôt sur le revenu. Cette précision permet de 
calculer le revenu imposable modifié aux fins de l'impôt minimum en tenant 
compte des limites imposées à la déduction pour amortissement sur les 
immeubles d'habitation et les films. 

L'article 127.53 accorde une exemption de base de 40 000 $ dans le calcul du 
revenu imposable soumis à l'impôt minimum, aux particuliers et à certaines 
fiducies admissibles, notamment les fiducies testamentaires et les fiducies 
non testamentaires constituées avant le 18 juin 1971 et auxquelles le para-
graphe 122(2) s'applique. Les autres fiducies non testamentaires ne bénéfi-
cient pas de cette exemption. Lorsque plusieurs fiducies admissibles prennent 
effet par suite d'un apport de patrimoine d'un particulier, l'exemption de 40 
000 $ est répartie entre elles, comme cela se fait dans le cas du plafond des 
affaires de corporations associées qui demandent la déduction accordée aux 
petites entreprises. 

L'article 127.54 permet au particulier assujetti à l'impôt minimum pour une 
année donnée de demander pour cette année-là un crédit spécial pour impôts 
étrangers, lequel peut, dans certains cas, dépasser le montant accordé selon 
les règles habituelles énoncées à l'article 126, mais qui ne peut lui être infé-
rieur. Ainsi, un tel particulier peut déduire de son impôt minimum fédéral à 
payer le moindre de 17 % de son revenu de source étrangère pour l'année et 
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de l'impôt payé à l'étranger sur ce revenu. À cette fin, l'impôt payé à l'étran-
ger par le contribuable est le total de l'impôt qu'il a payé à l'étranger pour 
des entreprises qu'il exploite à l'étranger et des deux tiers de l'impôt qu'il a 
payé à l'étranger sur ses revenus de source étrangère non tirés d'une entre-
prise. La raison de ce calcul est que les provinces accordent un crédit pour 
impôts étrangers concernant le revenu non tiré d'une entreprise, mais qu'elles 
n'en accordent normalement pas pour le revenu tiré d'une entreprise qui n'est 
généralement pas assujetti à l'impôt provincial. L'exemple ci-dessous montre 
comment le crédit pour impôts étrangers doit être calculé lorsque l'impôt 
minimum s'applique. 

Exemple 

À supposer que le contribuable tire la moitié de son revenu de sources étran-
gères et que l'impôt étranger y afférent s'élève à 500 $. 

Impôt 	I mpôt  
ordinaire 	minimum 

Impôt fédéral de base 	 700 	900 

Moins: Crédit pour impôts étrangers — ordinaire 	350 
— spécial 	— 	 450 

Impôt fédéral net 	 350 	450 

Note: Le report du supplément d'impôt visé à l'article 120.2 sans le crédit pour impôts étrangers, soit 
200 $ (900 — 700), doit être réduit de 100 $, ce qui traduit l'augmentation du crédit pour impôts 
étrangers auquel le contribuable a droit. 

L'article 127.55 prévoit que les dispositions sur l'impôt minimum ne s'appli-
quent ni aux déclarations de revenu spéciales produites pour le compte d'un 
failli ou d'un contribuable décédé, ni aux années d'imposition d'un agricul-
teur ou pêcheur pour lesquelles il choisit de se prévaloir des dispositions spé-
ciales sur l'établissement de la moyenne du revenu, prévues à l'article 119, ni 
à la déclaration de revenu d'un particulier qui est décédé en 1986. 

Impôt en main remboursable au Article  52 
titre de dividendes 

L'article 129 de la loi prévoit le mécanisme par lequel une partie (appelée 
«impôt en main remboursable au titre de dividendes» ) de l'impôt payé par 
une corporation privée sur son revenu de placements est remboursable à la 
corporation lorsque des dividendes sont versés. Ce mécanisme permet «l'inté-
gration» des revenus de placements et fait en sorte que l'impôt total payé sur 
le revenu de placements et sur les gains en capital gagnés par l'entremise 
d'une corporation privée dont le contrôle est canadien et distribués à un parti-
culier qui est actionnaire corresponde à peu près à l'impôt qui aurait été 
payable, n'eût été l'exemption pour gains en capital, si le revenu avait été 
reçu directement par le particulier. Étant donné que chaque particulier a 
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LIR 
129(1)a)(i) 

LIR 
129(3)a) 

droit à un crédit d'impôt pour dividendes au titre de l'impôt sur le revenu 
déjà payé par la corporation, l'impôt remboursable correspond à la fraction 
de l'impôt payé par la corporation qui dépasse l'impôt donnant droit 
au crédit. 

La réduction du crédit d'impôt pour dividendes, qui découle des modifica-
tions apportées à l'alinéa 82(1)b) de la loi, donne lieu à certaines modifica-
tions à l'article 129 en vue de maintenir l'intégration du revenu de place-
ments de corporations privées. 

Paragraphe 52(1) 

L'alinéa 129(1) actuel de la loi permet à certaines corporations de demander 
que leur impôt en main remboursable au titre de dividendes pour une année 
d'imposition leur soit remboursé à raison de 1 $ pour chaque tranche de 4 $ 
de dividendes imposables qu'elles versent dans l'année. La modification 
apportée au sous-alinéa 129(1)a)(i) porte le taux de ce remboursement à 1 $ 
pour chaque tranche de 3 $ de dividendes imposables versés par la corpora-
tion dans l'année. Cette modification, qui s'applique aux dividendes imposa-
bles versés après 1986, découle de la réduction de la majoration de ces divi-
dendes,.qui est passée de la moitié au tiers de la valeur des dividendes. 

Paragraphe 52(2) 

Le paragraphe 129(3) de la loi définit l'expression «impôt en main rembour-
sable au titre de dividendes» d'une corporation privée. Le montant ajouté à 
l'impôt en main remboursable au titre de dividendes d'une corporation privée 
dont le contrôle est canadien au titre de l'impôt payable pour une année 
d'imposition en vertu de la partie I de la loi sur son revenu de placements net 
correspond aux deux tiers du moins élevé des montants calculés pour l'année 
selon les sous-alinéas 129(3)a)(i) à (iv). La réduction du taux du crédit 
d'impôt pour dividendes entraîne l'augmentation de la fraction remboursable 
de l'impôt payable pour une année d'imposition sur le revenu de placements 
d'une corporation privée dont le contrôle est canadien. L'intégration de 
l'impôt payé sur ce revenu par la corporation et par ses actionnaires est ainsi 
maintenue. La modification apportée à l'alinéa 129(3)a) prévoit que, pour les 
années d'imposition commençant après 1986, les montants ajoutés annuelle-
ment à l'impôt en main remboursable au titre de dividendes correspondent au 
moins élevé des montants visés aux sous-alinéas 129(3)a)(i) à (iv) de la loi, 
plutôt qu'aux deux tiers du moins élevé de ces montants. 

LIR 
129(3)a)(iv) 

Paragraphe 52(3) 

La nouvelle surtaxe de 3 % sur l'impôt des corporations, visée à l'article 123.2 
de la loi, ne s'applique pas à la fraction de l'impôt payable par une corpora-
tion qui est incluse dans son impôt en main remboursable aù titre de dividen-
des. Par conséquent, la modification apportée au sous-alinéa 129(3)a)(iv) fait 
en sorte que la surtaxe des corporations ne soit pas incluse dans l'impôt qui 
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LIR 
129(3)b.1) 

LIR 
129(3.3) et (3.4) 

est éventuellement remboursable à la corporation conformément à l'article 
129. Cette modification s'applique aux années d'imposition 1987 et suivantes. 

Paragraphe 52(4) 

La fraction remboursable de l'impôt payable sur le revenu de placements 
d'une corporation privée est fonction du taux du crédit d'impôt pour dividen-
des prévu par la loi. Lorsqu'une corporation a accumulé un impôt en main 
remboursable au titre de dividendes sur son revenu de placements gagné au 
cours des années d'imposition commençant avant 1987, la réduction du crédit 
d'impôt pour dividendes, qui s'applique aux dividendes imposables reçus 
après 1986, entraîne l'augmentation du remboursement auquel la corporation 
a droit. L'intégration de l'impôt payé par les corporations et les particuliers 
sur ce revenu est ainsi maintenue. Le remboursement accru, prévu par la 
modification apportée au paragraphe 129(3) de la loi, est rendu possible par 
l'addition d'un montant, au 31 décembre 1986, à l'impôt en main remboursa-
ble au titre de dividendes de la corporation, conformément au 
paragraphe 129(3.3). 

Paragraphe 52(5) 

Le nouveau paragraphe 129(3.3) de la loi définit l'expression «montant 
ajouté au 31 décembre 1986 à l'impôt en main remboursable au titre de divi-
dendes» d'une corporation aux fins du calcul de son impôt en main rembour-
sable au titre de dividendes en vertu du paragraphe 129(3) de la loi. Ce mon-
tant correspond à la moitié de l'excédent de l'impôt en main remboursable au 
titre de dividendes de la corporation à la fin de sa dernière année d'imposition 
commençant avant 1987 sur le total de l'impôt dont la corporation est rede-
vable en vertu de la partie IV au titre des dividendes reçus dans l'année, après 
1986, et du quart des dividendes imposables versés par la corporation dans 
l'année, avant 1987. Ce nouveau paragraphe s'applique aux années d'imposi-
tion 1987 et suivantes. 

Le nouveau paragraphe 129(3.4) de la loi a pour objet d'empêcher une corpo-
ration d'augmenter de façon artificielle le montant de son impôt remboursa-
ble au titre de dividendes aux fins du calcul, prévu au nouveau paragraphe 
129(3.3), du montant ajouté au 31 décembre 1986 à l'impôt en main rem-
boursable au titre de dividendes. Rappelons qu'un montant est ajouté à cet 
impôt en vue de maintenir l'intégration de l'impôt payé par les corporations 
et les particuliers sur les revenus de placements de corporations privées dont 
le contrôle est canadien. Sans le paragraphe 129(3.4), l'application du para-
graphe 129(3.3) pourrait donner des résultats non escomptés. Prenons 
l'exemple d'une corporation privée qui souscrit à des actions d'une corpora-
tion non rattachée, ayant un capital versé nominal. Si les actions sont rache-
tées avant 1987, la corporation privée est redevable d'un impôt de 25 % en 
vertu de la partie IV sur un dividende réputé d'une valeur correspondant à 
l'excédent du produit du rachat sur le capital versé des actions. Lors du verse-
ment, après 1986, d'un dividende à un actionnaire qui n'est ni un particulier 
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redevable d'un impôt sur le dividende en vertu de la partie I de la loi, ni une 
corporation redevable d'un impôt en vertu de la partie IV, la corporation pri-
vée a droit à un remboursement au titre de dividendes correspondant à 150 % 
de l'impôt de la partie IV qu'elle a effectivement payé; le bénéficiaire du divi-
dende n'est, quant à lui, redevable d'aucun impôt correspondant. Le même 
résultat se produit dans le cas où, dans le cadre de la même série d'opéra-
tions, le dividende est versé à une autre corporation privée assujettie à l'impôt 
de la partie IV qui, à son tour, le verse à un actionnaire qui n'est pas redeva-
ble d'un impôt correspondant. 

Voici donc les cas où, selon le nouveau paragraphe 129(3.4), aucun montant 
ne peut être ajouté à l'impôt en main remboursable au titre de dividendes 
d'une corporation à l'égard de l'impôt de la partie IV qui est payable sur 
un dividende : 

• la corporation reçoit le dividende après le 25 février 1986, mais 
avant 1987; 

• le dividende est versé dans le cadre d'une opération ou d'une série 
d'opérations effectuées après le 25 février 1986; 

• l'un des principaux objets de l'opération ou de la série d'opérations 
consiste à augmenter l'impôt en main remboursable au titre de divi-
dendes de la corporation par ajout d'un montant au 31 décembre 
1986 au titre de l'impôt en main remboursable au titre de dividen-
des. 

Paragraphes 52(6) à (9) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 129 de la loi. 

Corporations de placement 

LIR 
130(1) 

Article 53 

Paragraphe 53(1) 

Une corporation de placement peut déduire de l'impôt payable par ailleurs 
sur son revenu imposable, à l'exclusion de ses gains en capital imposés, un 
montant qui donne lieu à un impôt net sur ce revenu correspondant au crédit 
d'impôt pour dividendes accordé aux particuliers qui en sont actionnaires. 
Cette déduction spéciale reconnaît que les corporations de placement sont 
tenues de distribuer la presque totalité de leur revenu, à l'exclusion de leurs 
gains en capital imposables nets, aux actionnaires dans l'année d'imposition 
où il est gagné. 

La réduction du crédit d'impôt pour dividendes, qui s'applique à partir du l er  
janvier 1987, entraîne une augmentation correspondante de cette déduction 
spéciale. Selon la modification apportée au paragraphe 130(1), la déduction 
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de l'impôt payable par ailleurs par une corporation de placement passe de 16 
2/3 % à 22 % de l'excédent du revenu imposable de la corporation sur ses 
gains en capital imposés. Cette modification tient compte en outre de la 
réduction du taux de l'impôt fédéral de base des corporations, prévue par la 
modification apportée à l'alinéa 123(1)a). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1987 et suivantes. À 
noter qu'une règle transitoire s'applique aux corporations dont l'année 
d'imposition chevauche les années civiles 1986 et 1987. 

Paragraphe 53(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur de la modification apportée au 
paragraphe 130(1) de la loi et renferme deux dispositions transitoires: la pre-
mière réduit la déduction prévue par ce paragraphe pour la partie de l'année 
d'imposition d'une corporation qui tombe avant 1987, et la seconde augmente 
la déduction pour la période antérieure au  Pr juillet 1989, date à laquelle le 
taux d'imposition de base des corporations aux termes de l'alinéa 123(1)a) 
modifié aura été réduit au niveau voulu. 

Corporations de fonds mutuels 	Article 54 

Paragraphe 54(1) 

LIR 	 Selon le paragraphe 131(5) de la loi, une corporation de fonds mutuels est 
131(5) 	 considérée comme une corporation privée pour l'application de certaines dis- 

positions de la loi, dont celle qui lui permet de demander le remboursement, 
prévu à l'article 129, de l'impôt payé en vertu de la partie IV sur son revenu 
en dividendes. Lorsqu'une corporation de fonds mutuels a accumulé un impôt 
en main remboursable au titre de dividendes à l'égard de l'impôt de la partie 
IV sur les dividendes reçus au cours des années d'imposition commençant 
avant 1987, la réduction du crédit d'impôt pour dividendes entraîne l'aug-
mentation du remboursement auquel la corporation a droit. L'intégration de 
l'impôt payé par les corporations et les particuliers sur ce revenu est ainsi 
maintenue. Le remboursement accru est rendu possible par l'addition du 
montant calculé au nouveau paragraphe 129(3.3). La modification apportée 
au paragraphe 131(5), qui s'applique aux années d'imposition 1987 et 
suivantes, tient compte de cette addition. 

LIR 
131(6)d)(1)(C) 

Paragraphe 54(2) 

La nouvelle surtaxe de 3 % sur l'impôt des corporations, applicable à compter 
du  Pr j anvier  1987 selon l'article 123.2, ne s'applique pas à la fraction de 
l'impôt payable par une corporation de placement ou une corporation de 
fonds mutuels qui est incluse dans son impôt en main remboursable au titre 
des gains en capital pour l'année. La division 131(6)d)(i)(C) est donc modi-
fiée pour les années d'imposition 1987 et suivantes de sorte que la surtaxe des 
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Caisses de crédit Article 56 

corporations ne soit pas incluse dans l'impôt qui est éventuellement rembour-
sable à la corporation conformément à l'article 131. 

Paragraphe 54(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 131 de la loi. 

Corporations coopératives Article 55 

LIR 	 Les articles 135 et 136 de la loi renferment les règles spéciales qui s'appli- 
136(1) 	 quent aux corporations coopératives. Le paragraphe 136(1) prévoit qu'une 

corporation coopérative est considérée comme une corporation privée pour 
l'application de certaines dispositions de la loi. La modification apportée à 
cette disposition prévoit que les pertes en capital d'un contribuable résultant 
de la disposition d'actions ou de créances de corporations coopératives qui 
sont des corporations privées dont le contrôle est canadien et qui entrent par 
ailleurs dans la définition de «corporation exploitant une petite entreprise» au 
paragraphe 248(1), constituent des pertes au titre de placements d'entreprise 
aux termes de l'alinéa 39(1)c); par le fait même, la moitié de la perte est 
déductible dans le calcul du revenu du contribuable. Cette modification 
s'applique aux pertes résultant de dispositions effectuées après 1985. 

LIR 	 L'article 137 de la loi renferme les règles spéciales qui s'appliquent aux 
137(7) 	 caisses de crédit. Selon le paragraphe 137(7), une caisse de crédit est 

considérée comme une corporation privée pour l'application de certaines 
dispositions de la loi. La modification apportée à cette disposition prévoit que 
les pertes en capital d'un contribuable résultant de la disposition d'actions ou 
de créances de caisses de crédit qui sont des corporations privées dont le 
contrôle est canadien et qui entrent par ailleurs dans la définition de «corpo-
ration exploitant une petite entreprise» au paragraphe 248(1), constituent des 
pertes au titre de placements d'entreprise aux termes de l'alinéa 39(1)c); 
par le fait même, la moitié de la perte est déductible dans le calcul du revenu 
du contribuable. Cette modification s'applique aux pertes résultant de 
dispositions effectuées après 1985. 

Régimes enregistrés d'épargne-
retraite 

Article 57 

LIR 	 L'article 146 de la loi porte sur les régimes enregistrés d'épargne-retraite 
146 	 (REER). Les modifications apportées à cet article sont nombreuses et visent 

notamment à permettre que l'échéance d'un REER soit antérieure à la fin de 
l'année où le rentier atteint 71 ans, à permettre la conversion d'une rente 
prévue à un REER, à prévoir le versement d'une prestation au rentier avant 
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l'échéance du régime et enfin, à porter à 7 500 $ la déduction maximale pour 
les primes versées à un REER, à concurrence de 20 % du revenu gagné. Ces 
modifications s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 57(1) 

LIR 	 Le paragraphe 146(2) de la loi énonce les conditions d'enregistrement d'un 
146(2) 	 régime d'épargne-retraite. La modification apportée à l'alinéa a) permet les 

retraits partiels avant l'échéance d'un REER, et les alinéas b), b.1) et c), la 
conversion totale ou partielle d'une rente prévus à un REER après l'échéance 
du régime. Selon l'alinéa b.4), un REER peut prévoir une échéance avant la 
fin de l'année où le rentier atteint 71 ans. Il n'est donc plus interdit à un ren-
tier de toucher des paiements de rente prévus à un REER avant l'âge de 60 
ans. Les autres conditions énoncées au paragraphe 146(2) demeurent les 
mêmes: un REER doit prévoir une échéance au plus tard à la fin de l'année 
où le rentier atteint 71 ans, et, sous réserve des dispositions actuelles du para-
graphe 146(3), la rente doit être payable sous forme de versements périodi-
ques égaux effectués annuellement ou à intervalles plus rapprochés. 

LIR 
146(3)c) 

LIR 
146(5)b) 

LI R 
146(8.2) à (8.7) 

Les modifications apportées au paragraphe 146(2) s'appliquent aux années 
d'imposition 1986'et suivantes. 

Paragraphe 57(2) 

L'alinéa 146(3)c) de la loi permet la conversion de rentes si la somme paya-
ble est inférieure à un certain montant. Cet alinéa est abrogé pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes en raison des modifications apportées au para-
graphe 146(2) qui permettent la conversion totale ou partielle d'une rente 
prévue à un REER. 

Paragraphe 57(3) 

Le paragraphe 146(5) de la loi renferme les règles sur la déductibilité des 
cotisations versées par un rentier à son REER. La modification apportée à 
l'alinéa 146(5)b) porte la déduction maximale pour 1986 et les années sui-
vantes à 7 500 $, à concurrence de 20 % du revenu gagné du rentier 
pour l'année. 

Paragraphes 57(4) et (5) 

Le paragraphe 146(8.2) de la loi prévoit une déduction pour les excédents de 
cotisation qui sont retirés d'un REER dans un délai précis. Aux termes de 
cette disposition, la déduction offerte à un particulier pour une année ne peut 
dépasser l'excédent de 5 500 $ sur les cotisations déductibles par le particu-
lier pour l'année. La modification supprime ce plafond et fait en sorte que 
tout excédent de cotisation retiré d'un REER ou d'un fonds enregistré de 
revenu de retraite soit entièrement déductible. Toutefois, pour être déducti-
ble, l'excédent de cotisation doit être retiré soit dans l'année civile où le con- 
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tribuable reçoit un avis de cotisation visant l'année d'imposition pour laquelle 
l'excédent a été versé, soit dans l'année civile suivante. Cette modification 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

L'article 146 de la loi permet à un contribuable de verser une cotisation 
déductible au REER. de son conjoint. Le paragraphe 146(8.3) renferme une 
règle qui vise à dissuader les contribuables de fractionner leur revenu en ver-
sant des cotisations au REER de leur conjoint. Les règles actuelles obligent le 
conjoint du rentier à inclure dans son revenu toute prestation que le rentier 
reçoit d'un REER au cours d'une année, dans la mesure où le conjoint a 
versé, au REER établi en son nom, une cotisation déductible pour lui dans 
cette année ou dans les deux années précédentes en vertu du paragraphe 
146(5.1). La modification apportée à ce paragraphe découle de l'élimination 
de la disposition fixant l'échéance d'un REER à l'année au cours de laquelle 
le rentier atteint 60 ans et des nouvelles dispositions qui permettent la conver-
sion des rentes. 

La modification apportée au paragraphe 146(8.3) fait en sorte que cette règle 
s'applique aussi aux versements découlant de la conversion d'une rente, que le 
conjoint d'un contribuable reçoit d'un REER établi en son nom dans les trois 
ans de l'année où le contribuable a versé une cotisation à ce REER. Cette 
règle ne s'applique pas dans le cas où, à la date du versement découlant de la 
conversion, le contribuable et son conjoint vivaient séparément pour cause 
d'échec du mariage. Elle ne s'applique pas non plus aux versements découlant 
de la conversion d'une rente, reçus d'un REER du conjoint, qui sont déduits 
conformément à l'alinéa 601). 

Le nouveau paragraphe 146(8.4) découle de la modification apportée au 
paragraphe 146(8.3) et permet de tenir compte des fonds d'un REER versés 
à d'autres REER ou à des fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR). 
Ainsi, un REER qui reçoit des biens d'un REER du conjoint d'un rentier 
auquel le conjoint a versé des cotisations déductibles en vertu du paragraphe 
146(5.1) est considéré comme un REER visé à cette disposition. 

Le nouveau paragraphe 146(8.5) précise l'ordre dans lequel les cotisations 
versées au REER du conjoint d'un contribuable doivent être ajoutées dans le 
calcul du revenu de celui-ci. Ce paragraphe est modifié pour tenir compte des 
modifications apportées au paragraphe 146(8.3). 

Selon le nouveau paragraphe 146(8.6), la cotisation que le conjoint d'un ren-
tier verse à un REER établi en son nom, qui doit être incluse, selon les para-
graphes 146(8.3) et 146.3(5.1), dans le calcul de son revenu à une date quel-
conque n'est pas considérée comme une cotisation payée par le rentier pour 
l'application du paragraphe (8.3). En outre, cette disposition accorde au ren-
tier une déduction correspondant aux montants inclus dans le revenu de son 
conjoint, en vue d'éviter la double imposition. 

Selon la modification apportée au paragraphe 146(8.7), le paragraphe 
146(8.3) ne s'applique pas dans le cas où le rentier en vertu d'un REER du 
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conjoint ou d'un FERR reçoit un versement découlant de la conversion d'une 
rente prévue au REER ou FERR pour lequel le rentier demande une déduc-
tion en vertu de l'alinéa 601) modifié. Le paragraphe 146(8.3) ne s'applique 
donc pas, par exemple, lorsque le rentier reçoit un tel versement et demande 
une déduction parce qu'il a transféré le versement à un autre REER. À noter 
toutefois que lorsque le versement découlant de la conversion sert à acheter 
une rente visée à l'alinéa 601) modifié, la rente ne peut pas être convertie en 
totalité ou en partie dans les trois ans suivant son achat. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 57(6) 

LIR 	 Selon le paragraphe 146(12) de la loi, un montant doit être inclus dans le 
146(12) 	 revenu lorsqu'un REER est révisé ou modifié et ne répond plus aux condi- 

tions prévues à l'article 146. Le rentier doit en effet inclure dans son revenu 
un montant correspondant à la juste valeur marchande de tous les biens du 
régime, moins les montants à inclure dans le revenu de son conjoint en vertu 
du paragraphe 146(8.3). La modification apportée à cette disposition sup-
prime le renvoi au paragraphe 146(8.3) en raison des modifications apportées 
à ce paragraphe. 

LIR 
146(16) à (19) 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 57(7) 

Le paragraphe 146(16) de la loi permet à un rentier de transférer les fonds 
de son REER à un autre REER, à un régime enregistré de pensions ou à un 
fonds enregistré de revenu de retraite (FERR). La modification apportée à ce 
paragraphe permet le transfert des fonds d'un REER d'un contribuable au 
FERR de son conjoint ou ancien conjoint conformément à un accord écrit de 
séparation ou à une ordonnance d'un tribunal compétent pour cause d'échec 
du mariage. Elle supprime en outre l'exigence voulant que le rentier soit âgé 
d'au moins 60 ans avant de pouvoir transférer les fonds de son REER à un 
FERR. Cette modification s'applique aux années d'imposition 1986 et sui-
vantes et découle des modifications apportées à l'article 146.3 sur les fonds 
enregistrés de revenu de retraite. 

Le paragraphe 146(17) de la loi est modifié pour les années d'imposition 
1986 et suivantes en raison des modifications apportées au 
paragraphe 146(2). 

L'abrogation du paragraphe 146(18) de la loi pour les années d'imposition 
1986 et suivantes découle des modifications apportées aux dispositions sur les 
régimes enregistrés d'épargne-retraite. 

Le paragraphe 146(19), étant une disposition transitoire qui n'est plus appli-
cable, est abrogé pour les années d'imposition 1986 et suivantes. 
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Paragraphe 57(8) 

Ce paragraphe prévoit que les modifications apportées à l'article 146 sur les 
régimes enregistrés d'épargne-retraite s'appliquent aux années d'imposition 
1986 et suivantes. 

Fonds enregistrés de revenu de 
retraite 

LIR 
146.3(1)b.1) 

LIR 
146.3(1)c) 

Article 58 

L'article 146.3 de la loi renferme les règles sur les fonds enregistrés de revenu 
de retraite (FERR). Les modifications apportées à cet article sont nombreu-
ses et visent notamment à permettre à un contribuable de détenir plus d'un 
FERR, à permettre des retraits d'un FERR supérieurs au montant minimal à 
retirer pour une année, à permettre la conversion des FERR et à permettre le 
transfert à un FERR de versements découlant de la conversion d'une rente 
prévue à un REER. Les modifications s'appliquent aux FERR établis après 
février 1986, ainsi qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés 
après février 1986, pour l'année d'imposition de la modification et les années 
d'imposition suivantes. 

Paragraphe 58(1) 

L'expression «minimum» est définie au nouvel alinéa 146.3(1)b.1) de la loi et 
désigne le montant minimal à retirer d'un FERR pour une année. La modifi-
cation apportée à l'alinéa 146.3(1)f) permet à un rentier de retirer un mon-
tant supérieur à ce montant minimal pour l'année. Le minimum d'un FERR 
pour une année correspond au quotient obtenu en divisant la valeur du FERR 
au début de l'année par la différence entre 90 et l'âge du rentier (ou de son 
conjoint si le rentier en fait le choix) à cette date. Par exemple, lorsque la 
valeur d'un FERR au début de l'année s'élève à 30 000 $ alors que le rentier 
est âgé de 70 ans, le montant minimal à retirer pour l'année est de 1 500 $. 
Cette modification s'applique aux FERR établis après février 1986, ainsi 
qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés après février 1986. 

Paragraphe 58(2) 

L'alinéa 146.3(1)c) de la loi définit l'expression «biens détenus» dans le cadre 
d'un fonds de revenu de retraite. La modification apportée à cet alinéa 
découle de la modification apportée à l'alinéa 146.3(1)f) qui permet à un ren-
tier de retirer, au cours d'une année, des montants supérieurs au minimum 
prévu pour l'année. Cette modification s'applique aux FERR établis après 
février 1986, ainsi qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés 
après février 1986. 

LIR 
146.3(1)f) 

Paragraphe 58(3) 

L'alinéa 146.3(1)f) de la loi définit l'expression «fonds de revenu de retraite». 
La modification apportée à cet alinéa prévoit que les montants retirés d'un 
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FERR au cours d'une année doivent correspondre au minimum à retirer pour 
l'année conformément au nouvel alinéa 146.3(1)b.1) et permet à l'émetteur 
du fonds de verser au rentier un montant supérieur au minimum prévu pour 
l'année. Cette modification s'applique aux FERR établis après février 1986, 
ainsi qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés après 
février 1986. 

Paragraphe 58(4) 

• LIR 	 Le paragraphe 146.3(2) de la loi énonce les conditions d'enregistrement d'un 
146.3(2) 	 fonds de revenu de retraite. L'alinéa a) précise les versements que l'émetteur 

peut faire en vertu du fonds. L'alinéa b) permet la conversion totale ou par-
tielle d'un FERR. L'alinéa c), qui prévoit qu'un rentier ne peut détenir plus 
d'un FERR, est abrogé. L'alinéa f) permet à l'émetteur d'un FERR d'accep-
ter des biens d'un particulier au titre d'un montant que celui-ci a déduit en 
vertu de l'alinéa 601) modifié. L'émetteur peut également accepter des biens 
d'un REER ou FERR du conjoint du rentier conformément à un accord écrit 
de séparation ou à une ordonnance d'un tribunal compétent faisant suite à 
l'échec du mariage. 

Les modifications apportées au paragraphe 146.3(2) s'appliquent aux FERR 
établis après février 1986, ainsi qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais 
modifiés après février 1986. 

LIR 
146.3(5.1) à (5.5) 

Paragraphe 58(5) 

Selon le paragraphe 146(5.1) de la loi, un contribuable peut verser une prime 
déductible au REER de son conjoint. Le nouveau paragraphe 146.3(5.1) 
découle de ce paragraphe et de la modification qui permet de retirer d'un 
FERR des montants supérieurs au minimum pour une année. Le paragraphe 
146.3(5.1) vise à dissuader les contribuables de fractionner leur revenu en 
versant des primes au REER de leur conjoint. Cette disposition est semblable 
au paragraphe 146(8.3) modifié. Voir plus haut les précisions y afférentes. 

Selon le paragraphe 146.3(5.1), le conjoint d'un rentier doit inclure dans son 
revenu l'excédent des montants que le rentier a retirés d'un FERR au cours 
d'une année sur le minimum à retirer du fonds pour l'année, à condition que 
le conjoint ait versé, au REER établi en son nom, une prime déductible en 
vertu du paragraphe 146(5.1) et que des montants aient été transférés au 
FERR à partir d'un tel REER. Cette règle ne s'applique pas lorsque, à la 
date où le rentier reçoit le montant du FERR, il vivait séparément de son 
conjoint pour cause d'échec du mariage. Elle ne s'applique pas non plus lors-
que le conjoint du rentier est décédé dans l'année, ni lorsque le rentier 
demande une déduction en vertu de l'alinéa 601) au titre du montant reçu. 

Le paragraphe 146.3(5.2) découle du nouveau paragraphe 146.3(5.1) et per-
met de tenir compte des fonds d'un REER, établi au nom du conjoint, qui 
sont versés à des FERR. Ainsi, lorsque des biens d'un FERR qui a reçu des 
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LIR 
146.3(11) à (14) 

biens d'un REER établi au nom du conjoint d'un rentier auquel le conjoint a 
versé des primes déductibles en vertu du paragraphe 146(5.1) sont transférés 
à un autre FERR au nom du rentier, le FERR auquel les biens sont transfé-
rés est considéré comme un FERR visé au nouveau paragraphe 146.3(5.1). 

Le nouveau paragraphe 146.3(5.3) précise l'ordre dans lequel les primes ver-
sées au REER du conjoint d'un contribuable doivent être ajoutées dans le 
calcul du revenu de celui-ci conformément au nouveau 
paragraphe 146.3(5.1). 

Selon le nouveau paragraphe 146.3(5.4), une prime qui, selon le nouveau 
paragraphe 146(8.3) ou 146.3(5.1), doit être incluse dans le calcul du revenu 
d'un contribuable à une date quelconque n'est pas considérée comme déduite 
en vertu du paragraphe 146(5.1) pour l'application du paragraphe 146(8.3) 
ou 146.3(5.1). Cette disposition prévoit en outre une déduction pour le rentier 
au titre des montants qu'il a reçus d'un FERR, dans la mesure où ces mon-
tants sont à inclure dans le revenu de son conjoint en vertu du 
paragraphe 146.3(5.1). 

Le nouveau paragraphe 146.3(5.5) découle du paragraphe 146.3(5.1) qui 
prévoit que certains versements reçus d'un FERR par le conjoint d'un contri-
buable sont à inclure dans le calcul du revenu du contribuable. Ce paragra-
phe prévoit que le paragraphe 146.3(5.1) ne s'applique ni dans l'année du 
décès du contribuable, ni à une date où le contribuable ou son conjoint ne 
résident pas au Canada. Il ne s'applique pas non plus dans la mesure où le 
conjoint du contribuable demande une déduction en vertu de l'alinéa 601) 
modifié au titre du versement reçu. Dans ce dernier cas, la déduction doit 
viser une rente qui ne peut pas être convertie en totalité ou en partie dans les 
trois ans suivant son achat. 

Ces nouveaux paragraphes s'appliquent aux FERR établis après février 
1986, ainsi qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés après 
février 1986. 

Paragraphe 58(6) 

L'abrogation des paragraphes 146.3(11) à (14) de la loi découle des modifi-
cations apportées aux dispositions sur les FERR. Les nouveaux paragraphes 
146.3(11), (12) et (13) portent sur l'annulation de l'enregistrement 
d'un FERR. 

Le nouveau paragraphe 146.3(11) autorise le ministre du Revenu national à 
annuler l'enregistrement d'un FERR qui fait l'objet d'une révision ou d'une 
modification et qui, par conséquent, ne répond plus aux conditions applica-
bles aux FERR. Font exception à cette règle les cas où un FERR est modifié 
pour permettre au rentier de retirer des montants supérieurs au minimum 
prévu pour l'année. 
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Fondations de charité 

LIR 
149.1(1) et (1.2) 

Le nouveau paragraphe 146.3(14) porte sur les montants qu'il est permis de 
transférer d'un FERR. Ce paragraphe permet en effet les transferts entre les 
FERR d'un même rentier ainsi que les transferts du FERR d'un rentier au 
REER ou au FERR de son conjoint ou ancien conjoint, conformément à un 
accord écrit de séparation ou à une ordonnance d'un tribunal compétent fai-
sant suite à l'échec du mariage. 

Ces modifications s'appliquent aux FERR établis après février 1986, ainsi 
qu'aux FERR établis avant mars 1986, mais modifiés après février 1986. 

Paragraphe 58(7) 

Ce paragraphe prévoit que les modifications apportées à l'article 146.3 sur les 
FERR s'appliquent aux FERR établis après février 1986, ainsi qu'aux FERR 
établis avant mars 1986, mais modifiés après février 1986. Dans ce dernier 
cas, les modifications s'appliquent à l'année d'imposition de la modification 
et aux années d'imposition suivantes. 

Article 59 

L'article 149.1 énonce les règles sur les organismes de charité. Le sous-alinéa 
149.1(1)e)(iv) porte sur la fraction du contingent des versements d'une fon-
dation de charité pour une année qui se rapporte aux biens de placement de 
la fondation. Il s'agit du montant qui correspond à 4,5 % de la valeur des 
biens de placement appartenant à la fondation dans l'année. Pour l'applica-
tion de cette règle, est un bien de placement tout bien qui appartient à une 
fondation au début d'une année et qui n'a pas été affecté à des activités de 
bienfaisance ou à des fins administratives au cours de l'année précédente. 

La division 149.1(1)e)(iv)(A) de la définition de «contigent des versements» 
de la loi est abrogée et remplacée par une nouvelle disposition qui prévoit 
qu'un bien de placement est un bien, ou une partie de bien, qui appartient à 
une fondation et qui n'a pas été affecté à des activités de bienfaisance ou à 
des fins administratives au cours de la période de 24 mois qui précède l'année 
du calcul du contingent. La nouvelle disposition applique le facteur de 4,5 % 
à un «montant prescrit» en ce qui concerne le bien de placement. À cette fin, 
les dispositions sur l'évaluation des biens de placement et le calcul du «mon-
tant prescrit» seront prévues par règlement. 

Le sous-alinéa 149.1(1)e)(vi) de la loi concernant les années d'imposition qui 
comptent moins de 365 jours est abrogé par suite de l'adjonction d'une règle 
analogue au nouvel alinéa 149.1(1)e)(iv). Le sous-alinéa 149.1(1)e)(vii) de la 
loi sur l'utilisation des placements est également abrogé par suite des modifi-
cations apportées au sous-alinéa 149.1(1)e)(iv) et des règles à incorporer au 
Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Selon le nouveau paragraphe 149.1(1.2), aux fins du calcul du montant pres- 
crit, le ministre du Revenu national peut autoriser une modification du nom- 
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bre de périodes choisi par une fondation et accepter toute méthode de fixa-
tion de la juste valeur marchande des biens de placement. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition commençant après 
1983, lorsque les modifications apportées aux règles sur les contingents des 
versements des fondations de charité sont entrées en vigueur. 

Cotisations 

LIR 
152(1.1) à (1.3) 

LIR 
152(6)g) et h) 

Article 60 

Paragraphe 60(1) 

Les paragraphes 152(1.1) à (1.3) de la loi prévoient les règles qui s'appli-
quent dans le cas où le ministre du Revenu national n'accepte pas le montant 
de la perte non en capital, perte en capital nette ou perte agricole restreinte 
déclaré par un contribuable. Le ministre est alors tenu, à la demande du con-
tribuable, de déterminer le montant de la perte. Le contribuable doit accepter 
cette détermination, sous réserve de son droit d'opposition ou d'appel. Les 
modifications apportées aux paragraphes 152(1.1) à (1.3) découlent des nou-
velles dispositions sur les pertes comme commanditaire ou assimilé. Ainsi, les 
règles sur la détermination des pertes par le Ministre s'appliqueront, après le 
25 février 1986, aux pertes comme commanditaire ou assimilé, au sens du 
nouveau paragraphe 96(2.1). 

Paragraphe 60(2) 

Selon le paragraphe 152(6) de la loi, un contribuable a le droit d'exiger que 
le ministre du Revenu national établisse une nouvelle cotisation à l'égard de 
sa déclaration de revenu pour une année où il demande un report. La modifi-
cation apportée à ce paragraphe ajoute à la liste des reports celui qui se rap-
porte à l'impôt minimum et celui qui découle du choix d'une succession de 
considérer la totalité ou une partie des pertes en capital qu'elle a subies au 
cours de sa première année d'imposition comme des pertes déductibles par le 
particulier décédé, subies dans l'année du décès. Cette modification s'appli-
que aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 60(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 152 de la loi. 

Acomptes provisionnels des 
agriculteurs et pêcheurs 

L I R 	 L'article 155 de la loi donne la formule à utiliser par les particuliers dont la 
155 	 source principale de revenu est l'agriculture ou la pêche pour calculer leurs 

acomptes provisionnels. En général, ces personnes ne font qu'un seul verse-
ment par année, qui correspond au moins élevé des deux tiers de leur base des 

Article 61 
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acomptes provisionnels de l'année précédente et de leur impôt estimatif pour 
l'année. La modification apportée à l'alinéa 155(1)a) porte qu'il ne doit pas 
être tenu compte, dans cette estimation, du supplément d'impôt résultant de 
l'application, pour l'année d'imposition 1986 seulement, des dispositions sur 
l'impôt minimum. Pour les années 1987 et suivantes, il faudra par contre en 
tenir compte. 

Acomptes provisionnels des 
particuliers 

LI R 	 L'article 156 de la loi donne la formule à utiliser par les particuliers en géné- 
156 	 ral pour calculer leurs acomptes provisionnels à partir d'une estimation de 

leur impôt à payer pour l'année. La modification apportée à l'alinéa 156(1)a) 
porte également qu'il ne doit pas être tenu compte, dans cette estimation, du 
supplément d'impôt résultant de l'application des dispositions sur l'impôt 
minimum. Cette modification ne vaut que pour l'année d'imposition 1986, 
tout comme celle visée à l'article 58. 

Article 62 

Remboursement en trop Article 63 

Paragraphe 63(1) 

LIR 	 Le paragraphe 160.1(1) de la loi prévoit qu'un contribuable qui a été rem- 
160.1(1) 	 boursé, dans les circonstances précisées à ce paragraphe, d'un montant supé- 

rieur à celui auquel il avait droit est tenu de remettre l'excédent, ainsi que les 
intérêts y afférents calculés à compter de la date où l'excédent a été versé au 
contribuable. Le paragraphe 160.1(1) est modifié, pour les années d'imposi-
tion 1986 et suivantes, par ajout d'un renvoi au crédit de taxe fédérale sur 
les ventes. 

Paragraphes 63(2) et (3) 

LIR 
160.1(2.1) et (3) 

Le nouveau paragraphe 160.1(2.1) de la loi prévoit que le particulier et son 
conjoint, qui demandent le crédit au titre de la taxe fédérale sur les ventes sur 
formulaire réglementaire, sont débiteurs solidaires de tout excédent rem-
boursé au particulier au titre du crédit. Cette disposition s'applique aux 
années d'imposition 1986 et suivantes. 

La modification apportée au paragraphe 160.1(3) de la loi découle du nou-
veau paragraphe 160.1(2.1) et s'applique aux années d'imposition 1986 
et suivantes. 

Paragraphe 63(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 160.1 de la loi. 

80 



Intérêts sur les impôts impayés 

LIR 
161(7)a)(vi.1) 

Pénalités 

Article 641 

Le paragraphe 161(7) de la loi précise que certaines déductions et exclusions 
auxquelles un contribuable peut avoir droit pour une année d'imposition par 
suite de circonstances qui se présentent au cours d'une année ultérieure 
n'influent pas sur les intérêts exigibles sur les impôts ou acomptes impayés 
d'une année antérieure. Le nouveau sous-alinéa 161(7)a)(vi.1), qui s'applique 
aux années d'imposition commençant après 1983, découle de l'instauration de 
l'impôt minimum et fait en sorte que tout report d'impôt minimum n'influe 
pas sur les intérêts exigibles sur les impôts ou acomptes impayés pour l'année 
à laquelle l'impôt minimum est reporté. 

Article 65 

Paragraphe 65(1) 

LIR 	 Un contribuable qui, sciemment ou dans des circonstances qui justifient 
163(2) 	 l'imputation d'une faute lourde, fait un faux énoncé ou une omission dans 

une déclaration est passible d'une pénalité, aux termes du paragraphe 163(2), 
qui correspond à 25 % de l'impôt supplémentaire attribuable au faux énoncé 
ou à l'omission. Ce paragraphe est modifié par ajout, pour les années 1986 et 
suivantes, de l'alinéa b.1) qui permet l'imposition de cette pénalité dans le cas 
d'un faux énoncé ou d'une omission en rapport avec le nouveau crédit d'impôt 
au titre de la taxe fédérale sur les ventes prévu à l'article 122.4 de la loi. 

Paragraphe 65(2) 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 163(2.2) de la loi, est passible d'une pénalité 
163(2.2) 	 tout contribuable qui fait un faux énoncé ou une omission dans une renoncia- 

tion concernant les frais relatifs à des ressources faite en vertu des paragra-
phes 66(10) à (10.3) et des nouveaux paragraphes 66(12.6), (12.62) et 
(12.64) de la loi. Cette pénalité correspond à 25 % de l'excédent des frais 
auxquels il a été renoncé sur le montant des frais auxquels le contribuable 
avait le droit de renoncer à la date où la renonciation a pris effet. 

Paragraphe 65(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées 
au paragraphe 163(2) de la loi. 

Intérêts sur les 
remboursements de paiements 
en trop et de sommes en litige 

L IR 

164(5)h.2) 

Article 66 

Paragraphe 66(1) 

Selon le paragraphe 164(5) de la loi, lorsque l'impôt payable pour une année 
est réduit par suite du report d'une perte, d'un crédit d'impôt ou d'un autre 

81  



LIR 
I64(5.1)h.2) 

Surtaxe des particuliers 

montant d'une année d'imposition ultérieure, les intérêts payables à un con-
tribuable sur tout paiement d'impôt en trop doivent être calculés comme s'il y 
avait eu paiement en trop au dernier en date du premier jour suivant cette 
année ultérieure et du jour où la déclaration du contribuable pour cette 
même année est produite. Le nouvel alinéa 164(5)h.2), qui s'applique aux 
années d'imposition commençant après 1983, découle de l'instauration de 
l'impôt minimum et ajoute le report d'impôt minimum au décès à la liste des 
reports visés au paragraphe 164(5). 

Paragraphe 66(2) 

La modification apportée au paragraphe 164(5.1) de la loi découle de l'ins-
tauration de l'impôt minimum. Le paragraphe 164(5.1) porte sur les intérêts 
payés sur un remboursement découlant de certaines déductions permises par 
la loi. La modification apportée à ce paragraphe est semblable à celle appor-
tée au paragraphe 164(5) (voir les notes ci-dessus). 

Paragraphe 66(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 164 de la loi. 

Article 67 

LIR 	 L'article 180.1 de la loi est modifié pour tenir compte de la nouvelle surtaxe 
180.1 	 imposée aux particuliers, pour les années postérieures à 1986, qui correspond 

à 3 % de leur impôt payable pour une année d'imposition en vertu de la partie 
I de la loi. Pour 1986, le taux de la surtaxe s'établit à 1 1/2 % de l'impôt 
payable par ailleurs pour l'année, compte tenu de la surtaxe actuelle de 5 % 
ou de 10 %, selon que l'impôt payable par le particulier soit plus ou moins 
élevé. La nouvelle surtaxe est fonction de l'impôt payable en vertu de la par-
tie I. Aussi, le paragraphe 180.1(2) précise-t-il que l'impôt dont un particu-
lier est redevable en vertu de la partie I correspond à son impôt payable avant 
l'application du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger, du crédit pour 
impôts étrangers, du crédit d'impôt à l'investissement, du crédit d'impôt à 
l'achat d'actions, du crédit d'impôt à la recherche scientifique, du crédit 
d'impôt relatif à un fonds de travailleurs et du montant ajouté, aux termes du 
paragraphe 120(1), au titre du revenu non gagné dans une province. 

Le nouveau paragraphe 180.1(1.1) prévoit une déduction pour tout crédit 
pour impôts étrangers supplémentaire auquel le contribuable aurait droit si le 
montant maximal du crédit était calculé en fonction du total de son impôt 
payable par ailleurs en vertu de la partie 1 et de la surtaxe calculée au para-
graphe 180.1(1). 

À noter que les fiducies de fonds mutuels n'ont pas à payer la surtaxe sur 
leurs gains en capital imposés pour l'année. 
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Impôt sur les dividendes versés 	Articles 68 et 69 par une corporation 

LIR 
181(1)a) 

Article 68 

La partie II de la loi prévoit un impôt de 12 1/2 % sur les dividendes versés 
sur le revenu d'une corporation qui donne droit à la déduction accordée aux 
petites entreprises visée au paragraphe 125(1) de la loi. Cet impôt, ajouté aux 
impôts fédéral et provincial payables par la corporation sur ce revenu, corres-
pond à peu près au crédit d'impôt pour dividendes accordé aux particuliers 
actionnaires. Avec la réduction du crédit d'impôt pour dividendes, qui s'appli-
que aux dividendes versés après 1986, l'impôt sur les dividendes versés par 
une corporation n'a plus sa raison d'être. Aussi, l'alinéa 181(1)a) est-il modi-
fié de sorte que cet impôt ne s'applique plus aux dividendes imposables versés 
après 1986. 

LIR 
Partie 11 

Article 69 

Avec la réduction du crédit d'impôt pour dividendes, prévue à compter du 1 er  
janvier 1987 par la modification apportée à l'alinéa 82(1)b), l'impôt sur les 
dividendes versés par une corporation n'a plus sa raison d'être. Par consé-
quent, le paragraphe 65 abroge la partie II de la loi en ce qui concerne les 
impôts payables en vertu de cette partie pour les années d'imposition com-
mençant après 1986. 

Impôt de la partie III — 	Article 70 
Excédents résultant d'un choix 

Paragraphe 70(1) 

LIR 	 Le paragraphe 83(2) actuel de la loi permet à une corporation d'opter pour 
184(3.2) 	 que le montant total d'un dividende qu'elle doit verser soit réputé un divi- 

dende en capital versé sur son compte de dividendes en capital. Si, par suite 
de ce choix, le dividende dépasse le solde de ce compte, la corporation doit 
payer un impôt spécial en vertu du paragraphe 184(2) correspondant aux 
trois quarts de l'excédent. Le nouveau paragraphe 184(3.2) la libère donc de 
cet impôt lorsqu'il est établi que la corporation a fait un effort raisonnable 
pour calculer correctement le solde de son compte de dividendes en capital 
juste avant que le dividende ne devienne payable. Cet allégement ne vaut que 
pour l'excédent qui peut résulter d'un choix effectué en vertu du paragraphe 
83(2) en ce qui concerne un dividende en capital payable entre le 4 décembre 
et le 31 décembre 1985. Pour la corporation qui se prévaut du nouveau para-
graphe 184(3.2), l'excédent est exonéré d'impôt et est réputé un prêt consenti 
par la corporation à ceux qui reçoivent le dividende dans la mesure où l'excé-
dent est remboursé à la corporation avant la date que fixera le ministre du 
Revenu national. 
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LIR 
184(4) et (5) 

Ces nouvelles règles, qui s'appliquent à la date de sanction, sont semblables 
aux dispositions de l'article 184 concernant les dividendes versés sur le sur-
plus non réparti et libéré d'impôt d'une corporation ou sur son surplus de 
capital en 1971. 

Paragraphe 70(2) 

Les modifications apportées aux paragraphes 184(4) et (5) de la loi décou-
lent du nouveau paragraphe 184(3.2) auquel ils renvoient. Le paragraphe 
184(4) prévoit qu'un choix effectué en vertu du nouveau paragraphe 184(3.2) 
n'est valide que s'il est fait avec l'accord de la corporation et de tous les 
actionnaires qui ont le droit de recevoir le dividende en capital en question. 
Le paragraphe 184(5) prévoit une légère pénalité pour la corporation qui, 
ayant un excédent mentionné plus haut, choisit de se prévaloir du nouveau 
paragraphe 184(3.2). Ces modifications entrent en vigueur à la date de 
sanction. 

Impôt de la partie IV sur les 
dividendes 

Article 71 

La partie IV de la loi a pour objet d'empêcher le report de l'impôt applicable 
au revenu de dividendes par le recours aux corporations privées ou fermées. 
Bien que les dividendes reçus par les particuliers soient imposables pour ceux-
ci, les corporations peuvent, de façon générale, déduire ces montants de leur 
revenu imposable. Pour éliminer l'échappatoire qui permet aux particuliers 
de différer une fraction importante de leur impôt sur les dividendes en trans-
férant leur portefeuille d'actions à une corporation privée, la partie IV prévoit 
un impôt de 25 % sur les dividendes reçus par ces corporations, ce qui corres-
pond à peu près à l'impôt qu'un particulier imposé au taux marginal le plus 
élevé aurait à payer s'il touchait les dividendes directement. Cet impôt est 
entièrement remboursable à la corporation, sous forme de remboursement au 
titre de dividendes, une fois les gains de la corporation distribués aux action-
naires. Ceux-ci sont alors soumis à l'impôt au taux marginal applicable. 

Paragraphe 71(1) 

LIR 	 Par suite de la réduction du crédit d'impôt pour dividendes accordé aux parti- 
186(1) 	 culiers pour les dividendes imposables reçus après 1986, le taux de l'impôt 

prévu à la partie IV est augmenté de 25 % à 33 1/3 %, en ce qui concerne les 
dividendes reçus après 1986, pour tenir compte de l'augmentation du taux de 
l'impôt payable par les particuliers sur ces dividendes. 

Paragraphe 71(2) 

LIR 	 Une corporation qui paie l'impôt spécial en vertu de la partie IV de la loi sur 
186(1)b)(i) 	 les dividendes versés a droit à un remboursement de l'impôt ainsi payé. Si les 

dividendes sont versés par une corporation rattachée, l'alinéa 186(1)b) pré- 
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LIR 
186(5) 

voit que l'impôt payable par la corporation actionnaire sur les dividendes cor-
respond au remboursement reçu au titre de dividendes par la corporation rat-
tachée. 

La modification apportée au paragraphe 129(1) de la loi fait passer le taux 
du remboursement de l'impôt sur les dividendes versés après 1986 à 1 $ pour 
chaque tranche de 3 $ de dividendes versés. La modification apportée au 
sous-alinéa 186(1)b)(i) de la loi, qui découle de la modification du paragra-
phe 129(1), prévoit que l'impôt de 33 1/3 % payable en vertu de la partie IV 
sur les dividendes reçus d'une corporation rattachée s'applique au montant 
correspondant à trois fois le remboursement au titre de dividendes versé. 
Cette modification s'applique aux dividendes reçus au cours des années 
d'imposition 1987 et suivantes. À noter qu'une règle transitoire s'applique 
aux années d'imposition qui chevauchent les années civiles 1986 et 1987. Le 
cas échéant, l'impôt en vertu de la partie IV est perçu sur les dividendes reçus 
dans l'année, avant 1987, sur la part, qui revient au bénéficiaire, du montant 
correspondant à quatre fois le remboursement au titre de dividendes de la 
corporation payante. 

Paragraphe 71(3) 

Le paragraphe 186(5) de Id loi prévoit qu'une corporation donnée (au sens du 
paragraphe 186(1)) est considérée comme une corporation privée pour 
l'application de certaines dispositions de la loi, dont celle qui lui permet de 
demander le remboursement, prévu à l'article 129, - au titre de l'impôt de la 
partie IV payé sur son revenu en dividendes. Lorsqu'une corporation donnée 
a accumulé un impôt en main remboursable au titre de dividendes à l'égard 
de l'impôt de la partie IV payé sur les dividendes reçus avant 1987, la réduc-
tion du crédit d'impôt pour dividendes entraîne l'augmentation de la fraction 
remboursable de l'impôt payable. L'intégration de l'impôt sur le revenu en 
dividendes payé par les corporations et les particuliers est ainsi maintenue. Le 
remboursement accru est rendu possible par l'addition prévue au nouveau 
paragraphe 129(3.3). La modification apportée au paragraphe 186(5) tient 
compte de cette addition aux fins des corporations données. 

Paragraphe 71(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées 
au paragraphe 186(1) de la loi et renferme une disposition transitoire à 
l'intention des corporations dont l'année d'imposition chevauche les années 
civiles 1986 et 1987. 

Paragraphe 71(5) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur de la modification apportée au 
paragraphe 186(5) de la loi. 
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Partie X.1 — Impôt sur les 
excédents de cotisation aux 
régimes de revenu différé 
LIR 
204.2(1)d) 

Partie XI — Impôt sur les biens 
étrangers 

LIR 
206(1)d.1) 

LIR 
206(1)e) et f) • 

Article 72 

Le paragraphe 204.2(1) de la loi prévoit un impôt de 1 % par mois sur les 
excédents de cotisation à un REER. Ce paragraphe est modifié de façon à 
préciser qu'un excédent de cotisation est constitué des cotisations versées 
dans l'année qui dépassent le plus élevé de 5 500 $ et des cotisations déducti-
bles pour l'année. La modification, qui s'applique aux années d'imposition 
1986 et suivantes, découle du relèvement, pour les années d'imposition 1986 
et suivantes, du plafond de cotisation à un REER. 

Article 73 

Selon la partie XI de la loi (articles 205 à 207), certaines fiducies et autres 
personnes exonérées qui régissent des régimes de revenu différés sont soumi-
ses à un impôt spécial si la valeur des biens étrangers qu'elles détiennent 
dépasse le plafond prévu au paragraphe 206(2). 

Paragraphe 73(1) 

La définition de «bien étranger» au paragraphe 206(1) est modifiée de façon 
à s'appliquer aux biens, visés au nouvel alinéa d.1), qui constituent, en géné-
ral, des participations dans des corporations canadiennes dont la valeur des 
actions est fondée principalement sur des placements de portefeuille en biens 
étrangers. Cette modification fait en sorte qu'il soit impossible de dépasser la 
limite de placement dans des biens étrangers prévu à la partie XI en confiant 
les placements de portefeuille en biens étrangers à une ou plusieurs corpora-
tions canadiennes. À noter que ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
actions d'une corporation canadienne cotée à une bourse de valeurs cana-
dienne prescrite qui font partie d'une catégorie dont aucune action n'est 
émise après le 4 décembre 1985, autrement que conformément à un contrat 
écrit conclu avant 17 heures I-INE le 4 décembre 1985. 

Cette modification s'applique aux actions et titres de créance acquis après le 
4 décembre 1985, autrement que conformément à un contrat écrit conclu 
avant 17 heures HNE le 4 décembre 1985, date à laquelle le projet de modi-
fication a été annoncé. 

Paragraphe 73(2) 

La définition de «bien de petite entreprise» au paragraphe 206(1) de la loi 
sert au calcul de la valeur maximale des biens étrangers qui peuvent être 
détenus dans un régime de revenu différé sans que l'impôt spécial prévu à la 
partie XI de la loi ne soit appliqué. Pour qu'un bien visé par la définition 
puisse constituer un bien de petite entreprise d'un régime de revenu différé 
donné, le régime doit en être le premier détenteur (à l'exclusion d'un courtier 
en valeurs). La modification apportée à la définition prévoit une exception à 
cette règle dans le cas «d'une personne visée par règlement». Ainsi, les bénéfi- 

86 



Impôt sur les revenus miniers 
et pétroliers tirés de biens 
restreints 

LIR 
Partie X11.1 

ciaires d'une fiducie qui sont réputés détenir des biens de la fiducie par suite 
d'un choix effectué par celle-ci selon l'article 259 de la loi pourront être 
détenteurs de ces biens, à condition que la fiducie en ait été le 
premier détenteur. 

Paragraphes 73(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 206 de la loi. 

LIR 
209(1) à (6) 

«revenus miniers et pétroliers» 

Article 74 

La nouvelle partie XII.1 de la loi prévoit un impôt spécial de 50 % sur les 
revenus miniers et pétroliers gagnés par un contribuable au cours d'une année 
d'imposition. Cet impôt spécial vise à empêcher les arrangements concernant 
des biens restreints comme méthode de financement après impôt. Il touche 
donc la compagnie pétrolière ou gazière rentable qui transfère un droit tem-
poraire dans un puits de pétrole ou de gaz en production à une autre compa-
gnie qui a d'importantes pertes accumulées ou qui est une entité exonérée, ce 
droit étant en général retransmis après un certain temps à la compagnie 
cédante. Un tel mécanisme a pour résultat que le revenu qui aurait été par 
ailleurs imposable pour la compagnie pétrolière ou gazière rentable échappe 
à l'impôt grâce aux pertes accumulées ou à l'exonération de l'autre compa-
gnie. Le nouvel impôt de la partie XII.1 supprime cet échappatoire fiscal. 

Le nouveau paragraphe 66(14.6) prévoit que le contribuable dont le revenu 
est soumis à l'impôt spécial de la partie XII.1 peut demander une déduction, 
en vertu de la partie I de la loi, égale à ses revenus miniers et pétroliers tirés 
de biens restreints. Cette déduction fait que le même revenu n'est pas imposé 
deux fois, d'une part, en vertu de la nouvelle partie et, d'autre part, en vertu 
de la partie I de la loi. 

Diverses expressions, utilisées dans les dispositions sur les arrangements con-
cernant les biens restreints, notamment «revenus miniers et pétroliers» et 
«bien restreint» , sont définies au nouveau paragraphe 209(1) de la loi. 

L'impôt spécial de la nouvelle partie est applicable aux revenus miniers et 
pétroliers tirés par le contribuable de biens restreints. Dans la définition de 
«revenus miniers et pétroliers» , il est précisé que certaines déductions ne sont 
pas admises dans le calcul de ces revenus. Ainsi, ne peuvent être demandées 
les déductions d'intérêts et autres frais visées par l'article 20, sauf la déduc-
tion en matière de ressources prévue à l'alinéa 20(1)(v.1). En outre, il ne peut 
être demandé de déduction en application de l'article 104 pour des paiements 
faits aux bénéficiaires d'une fiducie. De même, aucun montant ne peut être 
déduit pour les divers frais d'exploration, d'aménagement et autres concer-
nant des ressources, visés par la sous-section e, sauf pour les frais à l'égard 
des biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz et les frais d'aménagement 
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«bien restreint» 

au Canada dans le cas de biens concernant des sables bitumineux qui sont 
attribuables à un bien restreint. Le contribuable qui reçoit des revenus 
miniers et pétroliers par l'entremise d'une société de personnes voit par ail-
leurs sa part assujettie à l'impôt spécial. 

Un «bien restreint» désigne de façon générale un avoir minier canadien dans 
lequel le contribuable a un droit temporaire. Essentiellement, c'est un avoir 
sur lequel le contribuable a le droit de recevoir des redevances qui peut être 
considéré normalement comme limité à un maximum ou à un montant déter-
minable en fonction d'un volume défini de production provenant d'une res-
source minérale ou d'un gisement de pétrole, de gaz naturel ou d'hydrocarbu-
res apparentés. Par exemple, le contribuable est censé avoir acquis un bien 
restreint si son droit de recevoir un revenu sur ce bien est limité à la réception 
d'une somme maximale ou d'un montant qui ne dépasse pas le revenu tiré 
d'un volume déterminé de production. Si la totalité ou presque du revenu tiré 
du bien par le contribuable est ainsi restreinte, ce bien est un bien restreint, à 
supposer même qu'une clause du contrat d'achat du bien permette au contri-
buable de recevoir une somme variable concernant, par exemple, des intérêts 
ou quelque chose d'équivalent. 

Le sous-alinéa a)(ii) de la définition de «bien restreint» concerne lés baux à 
durée limitée. Il y est prévu que, lorsqu'un contribuable acquiert un droit 
dans un bail secondaire concernant un bien en production pour une durée 
inférieure à la durée non écoulée du bail initial, le bail secondaire est consi-
déré comme un bien restreint si sa durée ne dépasse pas 10 ans. Un bail 
secondaire est donc en général considéré comme un bien restreint si sa durée 
est inférieure à la durée non écoulée du bail initial. 

Le sous-alinéa a)(iii) de la définition mentionne qu'un avoir minier, par 
exemple un bail secondaire, est un bien restreint si le droit du contribuable 
dans ce bien, exprimé en pourcentage de production pour une période donnée, 
est réduit de façon importante à une date antérieure à, l'expiration de la durée 
du bail initial. Un bail secondaire n'est cependant pas considéré comme un 
bien restreint si le droit est réduit plus de 10 ans après la date d'acquisition 
du bien. Par exemple, un bien en production transféré pour cinq ans sur 
lequel le contribuable a le droit de recevoir 5 % de la production des deux 
premières années et 0,1 % de la production des trois autres années est un 
bien restreint. 

Le sous-alinéa a)(iv) de la définition vise le cas du contribuable qui acquiert 
un droit dans un bien qui pourrait n'être que temporaire parce que le proprié-
taire initial ou toute autre personne a une option d'achat sur le bien, et qu'il 
apparaît qu'un des principaux objets de l'option consiste à se soustraire à 
l'impôt payable en vertu de la partie XII. 1.  

L'alinéa b) de la définition vise le cas d'un contribuable qui voudrait tenter 
de contourner ces règles en détenant un bien pétrolier ou gazier par le truche-
ment d'une société de personnes ou d'une fiducie. (Ce serait le cas du contri-
buable qui a le droit ou l'obligation de vendre sa participation dans la fiducie 
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ou société à un prix prédéterminé.) Le contribuable sera considéré comme 
ayant acquis un bien restreint et la part, qui lui revient, du revenu tiré du 
bien sera considérée comme un revenu minier ou pétrolier soumis à l'impôt 
spécial de la partie XII.1. 

La définition prévoit que certains biens ne constituent pas des biens res-
treints. L'alinéa c) de la définition exclut ainsi les contrats dits «d'affermage». 
Dans ce genre de contrat, le contribuable gagne son droit dans le bien uni-
quement en s'obligeant à engager des frais d'exploration au Canada ou des 
frais d'aménagement au Canada. Ce genre de contrat est en général conclu à 
des fins d'exploration pour découvrir du pétrole ou du gaz naturel et com-
porte certains risques. Sans l'exception prévue à l'alinéa c), un contrat 
d'affermage serait un bien restreint visé par le sous-alinéa a)(iii) si, par 
exemple, le droit du contribuable dans le bien variait en raison d'une clause 
permettant au contribuable de recevoir 100 % du revenu de production 
jusqu'à ce qu'il engage ses frais, puis un pourcentage moindre une fois rem-
boursé de ses frais. 

Aux alinéas d) et e) de la définition, il est prévu une exemption pour les rede-
vances en réserve qui sont souvent reprises ou conservées par le vendeur à la 
vente d'une participation directe dans un avoir minier canadien. Une conven-
tion concernant de telles redevances est semblable à une convention avec 
clause de capacité de gain et donne très souvent lieu à une reprise lorsqu'il est 
difficile d'établir la valeur d'un bien, par exemple lorsque les réserves d'un 
bien pétrolier ne peuvent être déterminées. 

L'alinéa f) de la définition porte sur deux autres genres de biens qui ne sont 
pas visés par les règles sur les biens restreints. Tout d'abord, les biens qui sont 
acquis conformément à une convention conclue avant le 20 juillet 1985 ne 
deviendront pas des biens restreints du simple fait qu'ils sont transférés entre 
personnes ayant entre elles un lien de dépendance. Il en va de même des biens 
qui sont acquis (comme les redevances conservées) par un contribuable dans 
les circonstances visées à l'alinéa d) ou e). À noter que ces biens deviendront 
des biens restreints lorsque l'un des principaux objets de l'acquisition des 
biens ou de la série d'opérations ou d'événements ayant abouti à l'acquisition 
consiste à éviter l'impôt payable par ailleurs selon la loi. 

L'alinéa g) de la définition autorise le ministre des Finances à établir par 
règlement quels autres biens ne seront pas considérés comme des biens res-
treints. Le Règlement de l'impôt sur le revenu exclura ainsi les avoirs miniers 
canadiens qui sont des intérêts dans des biens miniers autres que dans des 
gisements de sables bitumineux, de sables pétrolifères et de schiste bitumi-
neux. Lorsqu'un contribuable acquiert un bien restreint dans le cadre d'un 
accord d'affermage, l'alinéa 209(1)c) de la loi fait en sorte que l'accord ne 
soit pas visé par les règles sur les biens restreints. Si le bien est acquis ulté-
rieurement par un autre contribuable aux fins d'une entreprise, les règles 
pourraient alors s'appliquer en principe. Une autre exemption sera prévue 
dans le Règlement de façon que l'acheteur d'un bien restreint ne soit pas visé 
par les règles sur les biens restreints, sauf dans le cas où l'un des objets prin- 
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cipaux de l'acquisition consiste à éviter ou réduire l'impôt en vertu de la nou-
velle partie. (Voir l'avant-projet de règlement n° 2). 

Les définitions de «bail initial» et de «durée» , qui servent à déterminer si un 
contribuable a ou non un bien restreint, parlent d'elles-mêmes. 

Le nouveau paragraphe 209(2) de la loi établit le taux de l'impôt spécial à 50 
% sur les revenus miniers et pétroliers tirés des biens restreints chaque année. 
Les revenus ainsi imposés sont déductibles, selon le paragraphe 66(14.6) dans 
le calcul du revenu du contribuable qui est assujetti à l'impôt ordinaire sur le 
revenu des particuliers ou des corporations en vertu de la partie I. 

Par le nouveau paragraphe 209(3) de la loi, les contribuables assujettis à 
l'impôt en vertu de la partie XII.1 doivent produire la déclaration exigée pour 
cette partie au plus tard à la date où ils sont tenus de produire leur déclara-
tion d'impôt habituelle, à savoir, en général: le 30 avril de chaque année pour 
les particuliers; 6 mois après la fin de leur année d'imposition pour les com-
pagnies; et 90 jours après la fin de l'année pour les successions et les fiducies. 
La déclaration doit contenir une estimation de l'impôt à payer en vertu de la 
partie XIII 

Le nouveau paragraphe 209(4) de la loi concerne les versements à faire en 
vertu de la partie XII.1: le contribuable paye l'impôt spécial de l'année par 
acomptes provisionnels mensuels, le solde éventuel étant payable dans les 
deux mois suivant la fin de l'année. 

Le nouveau paragraphe 209(5) de la loi traite des intérêts applicables aux 
versements tardifs ou manquants, des appels et de diverses questions de pro-
cédure et d'administration touchant l'impôt de la partie XII.1. 

Conformément au nouveau paragraphe 209(6) de la loi, une société de per-
sonnes est réputée être une personne ou un contribuable pour l'application de 
la définition de «revenus miniers et pétroliers» au paragraphe 209(1). 

Toutes ces nouvelles dispositions s'appliquent aux biens restreints acquis par 
les contribuables après le 19 juillet 1985, sauf dans les deux cas suivants. Pre-
mièrement, ces dispositions ne s'appliquent pas aux biens acquis après le 19 
juillet 1985 s'ils le sont conformément à un contrat écrit conclu avant le 20 
juillet 1985. Deuxièmement, elles ne s'appliquent aux biens acquis par un 
contribuable en vertu d'un contrat écrit conclu après le 19 juillet 1985 en 
remplacement d'un contrat conclu avant le 20 juillet 1985, puis résilié ou 
annulé, que si les conditions du deuxième contrat sont en grande partie les 
mêmes que celles du premier contrat conclu avant le 20 juillet 1985. Il est 
par ailleurs prévu que le contrat d'achat de biens restreints conclu avant le 20 
juillet 1985 auquel une modification importante est apportée est réputé con-
clu à la date de la modification. Les alinéas c) à g) précisent en quoi consiste 
notamment une modification importante. 
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Retenue d'impôt des non-
résidents 

LIR 
212(1)b)(iii)(D) 

Article 75 

L'article 212 de la loi porte sur la retenue d'impôt de 25 % sur le revenu des 
non-résidents à opérer sur certains paiements. 

Paragraphe 75(1) 

La division 212(1)b)(iii)(D) de la loi prévoit que les intérêts payés sur les 
dépôts en devises étrangères sont exonérés de la retenue d'impôt prévue à 
l'article 212. Cette division est modifiée pour que soient également exonérés, 
après sanction du projet de loi, les intérêts payés sur ces dépôts dans les insti-
tutions financières visées par règlement. La modification ne s'applique pas 
toutefois aux intérêts payés ou crédités sur les sommes déposées avant 1988 
dans une banque visée par la Loi sur les banques. 

Paragraphe 75(2) 

LIR 	 Selon le sous-alinéa 212(1)b)(vii) de la loi, ne sont pas soumis à la retenue 
212(1)b)(vii) 	 d'impôt des non-résidents les intérêts payés à un prêteur sur un titre de 

créance d'une corporation avec qui il n'a aucun lien de dépendance, qui limite 
à 25 % la fraction du principal qui est remboursable par l'émetteur dans les 
cinq ans de la date d'émission du titre. Ainsi, un contrat de prêt qui permet à 
un prêteur non-résident de convertir le titre de créance en actions de 
l'emprunteur canadien avant le terme de la période de cinq ans contrevient 
aux dispositions du sous-alinéa. La modification prévoit que les intérêts 
payés, après la sanction du projet de loi, sur les titres de la corporation qui 
seraient par ailleurs exonérés le seront effectivement s'il est permis au prê-
teur de convertir le titre en une valeur prescrite dans les cinq ans suivant la 
date d'émission du titre. 

Paragraphe 75(3) 

LIR 
212(I)b) 

Selon l'alinéa 212(1)b) de la loi, les intérêts versés ou crédités sur certaines 
créances sont exonérés de la retenue d'impôt des non-résidents. La modifica-
tion apportée à la conclusion de l'alinéa 212(1)b) fait en sorte que les exemp-
tions visées aux sous-alinéas 212(1)b)(ii) à (vii) et (ix) ne soient pas applica-
bles aux intérêts payables sur une obligation émise ou prolongée après le 25 
février 1986 (autrement que conformément à un engagement pris avant le 26 
février 1986), si tout ou partie de ces intérêts sont calculés en fonction des 
recettes, des bénéfices, de la marge d'autofinancement, du prix des marchan-
dises ou d'un autre critère semblable ou en fonction des dividendes versés. 

Paragraphe 75(4) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 212(18) de la loi prévoit que les institutions financiè- 
212(18) 	 res visées par règlement pour l'application de la division 212(1)b)(iii)(D), qui 

exonère de la retenue d'impôt des non-résidents les intérêts payés sur les 
dépôts en devises étrangères, sont tenues de produire d'une part, une déclara- 
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tion de renseignements six mois suivant la fin d'une année et d'autre part, à 
la demande du ministre, un engagement, sur formulaire réglementaire, à ne 
pas se soustraire au paiement de l'impôt en vertu de la partie XIII. 

Paragraphes 75(5) à (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 212 de la loi. 

itèglements d'application Article 76 

L'article 221 de la loi prévoit l'établissement et la publication de règlements 
en vertu de la loi. 

Paragraphe 76(1) 

LIR 	 Le paragraphe 221(1) de la loi autorise le Gouverneur en conseil à établir des 
221(1) 	 règlements. Ce paragraphe est modifié par ajout de l'alinéa 221(1)d.1) qui 

autorise le Gouverneur en conseil à établir des règlements enjoignant aux 
contribuables de fournir leurs nom, adresse et numéro d'assurance sociale à 
certaines personnes (en général, les banques et les courtiers en valeurs) de qui 
ils ont acquis des créances au porteur. Cette modification, qui entre en 
vigueur à la date fixée par proclamation, a pour objet de mettre à effet les 
propositions budgétaires de février 1986 voulant que les particuliers qui négo-
cient des effets au porteur soient tenus de fournir certains renseignements, 
dont leur numéro d'assurance sociale. 

Paragraphe 76(2) 

LIR 	 Selon le paragraphe 221(2) de la loi, les règlements établis en vertu de la loi 
221(2) 	 doivent être publiés dans la Gazette du Canada avant d'entrer en vigueur, 

mais, une fois publiés, ils peuvent s'appliquer à une période antérieure à leur 
publication. Le comité permanent de la Chambre de communes et du Sénat a 
proposé que ce paragraphe soit modifié de façon que le pouvoir d'établir des 
règlements avec effet rétroactif soit limité à des circonstances particulières. 
Le paragraphe est donc modifié de façon que les règlements n'aient d'effet 
rétroactif que dans les cas suivants: 

O ils allègent une charge; 

O ils corrigent une disposition ambiguë ou erronée; 

O ils découlent d'une modification de la loi avec effet rétroactif; 

O ils mettent en oeuvre une mesure budgétaire ou autre. En pareil cas, ils 
peuvent être rétroactifs au début de l'année d'imposition au cours de 
laquelle la mesure a été annoncée. Si la mesure suppose une déduction 
ou une retenue sur des montants versés ou crédités, ils peuvent être 
rétroactifs à la date à laquelle la mesure a été annoncée. 
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Communication des 
renseignements 

LIR 
241(4)e) 

La modification apportée au paragraphe 221(2) s'applique aux règlements 
établis après la sanction du projet du loi. 

Paragraphe 76(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur de la modification apportée au 
paragraphe 221(1) de la loi. 

Infractions 	 Article 77 

LIR 	 Le paragraphe 238(1) de la loi prévoit que quiconque omet de produire une 
238(1) 	 déclaration de la manière et à la date que prévoit la loi est coupable d'une 

infraction et est passible d'une amende d'au moins 25 $ par jour de manque-
ment. La modification apportée à ce paragraphe découle du nouvel alinéa 
221(1)d.1) qui autorise l'établissement de règlements enjoignant aux contri-
buables qui acquièrent une créance au porteur de fournir certains renseigne-
ments. La modification apportée au paragraphe 238(1) fait en sorte que qui-
conque ne fournit pas les renseignements voulus soit coupable d'une 
infraction en vertu de ce paragraphe. Cette modification s'applique à la date 
fixée par proclamation. 

Article 78 

Le paragraphe 241(4) de la loi précise dans quelles circonstances il est per-
mis à un fonctionnaire ou une personne autorisée de communiquer des rensei-
gnements obtenus pour l'application de la loi. L'alinéa 241(4)e) permet la 
communication, au bénéficiaire du transfert d'un bien, de renseignements sur 
le coût ou coût en capital du bien obtenus de l'auteur du transfert, lorsque, en 
vertu d'une disposition de la loi, ce coût ou coût en capital ne correspond pas 
au prix d'achat du bien. Cet alinéa est modifié par ajout de la mention «prix 
de base rajusté». La modification découle des nouvelles dispositions sur les 
commanditaires ou assimilés et, plus particulièrement, du nouveau paragra-
phe 96(2.3) qui porte sur la fraction à risques d'un intérêt dans une société, 
appartenant à une personne qui n'en est pas le premier propriétaire. Cette 
modification s'applique après le 25 février 1986. 

Définitions 	 Article 79 

LIR 	 L'article 248 définit un grand nombre d'expressions utilisées dans la loi. 
248 

«régime de prestations aux 	Paragraphes 79(1) à (3) 
employés» 

La définition de «régime de prestations aux employés» est modifiée pour les 
années 1986 et suivantes afin d'exclure les ententes d'échelonnement du trai-
tement. La modification découle de l'adjonction des dispositions sur 
ces ententes. 
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«prescrit» ou «réglementaire» 

«corporation exploitant une 
petite entreprise» 

«entente d'échelonnement du 
traitement» 

Le mot «prescrit» est défini au paragraphe 248(1) de la loi. Y est ajouté, 
comme synonyme, le mot «réglementaire» dans la version française de cette 
définition, par souci d'uniformisation avec les autres lois fédérales. L'alinéa 
a) est modifié, dans sa version française, pour parler de «formulaire» au lieu 
de «formule» en corrélation avec les changements effectués par le chapitre 45 
des Statuts du Canada de 1985. L'alinéa b) remplace les alinéas b) et c) 
actuels pour préciser que par «prescrit» ou «réglementaire» on entend égale-
ment ce qui est déterminé selon des règles prévues par règlement: c'est le cas 
notamment du montant prescrit visé au nouvel article 110.7 sur les indemni-
tés de déplacement offertes aux salariés dans les régions isolées et de la 
dépense admissible d'exploration au Canada aux fins du crédit d'impôt à 
l'investissement visé au paragraphe 127(9). Ces modifications s'appliquent à 
la date de sanction. 

Selon le paragraphe 248(1) de la loi, «corporation exploitant une petite entre-
prise» s'entend d'une corporation privée dont le contrôle est canadien qui uti-
lise la totalité, ou presque, de ses biens dans une entreprise exploitée active-
ment au Canada. Cette définition est remaniée et renferme deux 
modifications principales. La première précise que les biens doivent être utili-
sés dans une entreprise exploitée activement, principalement au Canada. La 
seconde prévoit que, aux fins de déterminer la perte d'un contribuable au 
titre d'un placement d'entreprise selon l'alinéa 39(1)c), une corporation est 
réputée une corporation exploitant une petite entreprise si elle en était une à 
n'importe quelle date dans les douze mois précédant la disposition par l'inves-
tisseur de son placement dans la corporation. Par conséquent, les investis-
seurs ne pourront plus déduire une perte au titre d'un placement d'entreprise 
résultant de la disposition d'actions ou de créances d'une corporation exploi-
tant une petite entreprise qui cesse d'exploiter activement une entreprise en 
raison d'une faillite ou d'une liquidation ayant lieu avant la disposition. Ces 
modifications s'appliquent après 1985. 

Les définitions des expressions «entente d'échelonnement du traitement» et 
«montant différé» , qui sont ajoutées au paragraphe 248(1) de la loi pour les 
années d'imposition 1986 et suivantes, découlent des nouvelles dispositions 
sur l'échelonnement du traitement, énoncées notamment aux paragraphes 
6(11) et (14). 

Essentiellement, une entente d'échelonnement du traitement est un régime ou 
une entente dont un des principaux objets consiste à permettre à un contri-
buable de différer, dans une année d'imposition donnée, l'impôt à payer sur 
une rémunération qu'il ne touchera qu'au cours d'une année subséquente. Il 
peut y avoir des fonds réservés aux fins de l'entente. Ainsi, les régimes de 
prestations aux employés qui satisfont aux conditions actuellement en 
vigueur pourraient constituer des ententes d'échelonnement du traitement. 
Par ailleurs, les arrangements, sans fonds réservés, par lesquels le montant 
différé au cours d'une année est payable par l'employeur à l'employé au cours 
d'une année ultérieure constituent également de telles ententes. À noter que 
le conjoint d'un contribuable ou une autre personne, et non pas seulement le 

94 



contribuable, peut avoir le droit de recevoir un montant différé dans le cadre 
d'une entente d'échelonnement du traitement. 

La définition précise qu'il n'est tenu compte des conditions à la réception dif-
férée d'un montant que si, de toute évidence, une ou plusieurs des conditions 
ne sont exécutables. Il est certain que cette disposition peut être interprétée 
de façon très large. C'est pourquoi il est utile de faire quelques observations 
sur l'application de la définition d' «entente d'échelonnement du traitement». 

Il est important de rappeler que l'interprétation de la définition dans un cas 
précis relève des tribunaux. Les risques que présente une situation particu-
lière n'apparaissent qu'après un examen approfondi des faits pertinents; il est 
donc difficile d'établir des lignes directrices d'application générale. Aussi, les 
observations suivantes ne visent-elles qu'à préciser l'intention des dispositions 
dans certains cas. 

En règle générale, une entente présente des risques importants si la condition 
dont elle est assortie impose une restriction ou une tâche dont la réalisation 
demande un effort considérable de la part de l'employé. 

Voici quelques conditions à la réception d'un montant différé qui n'entrent 
pas en ligne de compte aux fins de déterminer si un régime ou arrangement 
constitue une entente d'échelonnement du traitement: 

• l'employé s'engage à ne pas se présenter à des concours et à ne pas offrir 
ses services comme consultant à sa retraite ou à la cessation de son 
emploi; 

• l'employé s'engage à ne pas transférer ou grever son droit dans le mon-
tant différé; 

• l'employé ne doit pas faire l'objet d'un renvoi parce qu'il a commis un 
crime; 

• l'employé s'engage à conserver son emploi pendant une période mini-
male (par exemple 3 ans), sauf s'il y a de fortes chances qu'il soit mis à 
pied avant le terme de cette période en raison de circonstances indépen-
dantes de sa volonté. 

Certains régimes et mécanismes sont expressément exclus de la définition d' 
«entente d'échelonnement du traitement». Il s'agit de mécanismes auxquels 
les règles actuelles sur les régimes de prestations aux employés ne s'appli-
quent pas, comme les régimes et caisses enregistrés de pensions et les régimes 
collectifs d'assurance-maladie ou d'assurance contre les accidents. Sont éga-
lement exclus les régimes dans le cadre desquels les salariés reçoivent une 
gratification pour une année de service dans les trois ans suivant la fin de 
cette année, de même que les régimes ou mécanismes qui permettent aux 
sportifs professionnels de différer leur traitement. Par ailleurs, les mécanis-
mes qui permettent aux enseignants et à d'autres employés de financer leurs 
congés sabbatiques seront visés par règlement et, à ce titre, ne constitueront 
pas des ententes d'échelonnement du traitement. 
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Les droits acquis seront reconnus pour certains régimes ou arrangements 
existants. En effet, la définition d' «entente d'échelonnement du traitement» 
ne s'applique pas aux montants différés dans le cadre de certains régimes ou 
arrangements existants le 26 février 1986. Cette disposition vise les cas où il 
est raisonnable de considérer que les montants différés correspondent à des 
services rendus par le contribuable avant juillet 1986. Par exemple, un 
régime de prestations aux employés ne constitue pas une entente d'échelonne-
ment du traitement si toutes les contributions au régime correspondent à des 
services rendus par les employés participants avant juillet 1986. 

Cette disposition s'applique également s'il est raisonnable de considérer que 
les montants différés dans le cadre du régime ou arrangement correspondent 
à des services rendus après juin 1986 et si les deux conditions suivantes sont 
remplies: 

• l'employeur est tenu par la loi de différer le paiement des montants con-
formément à un contrat écrit conclu avec son employé ou ancien 
employé avant le 26 février 1986; 

• l'employé ne peut ni annuler cette obligation ni s'y soustraire par ailleurs 
après juin 1986. 

Il en résulte que, même si la première condition est remplie, les droits acquis 
ne seront pas reconnus relativement à un montant différé après juin 1986 qui 
correspond à des services rendus après cette date si, aux termes de l'entente, 
l'employé peut faire en sorte que les montants ne soient pas différés. Par 
exemple, si les montants doivent continuer à être différés dans le cadre de 
l'entente après juin 1986 jusqu'à avis contraire de l'employé, les droits acquis 
relativement aux montants différés après juin ne seront pas reconnus. Le 
même résultat se produirait dans le cas où les montants continuent à être dif-
férés mais que, aux termes de l'entente, l'employé peut décider de réduire les 
montants différés à zéro. 

«montant différé» 

«perte comme commanditaire 
ou assimilé» 

Le paragraphe 248(1) de la loi est également modifié par ajout de la défini-
tion de «montant différé». Il s'agit du montant qu'une personne est en droit de 
recevoir au cours d'une année ultérieure dans le cadre d'une entente d'éche-
lonnement du traitement applicable à un contribuable. À noter que la défini-
tion est plus restrictive dans le cas où une fiducie est régie par une telle 
entente; elle désigne alors le montant, reçu ou à recevoir par la fiducie corres-
pondant à des services rendus par le contribuable, qu'une personne est en 
droit de recevoir. 

L'adjonction de la définition de «perte comme commanditaire ou assimilé» au 
paragraphe 248(1) de la loi découle des nouvelles règles énoncées aux articles 
96, 111 et 127 qui limitent la déduction des pertes et des crédits d'impôt à 
l'investissement de commanditaires ou assimilés. Cette modification s'appli-
que après le 25 février 1986. 
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Paiements incitatifs 

LIR 
12( I )x) 

Pertes au titre de placements 
d'entreprise 

LIR 
39(1)c) 

Paragraphe 79(4) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 248(11) de la loi prévoient que les intérêts payés sur 
248(11) 	 les remboursements et exigés sur les paiements tardifs d'impôt, d'intérêts et 

de pénalités prévus dans d'autres dispositions de la loi sont composés quoti-
diennement. 11 prévoit en outre que lorsque les intérêts sont calculés au taux 
prescrit en vertu d'une des dispositions y énumérées, mais cessent d'être ainsi 
calculés tout en demeurant impayés, des intérêts composés sont exigés sur les 
intérêts impayés pour la période allant de la date à laquelle ceux-ci cessent 
d'être calculés en vertu de la disposition jusqu'à ce qu'ils soient payés. Cette 
règle s'appliquerait, par exemple, de façon que des intérêts composés soient 
exigés sur tous intérêts impayés calculés en vertu du paragraphe 161(2) de la 
loi sur les acomptes provisionnels impayés. Autrement, les intérêts ne seraient 
calculés en vertu de ce paragraphe qu'à partir du début de la période où ils 
commencent à être calculés en vertu de ce même paragraphe. Cette disposi-
tion entre en vigueur le 1 er  janvier 1987. À noter que les intérêts calculés pour 
une période se terminant avant cette date ne seront composés qu'à partir de 
cette date. 

Paragraphes 79(5) à (8) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 248. 

Article 80 

Le paragraphe 6(6) du projet de loi C-84 prévoit la date d'entrée en vigueur 
de l'alinéa 12(1)x) de la loi qui porte sur certains paiements incitatifs. La 
modification apportée à cette disposition fait en sorte qu'e l'alinéa 12(1)x) de 
la loi, édicté par le projet de loi C-84, ne s'applique pas aux montants reçus 
conformément à un contrat écrit conclu avant 16 h 30 HAE le 23 mai 1985. 
Initialement, cet alinéa ne s'appliquait pas aux montants reçus conformément 
à un contrat écrit conclu avant le 23 mai 1985. 

Article 81 

Les sous-alinéas 39(1)c)(iii) et (iv) de la loi, modifiés dans le projet de loi C-
84 pour les années d'imposition 1986 et suivantes, prévoient qu'un contribua-
ble subit une perte au titre d'un placement d'entreprise à la disposition d'une 
action ou créance d'une corporation exploitant une petite entreprise, plutôt 
que d'une corporation privée dont le contrôle est canadien. La date d'entrée 
en vigueur des modifications apportées à ces sous-alinéas est changée par 
mesure d'allégement. Elles s'appliquent désormais aux dispositions effectuées 
après 1985. 
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Régimes de participation 
différée aux bénéfices 

LIR 
110(1)d.3) 

Régimes de participation 
différée aux bénéfices 

LIR 
147(10.4) 

Intérêts composés Article 85 

Choix d'un représentant légal 

Article 82 

L'alinéa 110(1)d.3) de la loi, édicté par le projet de loi C-84, prévoit une 
déduction dans le calcul du revenu imposable dans le cas où le contribuable a 
inclus un montant dans son revenu pour l'année selon le paragraphe 
147(10.4) de la loi. Ce paragraphe porte sur la disposition d'actions d'un 
employeur par un contribuable qui les avaient reçues à titre de paiement uni-
que lors de son retrait d'un régime de participation différée aux bénéfices. La 
déduction admise correspond à la moitié du montant ainsi inclus dans le 
revenu. La modification apportée à la date d'entrée en vigueur de cet alinéa 
fait en sorte qu'il s'applique aux actions acquises lorsqu'il est mis fin à des 
participations dans des régimes de participation différée aux bénéfices après 
le 23 mai 1985. 

Article 83 

L'article 147 de la loi porte sur les régimes de participation différée aux 
bénéfices. Le paragraphe 147(10.4), édicté par le projet de loi C-84, prévoit 
qu'un contribuable qui reçoit des actions d'un employeur au titre d'un paie-
ment unique versé par suite de son retrait du régime, de sa retraite ou de son 
décès doit inclure, dans le revenu de l'année au cours de laquelle il dispose 
des actions, l'excédent de la juste valeur marchande des actions à la date où il 
les a acquises sur leur coût. Le paragraphe 147(10.4) ne s'applique que dans 
le cas où le choix visé au paragraphe 147(10.1) de la loi est fait à l'égard des 
actions. La modification apportée à la date d'entrée en vigueur du paragra-
phe 147(10.4) fait en sorte qu'il s'applique aux participations dans des régi-
mes de participation différée aux bénéfices, qui prennent fin après le 
23 mai 1985. 

Article 84 

LIR 	 Le paragraphe 90(15) du projet de loi C-84 prévoit la date d'entrée en 
164(6) 	 vigueur des modifications apportées au paragraphe 164(6) de la loi, qui per- 

met au représentant légal d'un contribuable décédé de déclarer les pertes en 
capital et pertes finales subies au cours de la première année d'imposition de 
la succession dans la déclaration visant l'année du décès du contribuable. Ce 
paragraphe prévoit qu'une déclaration modifiée doit être produite au nom du 
contribuable décédé pour l'année de son décès aux fins du calcul, prévu à 
l'article 110.6, de son exemption pour gains en capital. La modification 
apportée au paragraphe 90(15) fait en sorte que les modifications apportées 
au paragraphe 164(6), édicté par le projet de loi C-84, s'appliquent aux décès 
survenus après le 31 décembre 1984. 

LIR 	 Les nouveaux paragraphes 248(10) et (11) de la loi ont été édictés par le 
248(11) 	 paragraphe 126(6) du projet de loi C-84. Le paragraphe 248(11) de la loi 
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prévoyait que les intérêts payés sur les remboursements et exigés sur les ver-
sements tardifs d'impôt seraient composés trimestriellement. 11 devait entrer 
en vigueur à la date de proclamation. Une version révisée du paragraphe 
248(11) est édictée par le paragraphe 79(4); elle entrera en vigueur le 1 er  jan-
vier 1987. Le paragraphe 248(11) est donc retiré de la disposition édictée par 
le projet de loi C-84 afin qu'il ne soit pas proclamé. 

99 





Avant-projet de règlement n° 1 

1. Le Règlement de l'impôt sur le revenu est modifié par insertion, après l'article 4608, de ce qui 
suit : 

«Dépense admissible d'exploration au Canada 

4609.(1) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent article. 

«corporation actionnaire» S'entend au sens du paragraphe 66(15) de la Loi. «/shareholder corpora-
tion/» 

«corporation d'exploration en commun» S'entend au sens du paragraphe 66(15) de la Loi. «joint 
exploration corporation/» 

«corporation exploitant une entreprise principale» S'entend au sens du paragraphe 66(15) de la 
Loi. «/principal business corporation/» 

«puits» Trou de sonde ou puits de pétrole ou de gaz. «/well/» 

(2) Pour l'application du paragraphe 127(9) de la Loi, la dépense admissible d'exploration au 
Canada faite par un contribuable pour une année d'imposition est égale au total des montants dont 
chacun représente l'excédent éventuel 

a) des dépenses spécifiques relatives à un puits faites par le contribuable pour l'année 

sur 

b) le montant de base applicable au contribuable et relatif à ce puits à la fin de l'année. 

(3) Pour l'application du présent article, les dépenses spécifiques relatives à un puits qui est 
un trou de sonde faites par un contribuable pour une année d'imposition sont les frais totaux 
d'exploration au Canada du contribuable visés aux sous-alinéas 66.1(6)a)(i), (iv) et (v) de la Loi, 

a) en remplaçant, aux sous-alinéas 66.1(6)a)(iv) et (v) de la Loi, la mention «à l'un des sous-
alinéas (i) à (iii.1)» par la mention «au sous-alinéa (i)» ; 

b) à condition que ces frais soient engagés dans l'année, après novembre 1985 et avant 1991; 

c) à condition qu'ils le soient pour le forage ou l'achèvement du trou de sonde, la construction 
d'une route d'accès temporaire au trou ou la préparation d'un emplacement pour celui-ci; et 

d) à condition qu'il ne s'agisse pas de dépenses non admissibles du contribuable. 
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(4) Pour l'application du présent article, les dépenses spécifiques relatives à un puits qui est 
un puits de pétrole ou de gaz faites par un contribuable pour une année d'imposition sont les frais 
totaux d'exploration au Canada du contribuable visés aux sous-alinéas 66.1(6)a)(ii) à (ii.2), (iv) et 
(v) de la Loi, 

a) en remplaçant, aux sous-alinéas 66.1(6)a)(iv) et (v) de la Loi, la mention «sous-alinéas (i) 
à (iii.1)» par la mention «sous-alinéas (ii) à (ii.2)» ; 

b) à condition que ces frais soient engagés dans l'année, après novembre 1985 et avant 1991 
et qu'ils concernent le puits; et 

c) à condition qu'il ne s'agisse pas de dépenses non admissibles du contribuable. 

(5) Pour l'application des paragraphes (3) et (4), sont des dépenses non admissibles du 
contribuable : 

a) les dépenses qu'il est raisonnable de considérer comme engagées en paiement de services à 
rendre après 1990 , ou de biens dont le contribuable ne se servira vraisemblablement pas 
avant 1991; 

b) les frais auxquels le contribuable renonce ou compte renoncer à une date quelconque en 
vertu du paragraphe 66(10.1) ou (12.6) de la Loi; 

c) les frais généraux d'exploration et d'aménagement au Canada, au sens de l'article 1206, du 
contribuable, d'une société dont le contribuable est associé ou d'une corporation d'exploration 
en commun dont le contribuable est une corporation actionnaire; 

d) les dépenses admissibles au sens de la Loi sur le programme d'encouragement du secteur 
pétrolier ou de la loi intitulée Petroleum Incentives Program Act, chapitre P-4.1 des lois inti-
tulées Statutes of Alberta, 1981 de l'Alberta, au titre desquelles ou d'une partie desquelles le 
contribuable, une société dont celui-ci est associé, une corporation d'exploration en commun 
dont le contribuable est une corporation actionnaire ou une corporation exploitant une entre-
prise principale dont le contribuable est actionnaire, a reçu, est réputé avoir reçu, est en droit 
de recevoir ou peut raisonnablement s'attendre à recevoir une subvention prévue par l'une ou 
l'autre de ces lois; 

e) les dépenses comprises dans le calcul des dépenses spécifiques d'un autre contribuable pour 
une année d'imposition. 

(6) Pour l'application du •présent article, le montant de base applicable à un contribuable et 
relatif à un puits à la fin d'une année d'imposition est l'excédent éventuel du seuil de dépenses du 
contribuable concernant le puits, déterminé selon le paragraphe (7), sur le total : 

a) des dépenses spécifiques du contribuable relatives au puits pour une année d'imposition, 
déterminées 

(i) en remplaçant, aux alinéas (3)b) et (4)b), la mention «après novembre 1985 et avant 
1991» par la mention «après mars 1985 et avant décembre 1985» , et 

(ii) en ne tenant pas compte de l'alinéa (5)d); 

b) des montants, relatifs au puits, visés à l'alinéa (5)d) pour l'année qui, sans ce paragraphe, 
auraient été compris dans le calcul des dépenses spécifiques du contribuable pour l'année; et 
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c) des montants compris dans le calcul des dépenses spécifiques du contribuable relatives au 
puits pour une année d'imposition antérieure, déterminées en ne tenant pas Compte de 
l'alinéa (5)d). 

(7) Pour l'application du présent article, le seuil de dépenses d'un contribuable concernant un 
puits est : 

a) soit 5 000 000 $, si aucun accord, concernant le puits, n'est produit auprès du ministre en 
vertu du paragraphe (8); 

b) soit le montant éventuel attribué au contribuable par accord, concernant le puits, produit 
auprès du ministre en vertu de ce paragraphe. 

(8) Pour l'application du présent article, lorsque le total des dépenses spécifiques relatives à 
un puits faites par un contribuable — déterminées en ne tenant pas compte de l'alinéa (5)d) et en 
remplaçant, aux alinéas (3)b) et (4)b), la mention «après novembre 1985 et avant 1991» par la 
mention «après mars 1985 et avant décembre 1985» — dépasse 5 000 000 $, tous les contribuables 
qui les ont engagées ou en faveur desquels une corporation y a renoncé en vertu du paragraphe 
66(10.1) ou (12.6) de la Loi, peuvent produire auprès du ministre un accord écrit, sur formulaire 
réglementaire, par lequel ils répartissent entre eux ou entre certains d'entre eux en ce qui concerne 
ce puits 5 000 000 $ au minimum, le montant attribué à chacun ne pouvant toutefois dépasser le 
total des dépenses relatives au puits que chacun a engagées et auxquelles la corporation ne compte 
pas renoncer en faveur d'une autre personne en vertu du paragraphe 66(10.1) ou (12.6) de la Loi. 

(9) Pour l'application du présent article, sont réputés être le même puits un puits dit «aban-
donné» et un nouveau puits 

a) d'une part, lorsque le forage du puits abandonné est abandonné, non pas à cause des résul-
tats obtenus, mais en raison de difficultés géologiques ou mécaniques et que le forage du nou-
veau puits est commencé; 

b) d'autre part, s'il est raisonnable de considérer que le nouveau puits remplace le puits aban-
donné, compte tenu des circonstances, notamment de la période écoulée entre l'abandon du 
puits abandonné et le commencement du nouveau puits et de la proximité de leurs emplace-
ments respectifs. 

(10) Pour l'application du présent article, lorsque des frais d'une corporation d'exploration en 
commun sont réputés par le paragraphe 66(10.1) ou (10.2) de la Loi être des frais d'une corpora-
tion actionnaire de la corporation d'exploration en commun, la corporation actionnaire est réputée 
avoir engagé ces frais à la date où la corporation d'exploration en commun les a engagés. 

(11) Pour l'application du présent article, lorsque des frais d'une corporation exploitant une 
entreprise principale sont réputés par le paragraphe 66(12.61) ou (12.63) de la Loi être des frais 
d'un actionnaire de cette corporation, l'actionnaire est réputé avoir engagé ces frais à la date où la 
corporation les a engagés. 

(12) Pour l'application du présent article, lorsque des frais engagés par une société en appli-
cation du sous-alinéa 66.1(6)a)(iv) de la Loi sont considérés comme des frais d'exploration au 
Canada d'un contribuable associé de la société, celui-ci est réputé les avoir engagés à la date 
où la société les a engagés. 
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(13) Pour l'application du présent article, lorsque des frais d'aménagement au Canada d'un 
contribuable sont réputés par le paragraphe 66.1(9) de la Loi être des frais d'exploration au 
Canada du contribuable, celui-ci est réputé avoir engagé les frais d'exploration au Canada à la 
date où il a engagé de fait les frais.» 

2. L'article 1 s'applique après le 30 novembre 1985. 
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Avant-projet de règlement n° 2 

1. Le Règlement de l'impôt sur le revenu est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«PARTIE LXXIV 

Biens non considérés comme restreints 

7400. Pour l'application de l'alinéa e) la définition de «bien restreint» , au paragraphe 209(6) de la 
Loi, les biens suivants ne sont pas des biens restreints d'une personne : 

a) les droits, licences ou privilèges de prospection, d'exploration, de forage ou d'extraction concer-
nant les minéraux — à l'exception des sables bitumineux, des sables pétrolifères et du schiste bitu-
mineux — d'une ressource minérale située au Canada; 

b) les loyers ou redevances, calculés en fonction de la quantité ou valeur de la production des 
minéraux — à l'exception des sables bitumineux, des sables pétrolifères et du schiste bitumineux — 
extraits d'une ressource minérale située au Canada; 

c) les biens immeubles situés au Canada dont la valeur dépend principalement de la présence 
d'une ressource minérale — à l'exception d'un gisement de sables bitumineux, de sables pétrolifères 
ou de schiste bitumineux —; 

d) les droits afférents à un bien visé à l'alinéa a), b) ou c); 

e) les biens que la personne acquiert d'un contribuable et que celui-ci avait acquis dans une situa-
tion visée à l'alinéa 209(1)c) de la Loi, sauf s'il est raisonnable de considérer que l'un des princi-
paux objets de l'acquisition ou de la série d'opérations ou d'événements dans le cadre desquels les 
biens ont été acquis consiste à réduire ou reporter l'impôt payable en vertu de la partie XII.1 de la 
Loi abstraction faite de cet alinéa.» 

2. L'article 1 s'applique aux biens acquis après le 19 juillet 1985. 
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Avant-projet de règlement n° 3 

1. L'alinéa e) de la catégorie 34 de l'annexe II du Règlement de l'impôt sur le revenu est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(v) une installation fixe, acquise après le 25 février 1986, consistant en un système de conversion 
de l'énergie cinétique du vent destiné à produire de l'énergie électrique et composée d'une éolienne, 
d'un générateur et de l'équipement connexe, notamment le matériel de contrôle et d'entretien, les 
supports, la centrale électrique avec matériel auxiliaire, et le matériel de transmission, à l'exclu-
sion du matériel de distribution et de conservation de l'énergie électrique et des biens déjà visés à 
la catégorie 10 ou 17,» 
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